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ASSOCIATION 

D& 

L'ADMINISTRATION PRÉFECTORALE 

PRE SIDENTS D 'HONNEUR 

M. le Ministre de l'Intérieur. 

MM. De Selves GC *, ancien président de l'Association . 

Lépine G C *, i, ancien membre du comité de l'As
sociation. 

Trépont r. 0 !k, ancien président de l'Associotion. 

Allain-Targé C *, aucien membre du comité de l'As
sociation . 

Sàinsère GO *· ancien membre du comité !le l'Asso
ciation. 
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MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
POUR l'ANNtE 1922-1923 

(Assemblée générale du 26 juin 1922) 

MM. Autrand G O *, préfet honoraire. 
Baudard O *• préfet de la CôLc-d'Or. 
Bazin * • préfet <lo la Unule-Marne. 
Branet C *• conseiller d'État. 
Bruman C *• conseiller d'État. 
Delfau *• maitre des requêtes au Conseil d'État. 
Ouros *• préfet honoraire. 
Gallot, conseiller de préfecture dtt Loiret. 
Genebrler *, préfet du Loiret. 
Goulnguenet, vice-président du Conseil do préfecture de 

Seine-et-Oise. 
Penaud *, sous-préfet en disponibilité. 
Reboul O *• conseiller d'État. 
Roman *, préfet hcmoraire, conseiller référendaire à la 

Cour des comptes. 
Trépont GO ft, ancien préfet du Nord, président d'hon

neur de l'Association. 
N ... 
N ... 

MEMBRES DU BUREAU 

I\IM. Autrand GO*• préfet honoraire, président, 7o, avenue 
Marceau. 

N ... , vice-président. 
Branet C *• conseiller d'État, secrétaire, 44, rue Cardinet. 
Roman * • préfet honoraire, conseiller réf6renda.ire à la 

Cour des comptes, 120, rue tle la Pompe. 

(Compte postal de l'Association - Pa.ris, 5.244-) 

1\1. Gaston Roux, secrétaire adjoint, 19, rue Jean-Da udin, Parü. 

l 

LIVRE D'OR 
D& 

L'ADMINISTRATION PRÉFECTORALE 
(Supplément aux Annuaires de 1920 el 19:ll) 

I - FONCTIONNAIRES MOBILISÉS 

LÉGION D'HONNEUR 

Che11aliers. 

MM. CAsSAGNEAU, sous-préfet de Belley. 
Du PIN, conseiller de préfecture d' Eure-et-Loir. 
F ALQUE, conseiller de préfecture de l'Ardèche. 
PELLETIER, sous-préfet de Lectoure. 
R OBLEAZ, sous-préfet de Bonneville. 

MÉDAILLE MILITAIRE 

L E BAUBE, sous-préfet de Moutiers. 

CITATIONS 

DoPIN, conseiller de préfecture d'Eure-et-Loir. 
FALQUE, conseiller de préfecture del' Ardèche. 
GIRAUD, conseiller de préfecture d"Eure-et-Loir. 
LE BAUllE, sous-préfet de Moutiers. 
LA.GARROSSE, vice-président du Conseil de préfec-

ture de la Haute-Vienne. 
PELL.ETIER, sous-préfet de Lectoure. 
RICHARD, sous-préfet de Roanne. 
RoBLEAZ, sous-préfet de Bonneville. 
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II - FONCTIONNA.IR.ES CIVILS 

-CITATIONS MILITAIRES 

MM. ANJt:D.H!LT, sous-préfet, préfet intérimaire du:Nord. 

CROIX DE GUERRE 

DES THÉATRES D'OPÉRATIONS EXTÉRIEURES 

(ÉTOILE 0° ARGENT) 

A:ouB.ll"LT, directeur du Département de l' Intérieur 
f'Il Haute-Silésie. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

OU 26 JUIN 1922 

L'Association de l' Administratiori pré/ ectorale a tenu son 
Assemblée générale ordinaire le lundi 26 juin 1922, à la 
mairie du IVe arrondissement, sous la présidence de 
M. AuTRANn, préfet de la Seine. 

En prenant le fauteuil de la _présidence, M. AUTRAND 

offre à ses collègues ses souhaits de bienvenue et donne la 
parole à M. BRA.NET pour faire connaître la situation 
morale del' Association. 



RAPPORT DU SECRÉTAIRE 

.MEs CHEI\S Coutout:s, 

Notre Association entre aujourd'hui dans sa quinzième 
a nnée. Malgré des fluctuations inévitables, le nomhl'e de 
ses adhérents n'a cessé de s'accroitre. C'est assez dire que 
l'œuvre d 'union el de solidarité à laquelle nous vous avions 
conviés répondait à une nécessité dont personne ne doute 
plus aujourd' hu.i. Son double objet, assist ance et défense 
<les intérêts professionnels, a finalement raili.é à nous la 
plupart de ceux qui pour des raisons diverses en étaient 
restés éloignés. 

Au 1er janvier 1908, nous comptions 323 sociétaires; 
nous atteignons aujourd'hui le chiffre de 637. L'ensemble 
des adhésions recueillies depuis l 'origine est de 974; nous 
devons en déduire 337, décès et démissions. 

Voici la situation au 26 juin comparée avec celle au 
20 juin 1921, date de notre dernière assemblée générale. 

:!'-ITl' AT 10, DIFFÏRIN' OKS 

:IO juin f.!)21 26 juin 193:.a en plus en moin.s 

l~rêtet.s 
ConsewirS du· ÔoÜ,•èr~e"- 67 67 . . 

ment en A19érie . . . . 0 :; . 1 
Secrétaires ge.nêraux . . , 5• 5o 2 
Sous-pN'lets . . . • . . . 131 120 . . 
CoDOeillers de préleolure . 8.1 Sil 3 . 
Fonclionoaires en dispo-

nibililé ...... ... 56 tl3 7 
Cbels de cabinet depréret. 7 1 . . 
Anciens fol\C&ioo11alres •. 14t;; 146 . 3 
Dames . . 85 a, . 1 

636 6117 10 0 

en plu! : 1 

ÀHOC. hi1"F..OT. 
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Nous avons reçu 36 nouvell!'s adhésions, Cl' sont celle➔ de: 

1-L\f. ~hLHA:s, sccrélaire général du Cantal. 
LE Hoc, sous- préfot de Haguenau. 
BntTo:-, sous-préfel de Lespane. 
VAtOT, sous-préfet de Nérac. 
P1sE1..1..1, conseiller de préfecture du Var. 
01.1, 1ER1, conseiller de préfecture de l 'Yonne. 
PETIT (Louis), secrétaire général du Loiret. 
F' ~ RINES, conseiller de préreclure des Pyrénée~-

Orientales. 
Got'FFIER, conseiller de préfectw'e de la ~ièvre. 
1301.LAERT, secrétaire général du Gers. 
8 01TEAU, sous-préfet de Barbezieux. 
D \OOU:l'E, sous-préfet de Florac. 
)IARQUJ;T (Jean), chef de Cabinet du Préfet d(• la 

Seine-Inférieure. 
8Rv;-., sous-préfet de Brignoles. 
BERET, vice-président du Conseil de préfecture de 

l'Isère. 
D \LANN ET, chrr dt> Cab'nct du P,·efel <le la Haule-

Savoic. 
B \I.LEY, sous-préfet de ) lrfü•. 
(; li Lt.EllOT, sous- préfet d(I Louhans. 
J>nAT, consrilll'r de préfecture de l'Aveyron. 
Pt;111 E, secrétaire général de la Creuse. 
Il l OT, secrélaire général des Alpes-~laritimes. 
Lt; BAU BE, ·sous-préfel de ~louliers. 
G1R \ UO (Jean), conseiller de préferture 1.l"Eure-rt

Loir. 
:,ou1..1ER, vice-président du Conseil de préfecture de 

la Haute-Savoie. 
B \YARD, conseiller de préfoclure de la llaute-SaYoie. 
FA~CE, conseiller de préfecture de la Haute-Savoie. 
l,..:suEuR, sous-préfet dt' Montargis. 
BERALDY, conseiller de préfecture de l'Aveyron. 
T u Re, con•eiller de préfecture de la Creuse. 
DuTRUCH, secrétaire général du Var. 
\IARTY, conseiller d' État. 
Tt:t11.AT, conseiller de préfecture do la Nièvre. 

t 

I 

li 

~[me :'IIARIE, veuve d' un préfet honornire. 
~IM. NATALULI, sous-préfet rl.e Remiremont. 

BEAU\'Als, préfet honoraire. 
GE~EBI\IER, chef <le Cabinet du préfet du Loiret. 

PUI· contre, depuis not,rc dernière réunion, nous avons 
eu Je regret d 'apprendre la mort <le lit de nos collègues : 

)1)1. CHARBONNIER, sous-préfet en disponibilité, directeur 
du personnel l't du Cabinet à la liquidation des 
~tocks. 

REYss, préfet honoraire, trésorier-payeur du Sénégal. 
Jo t.1ET, pré(et honoraire. 
BoaoEs, conseiller de préfecture du .'iord. 
DETOT, ijOU~·préfel de Segré. 
Go1-1-, conseiller de préfecture honoraire. 
J ouFFI\OY, préfel honoraire. 
:'11...fü E, préfet honoraire. 
:'IIA:sSIAS, conseiller de préfecture de la Loirt>. 
RA YNAl' D, conseiller de préfecttrr<' de !'Aud<•. 
C1...wsE, vice-président du Con~cil de préfecture des 

Ardennes. 
DUTREUIL, préfet honoraire. 
o·AoZ\C, conseiller <lr préfecture rie l'Indre. 
L UTAUO, gouverneur général honoraire de l'Algérie. 

La liste de~ disparus P~l plus longue, hélas! que les 
annérs précédentes; en vol rt' nom, j'adrC'~se à leuTs familles 
!"expression de notre re~pcctueuse sympathie. 

Permettez à votre secr6laire de donner un souv1•nir par
ticulier à Charles LuTAUO, dont il fut le ooUabora leur et 
l'ami. LuTA UD a été une des physionomies les plus ,·ivantes 
de notre Administration. Oans un temps où les 1·aral'lères 
~ont rares, où la carrièrr Pst pleine de périls pour IP$ hommes 
de sa trempe, on peut dirt' qu'il rut un PX<'mplf' nwrq•illeux 
tll' courage C't <l 'énergie. 11 aimait le dangl'r comme d'nutres 
aim<>nt le repos, cl s'offrait aux coups n,·rc une ('oquetterie 
quelquefoi~ pro,·ocanle, quille d'aillcur., à le$ rendre a,·ec 
usurC'. Sa ,·ir rut rempli!' dïncident~ ; aucun n"altéra sà 
bonne humeur un peu gouailleuse. Il eut d 'innombrables 
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ad vers aires, majs j] dédaigna de les détester, et fut pour eux 
loyal et généreux. De ses amjs, il était l' idole. Sa mémoh-e 
rcster_a chère à tous ceux qui l'ont connu (Applaudissements 
nna,umes). 

Nous avons enregistré d'autre par1 21 démissions ce 
sont celles de : 

1 

1\lt\l. LABnEGÈRE, secrétaire général de la Seine-Inférieure. 
11tme LAJ!REGÈRE. ✓ 
MM. TENOT, 1>réfet honorafrc. 

CoR:x u, secrétaire général de Lot-et-Garonne. 
TAVERA, préfet honoraire. 
Duso1,-, ancien sous-préfet. 
ilER\"IEu, chef du service intérieur au Mini.stère de 

rJntérieur. 
1\lonLLOT, secrétaire gén éral des Basses-Alpes. 
J lflLLET, sous-préfet d' Argentan. 
L,un-Bonmozums, préfet de Constantine. 
CHAi,,TEL. secrétaire général do la Meuse. 
Grn . ..uo, préfet honoraire. 

Mme GIRAUD, 

DEPO:ST, directeur au Gouvernement général de 
J"Algérie. 

Cni:cuo;,;-DuPEYRAT, préfet honoraire. 
LEYDET, ancien sous-préfet. 
DELANNEY. préfet honoraire. 
PERIER. secrétaire général honoraire du Gouverne-

ment général de l'Algérie. 
GRnL\NELLt, percepteur de Montrouge. 
RosLoT, sous-préfet de Sens. 
BLANCHARD, percepteur d'Oullins (Rhône). 

Le chiffre des allocations que nous avons attribuées au 
c?uz:s de cette dernière année s'élève à 7.200 francs dépassant 
ams1 de 1.200 francs celui mis en distribution l'an passé. 
La moyenne des secours attribués a été de 350 francs. Il ne 
paraît pas inutile de rappeler que depuis la fondation de 
l'Association, votre Comité a réparti une somme totale de 
6?.878 francs. ~ous pouvons donc, sans fausse modestie, 
dire que nous avons fait quelque bien. 
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Malgré les difficultés que rmcontrcnt actuellement, 
auprès du ministère des Finances les candidatures aux 
débits de tabac considérées à titre civil, nous avons pu 
obtenir pour la veuve d'un ancien sous-préfet l 'attribution 
d'un débit de tabac d'une redevance annuelle de 800 francs. 

Nous avons eu d'autre part l 'assurance que notre subven
tion annuelle de 500 francs accordée par le ministre d e 
!' Hygiène serait renouvelée. 

Au « Livre d'Or i, de l 'Administration préfectorale qui 
a été publié dans nos bulletin$ de 1920 et de 1921, nous 
devons ajouter quelques noms qui avaient été oubliés. 

FONCTIONNAIRES MOBILISÉS 

Légion o! honneur. 

MM. CASSAGNEAU, sous-préfet de Belley. 
DUPIN, conseiller de préfecture d'E m·e-et-Loir. 
FALQUE, conseiller de préfecture de l 'Ardèche. 
PELLETJER, sous-pré!ot de Lectoure. 
RoBLEAZ, sous-préfet de Bonneville. 

Médaille mililaire. 

M. LE BAUDE, sous-préfet de l\ loutiers. 

Citations. 

MM. D UPIN, eonseiller de préfecture <l'Eur e-et-Loir. 
FALQUE, conseiller de préfecture de l'Ardèche. 
Lt1.GARROSSE, vice-président tlu Conseil de préfecture 

de la Haute-Vienne, depuis sous-préîet de Rethel. 
GIRAUD (Jea n), conseiller de préfecture <l' Eure-et -Loir. 
LE BA u BE, sous-préfet de Moutiers. 
PELLETIER, sous-préfet de Lectoure. 
RICHARD, sous-préfet de Iloanne. 
RoBLEAZ, sous-préfet de Bonnrville. 
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FONCTIONNAIRES CIVILS 

Citaûon militaire. 

~I. AN.JUBAULT, sous-préfet, préfet intérimaire du Nord

En votre nom, ïadresse à ces collègues et à ceux qui, 
au cours de l'année, ont été l'objet d'une promotion ou d'une 
nomination dans la Légion d' honneur, nos bien cordiales 
félicitations. Ce sont : 

Ml\I. BlltSAC, ancien conseiller de préfecture du Rhône. 
LACOMBE, préfet de l' Hérault. 
J ouHA::-INAuo, préfet, directeur à la préfecture de la 

Seine, 

nommés officiers. 

~1~1. ASTIER, conseiller de préfecture du Vru·; 
AussArH,Sst:s, sous-préfet en disponibilité, cher dl.Il 

Cabrnet du sous-secrétaire d' État des Postes; 
DuFFAU, sous-préfet de Montdidier·; 
FoLACCI, sous-préfet de Mirecourt; 
GoLLIARD, sous-préfet de Saint-Dié; 
GuILHERMET, ~ou~-préfet honoraire; 
LucA, sous-préfet en disponibilité, chef du secréta

r•iat pru·ticulier du président de la Chambre des 
députés; 

MAGNY, directeur au ministère des Régions libérées•· 
MmssoN, préfet de l'AILier, ' 

nommés chevaliers. 

. J 'aborde maintenant l 'examen des questions profes
s10nnel1es. Vous vous souvenez que notre dernière assem
bl~c_généralc a coïncidé avec la constitution par M. Marraud, 
m1~1str~ de _l ' lntérieu~, d' une. commission qui avait pou1· 
obiet d étudier les proJets de reforme présentés au Gouver
nement par notre Association et de réglementer les condi
tions de nomination et d' avancement des sous-préfets-
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Cette comm1ss1on, présidée par notre collègue Reboul, 
étudia tout d'abord, à la demande du Ministre, un projet 
de statut pour l'Administration sous-préfectorale. Les 
caractéristiques de ce projet étaient les suivantes (Voir 
Annexe n° i) : 

a) Nul ne peut êfre nommé s'il n'est pourvu de certains 
diplômes limitativement énumérés, ou s' il n'a durant 
cinq ans exercé soit les fonctions de conseiller général et 
de maire, soit des fonctions rétribuées de l'ordre admi
nistratif ou judiciaire, et s'il n'a en outre rèmpli pendant 
deux ans les fonctions de conseiller de préfecture, chef 
de cabinet de préfet, chef adjoint de cabinet d'un préfet 
de 1re classe. 

b) Nul ne peut recevoir d'avancement de classe territo
riale s'il n'a été préalablement inscrit sur un tableau dressé 
annuellement par une commission spéciale, arrêté par le 
ministre et publié au J oumal officiel. Les inscriptions au 
lableau sont faites par ordre alphabétique. La Commis
sion, qui comprend deux Directeurs du l\llinistère, trois 
préfets et le chef du cabinet du ministre, est présidée par 
un Conseiller d'État. 

Le nombre des inscriptions au tableau ne peut dépasser 
le quart de l'elieclif de la classe immédiatement supérieure. 
Pour y être porté, il faut justifier d'une ancienneté minima 
de trois années dans la classe à laquelle on appartient. 

c) Au cas de faute professionnelle ou de faute de conduite, 
la Commission prévue plus haut donne obligatoirement son 
avis sur Jes mesures encourues. 

Si la mesure prononcée est la radiation du tableau d' an
cienneté, la rétrogradation, la mise en disponibilité avec 
ou sans traitement ou la révocation, le décret qui l'édicte 
vise l'avis de la Commission. 

Vous savez ce qui s'est passé. Le projet de la Commis
sion, après quelques retouches légères, fut présenté au Con
seil des ministres. L'accueil que lui firent les collègues de 
lVL Marraud ne fut pas très empressé. Dans les cabinets de 
ministres s'était en effet révélée une opposition t rès vive 
à des dispositions qui restreignaient, oh bien peu! les faci
lités d'avancement vraiment excessives dont bénéficient 
certains favorisés du sort. Cette opposition fut si active 



- 16 -

quo le projet sembla un momenL abandonné. Votre Comité 
après diverses démarches, obtint cependant J'assuranc~ 
qu'il serait soumis à la signature du Président de la Répu
blique. S'il raut en croire des informateurs bien placés, 
le décret devait même être publié au Journal offeciel le jour 
où démissionna M. Marraud. Quoi qu'on puisse penser de 
cette regrettable coïncidence, l'histoire attest era que notre 
décret n'exerça aucune influence sur la crise ministérielle · 
qui entraina la démission du cabinet Briand. Et tout en 
gardant le meilleur souYenir de l'aménité bienveillante 
de M. Marraud, nous regrett erons qu'il ait laissé le soin 
à ses successeurs de mettre au jour cette intéressante ré
forme. 

Peu après l'arrivée à la place Beauvau de M. Maunoury, 
le bureau du comité lui demanda audience. Le ministre 
voulut bien nous recevoir aussitot. Après avoir écouté 
l'exposé de nos revendications, il promit de nous faire 
savoir, après examen, ce qu'il en pensait. Ces revendica
Lions, je le r appelle, sont les suivantes : 

a) Modification du régime de disponibilité et de l'ar- · 
ticle 42 de la loi de finances du 25 février 1901; 

b) Institution d'un régime de garanties disciplinaires et 
création d'un conseil supérieur de l'Administration préfec
torale; 

c) Publication du statut d'avancement des sous-préfets 
préparé sous le cabinet pI'écédent; 

d) Adoption du projet de r éforme des tribunaux admi
nistratifs régionaux avec toutes modifications susceptibles 
de sauvegarder les droits acquis. 

Or, voici, mes chers Collègues, quelle est la situation à 
ce jour, du moins telle qu'elle résulte de renseignements 
orficieux. Le ministl'e ne juge pas à propos d'organiser le 
régime des garanties disciplinair•es; il ne donne pas suite au 
projet de son prédécesseur relatif aux règles d' avancement 
des sous-préfets. D'autre part, il fait sien le projet de 
1\1. Marraud sur les tribunaux régionaux. 

Enfin, il admet personnellement le principe de la modi
fication du régime de disponibilité; sous réserve de quelques 
divergences de forme. :\f. Maunoury serait d'accord avec 
nous pour reconnaitre que le fonctionnaire privé de son 
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emploi pour un motir autre que la faute professionnel.le a 
droit à un t raitement de disponibilité. Nous manquerions 
au plull élémentaire de no$ devoirs si nous n'adressions pas 
au chef del' Administration nos remerciements reconnais
sants pour cette importante décision. Il serait peut-être 
imprudent d'en signaler publiquement les divers avan
t.ages, avantages qui peuvent retentir heul'eusemen( sur 
l' orientation de notre Administration. Rappelons-nous 
d'ailleurs que le Gouvernement n'a pas encore pris parti sur 
la question, et sachons être discrets dans l'expression de 
notre satisfaction. 

Devons-nous en rester là? Y a-t-il lieu pour nous d'aban
donner nos autres revendications? Ces revendications, il 
faut bien le dire, apparaissent à beaucoup comme anor
males, parce qu'elles son t inspirées de l'esprit d'associa
t.ion, et qu'on s'obstine encore dans certains milieux à 
confondre associations et syndicats. D'au·tres n'en veulent 
pas entendre parler parce qu'elles ont pour objet de limi
ter l'arbitraire gouvernemental. Ceux-ci, pour des raisons 
de fond, ceux-là pour des motifs de forme, nous sont donc 
irréductiblement hostiles et créent au Parlement une atmo
sphère défavorable. Le Gouvernement le sait. .. Et c'est 
pour cela que votre fùle est muette 1 ! 

Comment sortir de cette impasse? Par des interventions 
individuelles de chacun de nous auprès des parlementaires 
dont nous possédons la confiance. Et par une action tenace, 
prudente, de votre comité auprès des pouvoirs publics 
Qui donc peut dire : « On se plaint de nous, on incrimine 
notre absence de culture administrative, et la persistance 
en nous de cet esprit jacobin, dont la guerre n'a pas tué les 
Lendances détestables l Mensonges que tout cela 1... Mais 
si par extraordinaire tout cela était vrai, votre devoir à vous 
qui soufTrez de cet état de choses et qui le déplorez, n'est -il 
pas d'y chercher remède? Et le remède n'est-il pas de 
soustraire dans toute la mesure du possible, I' Administ ra
tion à la polit ique? » Améliorer le recrutement, remplacer 
p_ar des règles normales d'avancement le régime de népo
tisme dont bénéficient quelques-uns, et dont pâtissent 
tous les autres, instituer, pour ce corps de fonctionnaires 
d'un ordre spécial , des garanties minima qui laissent d'ail-

u100. Pt.t, dr:r, 
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leurs le Gouvernement libre de ses mouvements ... , tout 
cela, qui peut le dire, mes chers Collègues, avec une fermeté 
respectueuse, inlassable, au Gouvernement, au Parlement, 
à l'opinion publique, notre maitre à tous? Qui, s inon une 
association, nombreuse, disciplinée, où de la périphérie 
convergent vers le centre toute. les idées, bonnes ou mau
vaises, qui viennent à l'esprit de chacun de- nous? Nous 
rnmmos assez nombreux pour oser prétendre à repré
senter l'Administration tout entière; disciplinés vous l'êtes 
au point que vous avez jusqu'à ce jour laissé toute latitude 
à votre comité d'agir à sa guise. Nous vous demanderons 
tout à l'heure de dire nettement si nous sommes assez 
agissants. 

Je passe rapidement aux diverses questions qui ont été 
examinées ou réglées par votre comité depuis la dernière 
assemblée générale. 

1 o Régime spécial de retraite poiir les fonctionnaires admis 
dans l' Administratùm après l'âge de trente ans. - Vous 
savez que les dispositions combinées des lois du 30 avril 
i920 (art. 15) et du 29 avriJ 1921 {arL. 31) ont reculé la 
limite d'âge d'un temps égal à la durée des services admis
sibles pour la retraite. La question s'est posée de savoir s i 
les fonctionnaires nommés avant la promulgation de ces 
doux lois avaient intérêt à continuer leurs versements à 
la Caisse des pensions civiles, ou devaient se laisser ratta
cher à la Caisse nationale des Retraites pour la vieillesse, 
avec rfîct du jour de leur entrée e11 fonctions. 

A la demande d'un collègue que la question intéressait, 
le comité a fait une étude de la question, et est arrivé à la 
conclusion suivante : ne sachant pas ce qui adviendra du 
projet de refonte de la loi de 1853, actuellement soumis au 
Parlement, le personnel p1·éfectoral a cependant intérêt, 
au point de vue de la stabilité de ses fonctions, à opter pour 
le régime de la loi de i853, toutes les fois qu'il en a la possi
bilité. 

20 Indemnité de 4.000 francs aux conseillers de préfec
ture. - Vous vous souvenez qu'à notre dernière assemblée 
générale, le comité, après intervention de notre collègue 
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Henry Berton, avait pris l 'engagement do faire auprès des 
pouvoirs publics toutes démarches utiles. Par diverses 
interventions auprès des membres influents des commis
sions des finances des deux Chambres, conjuguées avec 
les démarches personnelles de nos collègues Berton et 
Gouinguenet, votre comité s'est acquit-té de sa missîon, et 
a été 'Dssez heureux pour obtenir satisfaction. L' Associai.ion 
a répondu, je crois, à la con fiance que lui ont témoignée nos 
collègues des conseils de préfecture en veriant en nombre 
parmi nous (Voir Annexe n° 2). 

30 Réforme des tribunau.x régionaux. - A la demande 
de M. Berton, le comité a pris également position dans cette 
question. Vous connaissez l'économie du projet déposé par 
le Gouvernement; nous lui donnons notre adhésion, mais 
sous réserve que le traitement des conseillers de province 
sera uniformément relevé de 1.000 francs, de telle façon que 
l'écart entre le traitement de début (7.000 francs) et le trai
tement final (13.000 francs) soit assez grand pour offrir un 
avancement convenable aux fonétionnaires intéressés (Voir 
Ànnexe no 3). 

4.° Candùlatures des conseillers de pré/ ecture aux fonctions 
de sous-préfet. - Tenant compte du désir très manifesté 
par nombre de nos collègues, le comité avait demandé et 
obtenu que le décret élaboré par M. ::i1arraud contint une 
disposition précise en C'e sens. 

5° i mpôt sur les automobiles. - Plusieurs colJègues nous 
ont entretenu à nouveau de la question de l'impôt sur les 
automobiles et nous ont demandé d'intervenir auprès de 
l'Administration en vue d'obtenir sinon l'exQnération 
complète de l' impôt, du moins le bénéfice du tarif réduit en 
ce qui concerne les automobiles employées uniquement 
pour l'exercice de leurs fonctions. 

La réponse de I' A<lmi nistration a été formelle; seuls 
les propriétaires d'automobiles, patentés, justifiant que les 
voitures sont utilisées pour leur commerce ou leur industrie, 
peuvent, sous le régime de la loi de 1920, se voir accorder 
le tarir réduit. Je m'empresse d'ajouter qu'un projet de 
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refonle de l'impôt esl actuellement à l'étude : ce projet 
établirait une taxe unique et aurait par suite pour consé
quence une diminution du tarif fort. 

Mes chers Collègues, l'année dernière, je vous marquais 
le désir d'un certain nombre de membres du comité d'être 
relevés de l<'urs fonction3. S'ils sont à l'honneur, il~ sonl 
aussi à la peine depuis trop longtemps. Pour ma part, 
voilà quinze ans que je suis chargé du secrétariat de l'As
sociation I Bien que je me sente toujours un cœur de père 
pour cet enfant que vous m'ayez si cordialement aidé à 
mettre au monde, je crois qu'il est temps de passer la ma.in, 
et je vous demande de me donner un successeur. Jl sera 
grandement aidé dans sa tâche par Gaston Ro..:x, nolr<' 
secrétaire adjoint, qui t1·availle avec nous depuis le premier 
jour, et donl le dévouement, la bonne grâce méritent 
l'hommage public que je suis heureux de lui adresser. 

Et dirig6e par des camarades plus jeunes, plus actifs, 
mieux pénétrés peut-être des nécessités du moment, notre 
A,sociation marchera d'un pas plus allègre vers ses destinées. 

Jean BRANET, 

Con$eiller d' .itat. 
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Bilan au 3t décembre t921.. 

ACTIF PASSIF 

Numéraire: 1 
Eo caisse an 31 décembre 1921 .... . ... . .. ooor81/ 
En dépôt à la Cai,se d'épargne . . . . . . • . . . 12 28 2.216f8G 
En dépôt au compte de chèques postaux. . . . . 67/1 Jo\ 
Eo dépôt à la Baoque de France . . . . . . . . . • 923 47 

Portereuille (valeur ou 31 décembre 19216: 1 10 obligations 3 °/o Afrique cci-
denlnle française . . . . . . 3. 20of » 

32 obli9a1ions 3 •f• Chemin de rer 
'Orléans (ancienoe~)(nom.). 9 !)'j2 • 

3; ohliQation~ Chemin de rer lodo-
Compte l.bine cl Yunnan privilégiées 

9 .6tHi 25 
N éant. 

de dep0l 3 •f• (nominatives) . . . . . 47,833 oa 47.833 o5 
libre li obli901ions du Crédit fonc. 18!)5 

2,8o 0 /o à lots (oominalives). 1. 176 • 
10 obligntio,os des Cbemios de fer 

de l'Et.At 4 °/.. . . . . . . 3 . 200 • 
Goo fraocs de renie 5 °/o 1916 ... 9.62/i » 
152 l'rancs de reote 4 °/o 1917 ... 2.454 80 
5/jo francs de rente 6 °/0 1920. . . 8,460 • 

Compte ! 9 obli&alioos 3 •~o Afrique Occideot.Alc française Le Trüorier, 
d'avnoces I au porleur . . . . . . . . . . . . . • 2.931 ~ 2 .93/1 ~ Ro"•"· 

,\ctir net au 31 décembre 1921 . 52,gSJf 91 
(Approuoi.) .... . . 

_j 

Projet de budget de t922. 

PRÈVISIONS DE RECETTES PREVISIONS DE DÊPENSES 

Solde eo numéraire de 1921 ... . . .. . 2.216'86 Frais d'administration . . . • . . . ... 3.ooo< • 

Cot.isatioos . . . . . . . . .. .. . .. 10,000 • lodemnité de fooctioos au Secrétaire adjoiol. i .5oo • 

lotérêts des foods placés . . • . . . . . . 2,800 " Allocalioos el pr~ts d'hoooeur. . . . .. . 9 .000 )) 

Subveot.ioo . . • .•. ... .•.... 500 • Non-valeurs sur les colisalioos . . • . . . r;oo . 
15. 516!8G 

Dépenses prévues. . . . . . 14.ooo • 

Excédent Il prévoir . . . . . . 1 . 616'8G 
Lt Trùor,er, 

14.ooof • ROMAN, 

(Approuvé.) 

1 

i,.:, 
t,,) 

t,,) 
w 

,-...., 



RAPPORT DES CENSEURS 

Les soussignés, CHARDON, préfet honoraire, trésorier• 
payeur général de Seine-et-Marne, et BRRTRAND, ancien 
sous-préfet, receveur-percepteur à Paris, censeurs délégués 
par l'Assemblée générale du 20 juin 1921, certifient avoir 
examiné- les comptes, documents et pièces de dépenses 
de l' année 1921 qui leur ont été soumis par le trésorier et 
les avoir reconnus exacts et régulièrement établis. 

De ces comptes et documents, il résulte que : 
Les recettes diverses de l'exercice 1921 se sont élevées 

à la somme de. . . . . . . . . . . . . . 14.4211 23 
à laquelle il y a lieu d'ajouter le solde créditeur 
de l'exercice 1920. . . . , , , , 3.007 31 
ce qui donne un total de . . . . . . . . ; 

Les dépenses s'étant élevées en 1921 à. . 
il en résulte, au 1er janvier 1922, un excédent 
disponible en numéraire de . . . . . . . . 

17.4281 54 
15.211 68 

2.216186 

Les valeurs en porter eui11e s'élèvent au chiffre de52.983191. 

En foi de quoi, nous avons rédigé le présent procès
verbal. 

Paris, le 22 juin 1922. 

CHARDON. BERTRAND . 

NOMINATIONS 

Sur la proposition du Conseil d'3:dminislration, l 'As
semblée générale réélit, pour une période de quatre ans : 

l\ll\1. BRANET, conseilJer d'État. 
Dunos, préfet honoraire. 
RoMAN, prÉÎet l·onorn.ire, ccriEeiller référendaire à 

la Cour des Comptes. 
BA UDARD, préfet de la Côte-d' Or. 

Ont été désignés comme censeurs des comptes pour 
l'année 19:t2 : 

MM. C HARDON, préfet honoraire, trésorier-payeur général 
de Seine-et-Marne. 

BERTRAND, ancien sous-préfet, receveur-percepteur 
à Paris. 

Censeurs suppléants : 

l\'lM. FONTANÈS, préfet honoraire, receveur-percepteur à 
Paris. 

GALOPIN, ancien sous-préfet, receveur-percepteu-r à 
Paris. 



EXAMEN ET DISCUSSION DES QUESTIONS 

PROFESSIONNELLES 

L·ordre du jour appelle l'examen el la disru:;:.ion des 
questions d'ordre professionnel. 

~I. Henry BERTON, président de sertion au Conseil dl' 
préfecture de la Seine, ayant demandé, lors de l'.\ssemblél.' 
générale de 1921, l'appui de l'Association en faveur de~ 
t·onseillc-rs de préfecture, croit pouvoir, au nom de tou~ 
l'eux-ci, exprimer, celte année, au Conseil d 'administra• 
tion, la sincère gratitude à laquelle il a droit pour le 
concours efficare qu'il a apporté à leur juste revendication 
et gràce auquel ces fonctionnaires ont obtenu du Par
lement l'allocation temporaire de 4.000 francs _précé
demment accordée à la magistrature, au Conseil d'Etat, à 
la Cour <lfs Comptes. li remercie tout particulièrement 
di:-s nombreuses démarch<'S qu'il a faites en la circonstance 
le secrétaire de l'.\ ssociation Préfectorale, ;\I. B11ANET. 

Cette action sera appréciée comme 11 convient par le, 
bénéficiaires do la mesure et vaudra à l'Association la 
l'!'connaissance et l'attache-ment de lout le corps Ut'~ 
,·onseillers de préfecture. 

.\f. Henry BERTO.., remercit> égalemf'Dl le Com,eil d'ad· 
minislrat 'on d'avoir bien voulu, dans l'éventualité d'une 
1 éorganisation régionale de lu juridirt ion ac' ministrative, 
présenter des propo,itions ét ablissanL une échelle de trai
tements <'om•enables, au lieu de eelles notoirement inst f . 
fisantes figurant dans Jt;- projet déposé au Sénat. 

Il se déclare toujour s, en ce qui le concernr, partisan 
d 'une réforme, de préférence• régional<', de l'organisation 
actuelle . .\lais, pour l' instant, il reconnait que la question 
rt>sle ronfuse Pt que ce qui importe le plus, c'est rie faire 
bloc contre les propositions <le suppl'c~sion pure et simplo 

• 
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des conseils de préfecture, auxquelles a cru devoir aboutir 
1~ Commission d 'adm_inistralion générale du Sénat et qui 
~1cnnent de se traduire par un contre-projet absolument 
macceptable, aussi bien dans l' intérêt général d'ailleurs 
que dans l'intérêt corporatif. Cc projet, qui ne s'appuie 
sur aucun principe et qui semble surtout avoir été ins oiré 
par le désir de sauver les t ribunaux d'arrondissement en 
faveur desquels l'Administrat ion serait dépouillée de ~es 
attributions contentieuses, est, au surplus, conçu el rédigé 
d'une façon qui prêle aux plus sérieuses critiques et qui 
sera sans doute combattu par tous les hommeR compétents. 
L'Association ne peut manquer d e faire <le son côté tout 
ce quj sera en son pouvoir pour rootrihuer à son échc", et 
~[. Henry BERTO~ demande particulièrement au bureau èe 
vouloir bien veiller, avec Ra diligence habituelle, à ce que. 
le cas échéant, il y Roil fait la plus énergique opposition. 

Le Président remercie .\1. Il. BERTO~ des sentiment~ 
qu' il a hie~ voulu exprimer au bureau, tant en son nom 
qu'en _celw de se~ colJègu~s, et lui donne l'assurance que 
le proJel de créaL10n des Lnbunaux régionaux sera appuyé 
par rAssociation lorsqu'il ,·iendra Pn discus~ion devant le, 
Chambres. 

M. P EYRE, sous-préf!'t de Prades, demande la parÔlè 
pour donner le<'ture du rapport qu'il a établi sur la situation 
<les sous-préfets r t des secrétaires généraux. 

Tout en fél icitant les conseillrrs de préfocture d 'avoir 
obtenu une 11mélioralion juste et équitable de leur traite
ment, par l'obtention de l'indemnité dl.' 't.000 franc,, 
~L PEYRE regrette que, pour des raisons d'ordre financier 
l'Association n'ait pas cru devofr demander les même~ 
avantages pour les sous-préfets et les secrétaires généraux 
dont les. traitements n'ont pas été augmentés, lors de la 
péréquallon, dans les mêmes proportions que ceux de~ 
fonctionnair('s de leur rang. La nouvelle échelle : 10.000, 
12.000, 15.000, est manifestement insuffisante pour leur 
permet_tre de faire fa~e, même de la façon la plus stricte, 
aux exigences de la vie et de leurs fonctions. 

Il signale, ne outre, que le maintien de l'éd1elle act,uellc 
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de lraitements ne pourra que consolider lu situation infé
rieure dans laquelle se trouve le corps sous-préfectoral, 
lors d'une nouvelle péréquation. Déjà lésé par celle d<' 
1919, il le sera à nouveau lors de la péréquation généralP 
des traitements, décidée par le Pai lement dans Je délai 
maximum de quatre ans à partir du 30 avril 1921 (art. 39 
de la loi de finances du 30 avril 1921) (Voir annexe n°4J. 
Cette considération doit retenil' l'attention de tous, car elle 
montre trop nettement la position défavorable qu'auront 
devant la Commission les sous-préfets et. les secrétaü·es 
généraux. 

Enfin, M. PEYRE va au-devanl de l'objection qui pourra 
ètre raite « au dehors », aux desiderata des fonctionnaires 
sous-préfectoraux. Ne s·occupe-t-on pas, d"une façon très 
sérieme, de la réforme administrative ? et d'ici peu de 
temps no va-t-on pas donner un sérieux coup d 'épaule 
à la constitution de l'an Vlll? M. PEYRE croit cette ré
forme très lointaine. Il donne à ses collègues un aperçu 
de l'économie du p1·ojet qu'il a eu l'honneur de soumettre. 
il y a deux ans, à M. CoLRAT, alors sous-secrétaire d'État 
à lïntérieur (Voir annexe n° 5). Mais il estime que l'éven
tualité ne peut ni ne doit constituer un empêchement à 
l'amélioration immédiate <le la situation des sous-préfet,s. 
Eu signalant à ses collègues toutes les difficultés d'élabora
tion et d 'exécution de cette réforme, il rappelle que, par 
suiLe de l'application des lois nouvelles, le rôle du sous
préfet devient de plus en plus important et son action plus 
personnelle, au point que les plu$ grands régionalistes eux
mêmes ne parlent de la suppression de l'arrondissement 
qu 'avec la plus grande prudence. 

En temùnant, M. PEYRE donne lecture à ses collègues 
d'un tableau comparatif dos traitements do la magistra
ture, de l'armée, de l'enseignement, des postes, etc ... , 
qui fait ressortir comme manifestement intérieure la 
situation péeuniaire des sous-préfets. 11 demande, en consé
quence, que l'Association émette un vœu en faveu1• de 
l'attribution aux sous-préfets et aux secrétaires généraux, 
de l' allocation temporaire de 4.000 francs. 11 fait remar
quer, au ~urplus, qu' au point de vue budgétaire, cette aug
mentation ne g rèvera guère LPs finances eu égard au bud-
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get précédent, puisqu'une économie de 300 mH11;ons v_ient 
d'être réalisée par la suppression de 50.000 fonct1onnrures, 
et, d'autre part, dans le prochain budget, il. n'y aurai~ 
qu'à ramener le traitement des ~utres fonctionnaires/ 
l'équivalent du coût actuel de la vie au 1'egard de c: qu il 
était en 1914. Jl ne serait pas juste que les uns aient le 
superflu pal'ce qu' ils font du bruit, et usen~ de la pufssance 
de leurs syndicats et que les autres en soient réd~1ts à_ la 
portion congrue parce qu' ils sont peu et que leur sttuat1on 
leur impose silence. 

M. RE11ouL, tout en reconnaissant la légitimité des desi
derata exprimés par \1. PEYRE, esüme q-ue t.out<! demande 
d' augmentation de traitement frait actuellement au-de·vant 
d'un échec. Mais s' il na semble pas possible d'agir effica
cement dans ce sons, il se déclare partisan résolu d'une 
augmentation sérieuse du fonds d' abonnement, qui, déjà 
insuffisant avant la guerre, est devenu aujourd'hui hors de 
proportion avec les frais sans cesse croissants des sous-pt·é
fectures eL aussi des préfectures. A son avis, c' est de ce côté 
qu'il faut concentrer tout effort. 

M. Bru.NET faiL remarquer que le rapport de M. PEYRE 

contient doux questions distinctes : 1° celle de la réforrne 
administrative; 2° celle de l'augmentation des t.raitements. 

La première est t1'op complexe et n ·('st pas actuellement 
au point potll' faire utilement l'objet d ' une cliscussion en 
assemblée générale. Le Comité s'en est déjà préoccupé 
dans ses réunions et iJ examinera bien volontiers le projet 
de M. PEYI\E. 

Quant à la seconde question, celle du relèvcrnent des 
traitements, le Comité partage entièrement l'avis de 
M. PEYIIE. La ijÏtuation des sous-préfets eL des secrétaires 
oénéraux doit être améliorée dans le plus bref délai pos
~ible. Düîérents moyens ont élé étudiés par le bureau qui. 
se ralliant à la manière de voir de ~•[. Ri,;aouL, s'est arrêté 

· au relèvement du fonds d'abonnement. qui lui est apparu 
comme le plus sû1· d'atteindre le but poursuivi. Des démar
ches ont déjà été faites en ce sens au ministère de l'Intérieur, 
tant auprès du ministre qu'auprés du directeUJ' du Per· 
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~onncl, eL le Comité a examiné la possibilité do demander 
le concours des assemblées départementales. Un certain 
nombre de conseils généraux, ayant reconnu l'insuffisance 
du fonds d'abonnement,, acrordent aux fonctionnai.res de 
)"Administration préfectorale des indemnités; la charge 
1nc_o~ant à l'État serait ainsi allégée si cet usage se géné
ralisait. Devons-nous poser la q ueslion aux assemblées 
départementales? 

:.\1. Marcel B.ERKARJ), préfet de J"Ariège, suggère l'idée de 
<!~mander aux difîérenls ministères qui ont fa it voter les 
lois nouvelles et de l'exécution desquelles les p1·éfets et 
sous-préfets ont été chargés, d'alJourr à <'es derniers sur 
les crédit_s inscrüs à leur budget, d<•s indemnités, des trais 
de_ matériel. M. AUTRAND app1·ouv!.' cette proposition en 
fa~s~n~ rt-marqucr qu'elle lui parait réalisable, chaque 
m1n 1stere demandanL, à l 'occasion d·une nouve!Je loi 
un~ augmentation de crédit destinée à en assui·el' l'appli~ 
cation. 

J-1. BRAN gT se raUie également à ceLte proposition et 
eslnne que, pour sa réalisation, il convient d'établir pow· 
chaque ministère, les charges iocombant aux préÎ~ts et 
sous-préfets. Si, vis-à-Yis du t1•aitemenl et du fonds d'abon
nem~nt act~el, \a situ~ti?n fait ressortir un déficit, ce qui 
rst. a prévoir, 1 Assoc1at1on se trouvera très armée pour 
plaider la cause de ces fonctionnaires. 

!'- cet elîet, M. AusARESSES demande qu'une enquête 
soit ouverte, sous forme de questionnaire, auprès de Lous les 
!onctionnaires intéressés, tant en ce qui concerne ]es charges 
inhérentes à foyrs fonctions comme agents du ministère 
de l'!ntérieur, qu'en ce qui concerne celles qui peuvent 
leur mcornber comme représentants des autres ministères 
(Guerre, As:aistancl', etc.), a,•ec discrimination· pour chacun 
d'eux. 
. ~• Assemb(ée gé~éra le approuve pleinement celle propo

s1t1on et décide qu un qucsti0nnaire sera adressé à Lous les 
c?U~gues, y comp'.·is ceux ne faisant pas partie d c I' Asso- . 
<'1at1on. Elle décide également dl' demander en même 
temps à chacun d'eux leurs suggestions sur la réforme ad
ministrative, et donne mandat au Comité une fois en 
po~~ession de ces renseignements, de faire tou\es démarches 
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tant auprès du ministre de l'Intérieur qu'au1;1r~s ?es ~o~
missions du Sénat et de la Chambre et des mm1steres mtf-

ressés. 

M. Marcel BERNARD signale ensuite à l'attention dP 
l'Assemblée la situation des secrétaires généraux. C ·11nrni~
~aires du Gouvernement près les conseils de préfecture. 
ils font pat-tie, à ce titre, des tribunaux administratifs; il 
demande en conséquence que l'indemnité de 4.000 franc~ 
accordée aux conseillers de préfecture leur soit également 
attribuée. L'Assemblée générale décide qu ·une démarcbr 
sera faite en oo sens auprès du ministère de l' Intérieur (Voir 
Annexe n° 6). 

M. BRANJ;T donne lecture d ' une lettre collective dans la
quelle les fonctionnaires de la Corse demandent le relève
ment du fonds d'abonnement, dont la réduction a été plus 
sènsible encore pour eux que pour les fonctionnaires. dn 
continent. En raison du manque de moyens de commuUJca
Lions ils se trouvent en effet dans l'obligation de se 
rlépl;ccr trois jours pour se rendre au chef-lieu du dépar
lement et dans la presque totali té de leurs communes -
cléplacements très onéreux dans tous l~s cas. . 

D'autre part, ils signalent que depws que la Compagrue 
Fraissinet assure au nom de l' État, le tran.sport des fonc
tionnaires la délivrance de permis de circulation a été 
supprimé;. lis demandent , en cons~ue~cr, ~u·une dé
marche soit faite aupr/1s du sous-srcretar1at d État de l_a 
J.larine marchande, pour que lrur soien· accordées des faci
lités dl' circulation entre la Corse et le continent, analo
gues à celles dont bénéficient leurs collègues d'Algérie 
sur les ligues de l'Afrique dn ~ord. . . 

L ' Assemblée génétale a donné son ans sur la prcrru,~re 
qnestion. En ce qui concerne la s~conde, elle dé~1de dm
t ervenir auprès du sous-secrétariat de la Marme mar
chande (Voir Annexe n° 7). 



ADRESSE 

à M. le Ministre de l ' Intérieur 

L'cls membres de l' Association, avant de se séparer, ont 
vùté par acclamation l'adresse suivante à M. M AUNOURY, 
m · oistre de l' Intérieur : 

l.'!.S membres de l'Association. de l' Admirii.stration pré
fectorale, réun.i,s en assemblée générale, adressent à M. le mi
nistre de l'Intérieur l'h1Jmmage de leur respect et de leur 
entier dévvnemenl. 

BANQUET 

A l' issue de. l'Assemblée générale, se sont réunis pour 
d iner, dans les salons du Palais d'Orsay: 

MM. 
• \ UUANEL. 

AUBERT. 

AussARESSES. 

BAZIN. 

BEAUVAfS. 

BONN A.FOUS. 

BRANET. 

BRELET. 

BRUNEL. 

FRAGNAU-0. 

GOGUET. 

GoutNGUENET (Paul). 

MM. 
LEROY . 

L UZY·J\RRfGHI. 

J\IARCEL-8ERNARD. 

MARINGER. 

MARTY. 

J\llt;NNECI ER. 

MOJSSQN. 

PENAUD. 

PETIT (Louis), 
REBOUL. 

RtSCHMANN. 



ANNEXES 

Projet de décret relatif au recru te men L, à l'ava11c~me11 l et à La dii,
cipline des fon1;tionnaires de l'Administration préfectorale. 

(Texte élaboré par la C-0mmission instituée par M. Marraud, ministre 
de l' Intérieur, sous la présidence de M. R eboul, conseiller d'État. ) 

Proposi tion de loi relative aux oondilions de nomination el d'a,,an
cemenL dans l' Administration préfectorale (personnel des secré
taires généraux el des sous-préfets) présentée par M. Pierre Mar
raud (Sértat, session extraordinaire, séance du 27 ortobre 1922, 
Documents parlementa ires, annexe n• 6::JO) • 

.-\l'N'EXE 1,0 2 

?\ote tle Af. llellry Berton, président de section au L.ou.-eil de préfec
ture de la Seine, sur la majoration temporaire de traitement de
mandée par les conseillers de préfecture. 

Loi de finances du 3 1 décembre 192J, art 99. 

::,\uppressiou des cou~ei l, de prMeclurc et création des wnse,ls arlmi
nistralifs : 

1 • Projet de loi dél ibéré et. adoplé par le Conseil d' Ji:tal dans ses 
séances des 6, 8 et 10 janvier 192·1 ; 

2• Projet do loi présou Lé par le Gouvernement. /Sénat, session ordi• 
naii'e, séance du 7 juin l 92j); 

3• Note de M. Henry Berton, sur les traitements a allouer aux mem• 
bres des conseils ad min is tral ifs. 

Loi de finances du :;o awil 1921, tilrc V, article 39. Rev1sic.o11 gtinérale 
en 1925 des ll'i\itemcnls des fonctionnaires publir~. 

- ' ~ ~EXE :..• 5 

La Réform~ aclminis lrat.ive. Projet de M. Pe~·r•·. ~,•11s-pretel de 
Prades. 

_,ltrihution de l' indemnité temporaire de '1.000 frants aux secré
taires généraux. Lettre du ministre de l' Intérieur du 22 Janvier 
1923. 

. \ JI.NEXB ~• 7 

Ponctio1111a ires de la Corse. Permis de ci1•culativn pour la traversée 
sur les paquebots de la COinpagnie Fraissinet. Lettre du sous-eecré• 
taire d' g1at de la Marine marchande du 13 janvier 1923. 



ANNEXE N• I 

PROJET DE DÉCR.ET 
relatif au Recrutement, a !'Avancement et à la Discipline 

des Fonctionnaires de l'Administration préfectorale. 

Tute de la Commission institiiée a11 ministère de l' 1 ntérie1ir 
' par i\11. llfarraud sous la présidence de M. Reboul, conseiller 

d'État. 

r.HAPlTRE l 

Recrutement. 

ART. 1. - Nul no pourra être nommé sous-préfet ou sec1·é· 
taire général s'il ne jouit de ses droits civils e~ politiques, s'il 
n'a satisfait à la loi sur le recrutement de l'armée et s'il n'est 
âgé au moins de vingt-cinq ans accomplis et au plus <le ~rente 
ans accomplis. Cette limite d'âge est reculée d'un temps égal 
à la durée des services antérieurs, civils ou militaires, valables 
pour la retraite. 

AnT. 2. - La ,,omination aux fonction. de sous-préfet ou 
do secrétaire général est, en outre, subordonnée aux doubles 
conditions ci-après : 

10 ll:tré licencié en rlroit, ès lettres ou ès sciences, ou docteur 
en médecine, ou pourvu du diplôme de )'École des Chartes, 
de l'Institut National agr/momique ou de \'École des Hautes
Études comcnerciales, ou avoir satisfait aux examens de sortie 
de l' École Polytechr\ique, de l ' École Nationale des i\lines, de 
!'École NaUonale des Ponts et Chaussées, de l'Ecole Centrale 
des Arts et Manufactures, <le l'Ècole Spéciale militaire, de !'É
cole Navale, ou avoir rempli pendant cinq ans au moins des 
fonctions rétribu6es dans l' ordre adminis-Lratif ou judiciaire; 

2° /\voir rempli, pendant une durée de deux ans au moins, 
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les fo,wti,.Hld d,• ,·onscillcr de préfccturc. tlt• dief dt· cabinet 
de pr6frt. tif' rhef adjoint dr t·ahinet tl'un prMt•t cl,• l re classt•. 
,le cher de «'ahinet. chef adjo,nt de rahmet. atlacbé au rahint't 
ou secrtitair1• l)O.rlirulicr d'un ruir1istr<' ou d'un sous-secrétaire 
d'État désigné~ dans les conditions prévu<'~ par Je décret du 
13 février 1!H2, Je rt>clacLeur, rédartrur prinripal, sous-chef dP 
bureau ou rher d e bureau titulairrs dans urw administratioo 
1•c11Lrule .J,, minist~l'C, ou do chef d<• clivision dans unc préfet·• 
Luri•. 

CIi \PITRE Il 

Avancement. 

\RT. .. 11 e'll dressé chaque anrwe un tahlcau d a, ance-
ment s'appliquant aux ava,wementa de clasRr territol'iale des 
sou,-préfet~. ~Pcri\taires généraux et eonseillcrs de préfecture 
,te Je t>t tll' 2~ classe et à la nomination des sous-préfets de 
tr• l'ias~e et de, sec·n•Laires gt•nfraux de I re dassc• aux ronchons 
,lp pr·ëfel dt' :le daSSf', 

Ct• tableau, ,•tabli par ordre alpltnbèlique tians lt• courant 
.lu m•iis tle décembre. par une comrn,ssion qui siège nu minis
tère de l'Intorieur, est arrêté par le ministre C'L publi(> au Jour
nal offeciel dans Je courant du mois d.- jamier sui\'ant. 

. \ 11T. 4, • La Commission chnrg(,e de d r·esser le tableau 
d 'a,•anc~m,,nt est composée ainsi qu'il suit : 

ün con.setller d'État, président; 
Lr directeur· tlu personnel; 
Lr directeur de I' '\rlministration départ<'rnrnlale ,,t corn 

rnunale: 
Trois prH,•ts; 
1,e chef dr cabinet du ministre de l' Intérieur; 
Lf' ~bef du bureau du personnel secrétaire, aYec YOix con

sultat"·e. 
Lt> conseille1· rl'Êtat, prl'sident, et les trois préfets sont 

nomm.ls par Je ministre. Leur mandat a UM duréP d'un an. 
Il est renou,·elablt>. 

Ce~sent de plein droit de faire partie de la Commission les 
IT\Pffihres qui n'exer cent plus les fonctions qui avaient motivé 
leur désignation. Au cas où un membre de la Commission 
,·esst> tl'eA raire partie avant la datP d'expiration normale 
dr. son ma,vlat il est remplacr dans I<' rlélni d'un mois par un 

I 

I 
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nouveau membre rJont lu mandat prend fin à l'époque où 
aurait normalemi,nt cessé le mandaL de celui qu'il remplace. 

La Commission ne peut valablement délibérer que si cinq 
uu moins rie ses membrrs sont présentB. 

ART. â:>. - Lo nombre d'inscriptions au tableau ne pourra 
dépasser pour chaque classe Je quart de l'effectif de la classr 
immédialemenl 1upérieure ou du nombre des préfectures de 
38 class11. 

ART. 6. - Pour être inscrils au tableau d'avancement, les 
s ius-préfcts, se~rétaires générau, et conseiUers do préfectur e 
doi,,ent compter nu moins troi~ ans d'ancienneté dans la classe 
immédiatement infi'rjeur!'. 

Les sous-prérols, secrétaires généraux et conse1llers de prr
fc>rture 11r pourront obtenir un avancement de classe territo
riale ou une nomination aux fon ctions de vrHet de 3e classe 
s'il~ ne figurent sur le tableau. 

ART. 7. - Le ministre pourra au cours d'année convoquer 
la Con1mi•sion Pn réunion extrnordinairl' pour compléter IP 
tableau. 

CIi \PlTRE Ill 

Discipline. 

ART. P.. - La Cornn1ission pr,•vue à l'article 4 donne obli
gatoiremrnt son a,·is sur les s,rnch ons encourues, PD cas de 
faute profossionMlle ou de faute de conduite, par lPs fonc• 
tionnaircs <le l 'Administration préfectoralP, 

ART. 9. - Lr fonctionnaire intéressé est im 1té à prendre 
,•onnaissnnce au ministère de I' 1 nLfrieur de toutes les notes, 
feuilles signalétiques et de tous autres documents composant 
son dos~irr auquel est joint l'exposé des faits susceptibles de 
motiver ô. son égard la mesure proposée par le ministre; il 
pro<luit ses obsen·ations érrites dans le délai dr huit jours 
à partir de cette communication el il est entendu. sur sa de
mande, par ln Commission. 

ART. 10. - Les sanctions sur lesquelles la Commission a 
à se prononcer dans les cas vist>s à l'article 8 sont : la radfa
Lion du tableau d'avancement, la rétrogradation, la mise en 
disponibilité avec ou sans traitement, la r évocation. 

La dérision qui prnnonPP l'unt• de ce, ~ancl ionb ,·isr l'ayj~ 
dt• la r.11rn11,i$•11111. 
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CHtPITRE JV 

Dispositions transitoires. 

AnT. 1 L - Les candidats aux fonctions de sous-préfet et 
de s9crétaire général visés au paragraphe 2 de l 'article 2 en 
fonctions au moment de la publication du présent décret sont, 
rlispans6s de justifier des titres 6numéré~ au paragraphe 1 du 
même article. 

PR0P0SITI@ DE LOI 

relative aux conditions de nomination et d'avancement dans 
l ' Admi.nistration préfectorale (personnel des secrétaires 
généraux de préfecture-et des sous-préfets), présentée par 
M. Pierre Marraud, dnateur. 

Renvoyée à la commission del' administration générale, 

départementale et comm11nale. 

EXPOSÊ DES MOTJFS 

Messieurs, I 'accës de I' Ac! mi nis lration prMecloralc et l'~
vancement des fo11CLionnaires qui en fon t pai·tie n'ont été 
jusqu'à présent subordonnés à aucune disposition législative 
ou réglementaire, et ceUe absence ile touüi règle se justifie 
pleirwment en ce qui concerne les préfets. On ne saurait songer, 
en effet , à limiter en quoi que ce soi t , à leur égard , la liberté 
d'appréciation et d'action du GouvcrrremenL; i l importe que 
toute latiturlc soit laissée il celui-ci pour recruter ou promou
voir, sous sa responsabilité. ces hauLs fonctionnaires qui, inter
prètes de sa pet1sée, sont ses représentants directs et se trouvent 
en co1ltact permanent avec Jui. 

Par conke, et si, en raison du caractère particulier de leurs 
fonctions, il es(, impossible de les doter il' un statut aussi com• 
plet que celui que peuvent recevuir la plupart ries autres fon c
tionnaires, il S3mblc util r d'appliquer Msormais quelques régies 
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H,-:es aux collabol'ateurs des préfets, agissant sous leur autorité 
responsable, devant devenir de plus en plus des organes admi
nistratifs et se comporter essentiellement en administrateurs. 
~ous ç1vons pensé que ces fonctionnaires pouvaient être consi
dérés comme con,stituant un cadre propre susceptible d 'être 
réglementé au point de vue du recrutement et aussi, dans une 
"ertaine mesure, au point de vue de l'avancement, et de béné
ficier ainsi de certaines garanties de carrière. 

En premier lieu, il parnît nécessaire d'exiger, à l'avenir, 
cles candidats, à leur e1~trée dans la carrière préfectorale, un 
1ninimum d'âge, ainsi que la pos~ession de diplômes dén.otant 
1111e culture générale qui est indispensable. sous réserve d'équi
, a lences ordinairement arlnüses dans les r..as analogues. 

De même, pour que les candidats joignent à des connaissanoes 
th&oriques ur,e certaine pratique administrative, un stage 
a lministratif préalable semble devoir être exigé. En outre, 
il convient de fixer une limite d 'àge maximum, afin de permettre 
aux jeunes gens qui se destineront à cette carrière, d' en gravir 
r1onnalemenL t ous les échelons et, s' ils la continuent. de pos
séder à soixante ans une ancienneté suffisante pour avoir 
rl roit à la 1·etraite. 

L'accès aux 2e et 1re classes serait réservé aux ronctionnaires 
d!' la classe inférieure, exception laite cependant en faveur 
lies auditeurs au Conseil d'Etat et des fon,ctionnaires del' Ad
ministration centrale du ministère de I' r ntérieur auxquels 
011, ne peut songer à retiret l es droits qu'ils tiennent de texte, 
actuellement erl vigueur. 

L'avancement est plus délicat à réglementer. Il est difficile 
ri 'instituer pour ces fonctionnaires un tableau d'avancement. 
Il e~ t rtécessaire, s2mble-t,-il, qu'ils soient jugés uniquement 
et personnellement par leur chef responsable, par le ministre 
de l'Intérieur, qui seul est à même d' apprécier exactement. 
en les voyant aux prises avec les difficultés de chaque jour, 
leur valeu1· professionnelle, leur expérience ad min.istrative, 
leurs qualités de tact et d'activité. 

,\fais il paraît indispensable de subordonner, dans chaque 
,)lasse, tout avancement à la condition d'un minimum de ser
l"Ïcis effectifs, qui pourrait être fixé à trois ans. Cette règle 
ne comporterait exception11ellement qu'une atténuation dans 
Il' ca, particulier précisé dans le paragraphe ci-après. li y a lieu 
de remarquer qu'elle n 'empêcherait d 'ailleurs pas les fonction
naires d'élite de parvenir de bonne heure aux fonctions de 
préfet, après avoir ~avi les échelons de la hiérarchi(' sous-pré
fertoralr. 
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Les sous-pl'éfets et les secrétaires généraux garderaient le 
<lroit de remplir des fonctions, soit au cabinet du ministre tle 
l' [ntérieur, soit à celui du sous-secrétaire d'État au ministère 
rie l'Intérieur, en conservant leur grade et, en principe, leur 
traitement, soit - mais sous réserve de l'autorisation préa
lable du mini,Lre de l' lntôrieur - au cabinet du Président de 
la République, à celui d'un autre ministre, à celui d'un •autre 
$OUs-secrétaire d'État, à celui du président d'une des deux 
Chambres ou à cetllc du préîet de la Seine et du préfet de police, 
en conservant leur grade. De plus, et pour tenir compte du fait 
que, tians certains de ces postes tout au moins, les fonction
naires de l' Administration préfectorale sont susceptibles ,Le 
développer notablement leur qualités professionnelles, d'ac
quérir plus rapidement l'expérienr,e des a!Taires et sont astreints 
en même temps à uno tâche très absorbante, il serait entendu 
r1ue le temps pendant lequel ils auraient rempli ces fonctions 
compterait, au point de vue de l 'avancement, pour le double 
cle sa durée réelle. ~fais ils ne pourraient bénéficier qu'une 
,,eule fois, au cou1·s rie leur carrière administrative, d'une 
bonification d'anr.ienneté de cette nature. 

Telles sont, brièvement résumées, les règles esoentielles qui 
nous parii.issent devoir être posées aussi bien dan.s l'intérêt 
des fonctionnaires de l'Administration préfectorale que dans 
celui de l'Administration elle-même. 

;-itous sommes convaincus que leur application ne pourr,1it 
qu'améliorer la valeur du personnel administratif et le ramener, 
au p:iint de vue du développement des carrières, à des concep
tions <l'orJre et de justice qui parfois ont peut-être été perdu~s 
de vue. 

Et quelles que soient les solutions admises dans l'avenir 
au sujet de la réorganisation administrative, l'application qui 
aura été faite jusque-là des dispositions que nous vous propo
sons pourra ôtre utilisée pour la réglementation rlu nouveau 
personnel. 

PROPOSlTlON DE LOI 

ART. 1. - Nul ne peut être nommé sous-préfet ou secré
taire général de 3e classe s'il n'a satis[ait à la loi sur le recru
tement de l'armée et s'il n'est âgé de moins de vingt-cinq ans 
accomplis et au plus de trente ans accomplis. Cette limite d'âge 
est reculée d'un temps égal à la durée des services antérieurs, 
civib ou militaires, comptant pour la retraite. 
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La nomination aux fonctions de sous-préfet ou de secrétaire 
général de 3• classe est, en outre, subordonnée aux deux condi
tions ci-après : 

1 ° Etre licencié en J roit, èo lettres ou ès sciences ou pourvu 
du diplôme de l' ltcole des Chartes, ou avoii· satisf~t aux exa
mens de sortie de l'École Polytecl\nique, de J' École Centrale 
de,s Arts et Manufactures, de l ' Jtrolc Spéciale militair-e, de 
l' Ecole Navale ou avoir rempli 1,endant cinq ans au moins 
des fon .,tions rétrihuées dans l'orrlrc administratif on judi
ciaire; 

2° Avoir rempli, pendant une ùurée ,le deux ans au moi1is, 
les fonctions rie chef, rie chef adjoint ou de sous-chef d~ caJii
net, d'attaché de cabinet ou de chef ù u secrétariat particol.ier 
clu Président rle la République, du président du Sénnt, du pré
sident de Ja Chambre, d' un minisll'e, cl' un soos-sec1·étaire 
d'Éta~, ou des préfets de la _Seine ou de police, de conseiller 
de prcfecture, de chef de cabmet de préfet ou de chef adjoint 
ile cabinet d' un préfet. de ir• classe, de rédacteur au ministère 
de l' fntérieur, à Ja préfecture de la Seine ou à la préfecture rlè 
J>olice, de chef <le division de préfecture, de maire rie chef
heu de département, d' arrondissement ou de ville rloot la 
population est égale ou supêtieurc à 10.000 habila.r,ts. 

ART. 2. - Les sous-préfets et les secrétaires gênéraux rie 
2• et tr• classe sont choisis parmi les secrétaires généraux de 
ld. classe i_nférieure comptant au moins trois ans de ~ervices 
effectifs dans cette classe. 

Peuvent être également nommés secrétaires généraux de 
2• classe ou de ·1re cl11sse. les aurlitl'urs au Conseil d'État, con
tormément à la loi du t•r jui!Jet 1887, et les fonctionnaires 
de l'Administration centrd.le rlu ministèré de l' Intérieur. dans 
les conditions llxèes par rlêcroL. 

A1tT. 3. - Les sous-préfets et les secrétaires généraux appelés 
à remplir, au ministère de l'lntérieul', les fonctions de chef de 
chef-adjoint 011 de sous-chef de cabinet, d 'atLaché de cabinet 
ou de chef de secl'étariat particulier ri u ministre ou du &ous
secrétaire d ' État coruervent leul' grade et leur d roit à l'avan
cement. 

Les sou,,-préfets et les secrétaire~ généraux conservent e"a
lement leur grade et concourent avec leurs collègues p;ur 
l'avancoment lorsqu'ils remplissent, avec l'autorisation du 
ministre <le l'Intérieur, soit les fonction.; rie chef ou de chef 
adjoint de cabinet du président de la Chambre des Oéputés, 
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,tu pr,,t.-t ,i, <(-. ltll' uu ,lu rm•fotJe pohl·,•. soit, tians un mini& 
lH\' <\Ill!'\' qu.- ~'tllUI ,1.• l'lntcneur, auprès d'un m11>istre ou 
,H1~•r;)~ ,!' 1111 .,\)li ··••'l'rl.'l,\IN.' d • Étal. 

.\ ar , - E.st \'1•111ptt•. au po111t tle \Ull de 1'11,nnccmont, 
!> ,ur , ,lvuble ,le ,a ,lur~ t>ITedÏ\·e. le t,•mps pcn,lnnt lequol 
k; sou--prt'f<'ls ou lt•~ secrHa1res g~n~rau:,. rempligscnl soit 
,.,. fom:t11>1\s ,I.• ,·h,•r ,111 ,h.• C'hl,f nt!joinL du oabim•t du Pr6si-
1.-nt ,le la llépubli,1ut. du president du Sénat ou 1lu président 
le la Cha1nbr.- ,1..,, lleputt!s. ~oil les fonctions de chef. de chef 
a !joint uu .te ~ou• •rht'f tle l'abinct, d'attache au rnhinet ou 
,le cli>?f ,tu ,;,ll•retanat porttculicr 1lu ministre de l'lntërieur 
vu ùu -·JUN•e~rl!t,ar,• J"Etnt nu ministè1·c de l'Intérieur, soit 
,fan~ uu mtnistér,, autrt! que celui Je l'Intérieur, les fonclionh 
Je cher, ,le chef .,djo1nt ou Je »ous-chef .te cabinet J u ministre 
<1u ,le , hd ,le c,,b1nt>l ,lu sOU$•secrétaire <l'État, soit enfin, 
au cabinet ,le, pr~Ct!ts de lo 'eine et de police, les fonctionb 
le cher ou Je d1,•[ aJjoinL. 

T outeto1~. ils ne pt1urront bénélicier qu · une seule fois, au cours 
,le leur carrit!tt a lminiotrati"e, ,l'une bonification d'ancionnelt\ 
Je cette nature et cette bonitlcalion ne pourra, en aucun Clis, 
,·appliquP.r a une per10.te de plus de dix huit mois. 

_\RT. :,. - Le• canditlats c1ux fonctions cte sous-préfet ou 
,le secr~La1re genereJ de Je clas::;e visés au paragravhe 4 de l'ar• 
Licle l, en fonctions au moment de la promulgdtion de la pré
-~nte loi, ~ont J,,p .. nsés cle justifier des titres énumérés au 
paragraplle 3 de cet article. 

La limite ,l'àge ,le trente ans prévue par le paragraphe 1 
,le l'article l n'est pas applicable aux conseillers de préfecture 
"~ aux ch'!fs ,1., cabinet acturllPment en fonction,. 

AN NEXE N• '.2 

NOTE SUR LA MAJORATION TEMPORAIRE DE 1RilTEO!iT 

demandlle par le~ m embres des Conseils de P rdfecture 

L'articlP ;,7 clc la 101 de fiJ1a111•pH du :iù u,·111 W:.!l 1•-l éll1J•1 

l'OllÇU : 

• En au,,n,lanl qu ' il ait 1•tf' prou•1l1> iJ la rt,;,i,,n gicoérélJP ,j,-. 
traitements prévue par l 'artidr .J!J de la pr1:sr11le 101, tJ,-, ~up• 
piémonts non soumiR à relenu1• l'l n'entrant pas en c-om,pl.e' 
pour la 1·etraile sonL acrordés. it partir du 1er Juillet tG.!I aux 
membres du Conseil d'Etat. dl' la C11ur de. Compte~. a tou• lei 
magistrats. aux juges clc paix t'l au-.: comm.1,-grpffier,. 

" Ce supplément est lixé à 'i.O()O francs par an pour le~ 
membres du Conseil l ' État et rie la Cour deo Comptes, Il'~ ma
gistrats de la Cour tif' <'assalion. dr, Cours d'appt>I et Je, lnhu
naux ci,·ils. ainsi qur pour les ju~••, suppléant, de~ Lnbunaw:, 
Juges de paix et suppll>ants retr1hue" ,les Juge, de paix,!' \.J. 
g6rie et dr Tunisie, les Juges assesseurs au Tribunal de Ja 
Seine et le~ juges supplt>anls au même Trihunal. les malri~trat, 
alTectês à la Chanrrlll'r1e. Il e,t ••~alemt>nl apphrable am: deux 
srcrétaireb en chrf ile la Cour de ro,,alll.ln. au, drux •eat.'l.ur~ 
fin chef de lA premiêrr pri•sidenc1• 1•t ,lu p11rq\H't1le la Cour ,le~ 
Comptes, aux secrètnirt•, eu d1l'r dt• la Cour d'appel d,, Pan~. 
au secrélairr gi•néral du Conseil .l'Etat et nu grefl1er ,,n lhd 
de /a Cour 1lrs Compt,•,. (SmwnL d autrr, d1~posittvn,. 

EvitlemmrnL dan8 ,·t•tt,• copi,'lh•' ,•nun,,•rnt111n (où 1,,, m,·m
hrcs fi,, la Cour des Comptes 11nt l'I,; mtrnduit$ par l,• :-<'nat. 
~ur la cll'mnndt' ,IL' \1. h• ministr,• tlt>s Finanrt:>s). 1l1ut .,,prit 
familier a , . .,,. notre oritanigaliun admimstrot1Y1' et 1u,i1.-1ain.> 
1•st frapp,• 1rnr l'exduswn ,!'1111<• s,•uh• rat,•i:t11r1t! tle mai,,tratc' : 
lr.e membl'l'R drs C1111•1•1IN ,te lll',•f,•,'turl'. mn~•strati< a,lmnm-
1 rutifs t1u m,:m,• t.ill'P qn,• l,•s mrmhres d11 Con~Pil ,lï~tnt ct.•s-
11urls mônw nt• \ltatu1•n t pas tous au ,•,1nt,•nlleux). pmsque 
,·mt~lituanl l'SSl'nLiell,•nu•nt la Jurnhcti,m a.lmmi~tratn~ ,lu 
1lrcrn1or dPgrt• pou!' la 111111er1rr part fr ,I,'$ hlif?C~ ndmim~trat1fs, 
1111 fuit rappro1'11ês par l,•ur Ni t11nt ion IL1t'ale ,Il•~ magist rat ~ Jmli-
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ciaires, pourquoi les Conseillers <le préfecture n'ont-ils pa;, 
été portés - comme c'était de droit semble-t-il - sur cette 
liste de magistrats de tou t onlre et d~ tout grade, et même de 
simplrs collaborateurs de la justice, où ils n'eussent pas manqué 
de ûgurrr s'il s'était agi d'un simple dfoombrement des fonc
Lionnairt>s appelé~ à rendre la jus lice? 

L'exclusion a-t-elle été voulue? 
Est-rllr justifiée? 
Ni l'un ni l'aulr<'. 

• • • 
L'exrlusion n'a pns été ,·oulue, au moins par le Parlement : 

la Chambre n'a pas pu se prononcer; le Sénat n'a pas él(• 
appe16 i\ se prononcer. 

Les membres des Conseils de préfecture ont été ,·ictimes de 
l'imbroglio suivant: 

Prenut're lecture de la lot de finances ù la Chambre (deuxième 
séance du 28 févrirr 1921). - Comme en 1920 la Commission 
des Finances propose la substitution de trib~naux adminis
tratifs rl>gionaux aux Conseils de> préfecture; comme en 1920, 
la Chambre a ,•ot<\, après sérieuse discussion d'ailleurs, les 
articles 43 à 49 prescrivant celle subslit0tion. 

Dans ces conditions, il pouvait paraitr~ difTicile de rehausser 
les traitements du corps suppl' itn~. alors qu'on insti tuait ceux 
du corps nouveau; il y avait. non pas exclusion, mais, pouvait
on soutenir, simple et logique omission (encore que les conseil
lers de prHeclurr ne dussent être remplarés que dans Je délai 
d' un an). 

Premiere lectun au Sénat (troisième st'-anre du I G avril). -
Commr en 1920, la disjonction de la réforme est prononcêt'. 

Deuxième lecture d la Chambre (première séance du 27 avril).
A raison cle cette disjonction :-.1. le déput{• Périnard demande 
!"adjonction des membres des Conseils de préfecture aux ma
gistrats gratifiés de la majoration temporaire de /i.000 francs 
par .l'ar ticle 51, d~venu l'article 57 précit(> . .\fais avec l'appui 
de M. le Ministre des Finances, et par l'organe de son rapporteur 
général, l'honorable .\1. Dumont, la Commission des Financ('~ 
comptant demander à la Chambre le rétablissement cles articles 
disjoints devenus les articles 53 bis à 53 octies, et sentant 
vraisemhlablemenL que, d'une part, l'amendement de M. Péri-
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nard, appuyé par M. le Président de la Commission d' Adminjs
lration générale, avait les plus sérieuses chances d'être adopté, 
et que, d'autre part, cette adoption, en préjugeant le statu quo, 
fernit obsto.ol~ au rétablissement qu'elle avait en vue, s'opposa, 
par un simpl<' moyen de forme, mois un moyen dirimant, à la 
misr aux voix de cet amendement, en demandantl'application, 
qui devenait dès lors inéluctable, de rarticle 86 du règlement 
intérieur, aux termes duquel, lorsqu'un amrmhment implique 
une augmentation de dépenses, la disjonct ion est de <lroi t si elle 
est tl emand (•e par le Cou vernement, la Commission des Finances 
ou la Commission <'ompHente. Solution évidemment fâcheuse, 
parce que. la forme l'!'mportant sur le fond, elle rmpèchait 
la Chamhr'<' d'exprimer librement son opinion, et parce qu'elle 
ne tenait pa~ c-ompte de la complexité d ' une situation qui, à 
l' insu de l',\~sembl(>e et à raison de la ré,istance du Si>nat, ne 
pouvait gu11re se dénouer qu'au détriment des intére$St'S; cette 
d isjonction, prononcé() par M. le Président de la Chambre, hJt 
tl u moins logiquement compléléo par le rétoblissemen t d<'S arti
cles supprimant les Conseils de préfecturr. Mais celle logique 
apparente ne cleYait pas subsister longtemps. 

f)eiu;ième lecture a11 Sénat (deuxième séance du 29 avril). -
Comme il était à prévoir, li' Sénat disjoinl <le nouveau la 
réforme, en adoptant toutefois un amendement Laboulbène 
(devenu l'article 50 quater), prescrivant qu' il ne serait plus 
pourvu désormais à aucune des ,·ncance~ qui se produiraient 
dans les Conseils de prHecture. 

Troisième lecture ti la Chambre (deuxième séance du 29 a,·ril). 
- La Charnlire rétablit une seconde fois les articles 53 bis à 
5:l orties, et par suite ne vote pas l'article 50 quater susmentionné. 

Troisiènu ltttiue a11 Sénat (première séance du 30 a,•riJ). -
Nouvelle disjonction des articles 5:l bis à 53 octies; r6tablîsse
ment ile l'article 50 quater. 

Qiiatrième lecture <i la Chambre (séance du 30 anil). -
Comme il Hait cer tain d'avance, la Chambre se trou,-e, en lin de 
compte, contrainte d'nccepter la disjonction des articles 53 bis 
Il 53 octies. 

\ lais elle ne vote pas l'article 50 quater. 

Quatrième lecture a11 Sénat (deuxième séance du 30 avril). -
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Le .Sénat prend acte de lad isjonction de la réfol'me et ne rétahli t 
pas son article 50 quater. Au total, tout reiile en l'Hat. 

Tout reste en l'état. Mais le Parlement n'a pu accorder aux 
magistrats administratifs, dont l'existence même a été si rude
ment ballottée entre les deux assemblées, l'allocation reconnue 
légitime pour touLe la magistrature administrative et judiciaire. 
Il n'a même pu être appelé à se prononcer sur la question ; au 
cas même où, à la dernière minute d' un débat précipité, les pro
moteurs de l' allocation demandée pour les consemers de préfec
t\ue auraient eu la possibilité <le faire observer à la Chambre 
que la disjonction coosenlie par elle ne laissait même plus sub
sister le prétexte donné à l'omission de magistrats qu'il asait 
été dans son intention de faire disparaitre à bref délai, au cas 
même où la Commission des Finances aurait reconnu ce chan
gement de situation et levé son veto, le voted u présent article 5 ï 
par les deux. Chambres était acquis et s'opposait /1 la réparation 
de l'omission. 

Comment ne pas reconnaitre que, dans ces conditions, il n'y a 
pas eu exclusion volontaire, mais involontaire omission duc 
au désaccord prolongé des deux Assemblées, aux incertitudes 
et à la confusion du débat, rien enfin qui préjuge (bien au con
traire, semble-t-il) l'opposition du Parlement à la simple mesure 
rl'égalilé sollicitee de sa justice? 

Si l'exclusion n'a pas été voulue, sorait-elle donc justifiée? 
Pas davantage. 

Chacun sait que, si les traitements flxes de la magistrature 
ne sont pas élevés, ceux des Conseils de préfecture sont plus 
faibles encore, - les plus faibles de tous, et par conséquent 
notoirement insuffisants (6.000 francs pour les conseillers de 
préfecture de 3• classe, 1.000 /raites pour ceux de seconde, 9.000 
francs pour ceux de première, avec J .000 francs d'ind emnitè 
pour les vice-présidents; à Paris, seulement, pour le Conseil d r 
préfecture de la Sein1> constitué dans des condfüons particu
lières et ayant un rang exceptionnel, 15.000 francs pour 1P~ 
conseillers, avec augmentation de 3.000 francs après douze an~ 
<le fonctions, 11.000 à '15.000 francs pour les commissaires du 
Gouvernement, 25.000 francs pour le prësident). 

Sans faire l a. trop facile comparaison do ces traitements do 
famine de 6.000 à 9.000 francs, soit avec les soldes de l'armee 
(6.972 à 7.606 rrancs pour le caporal fourrier, 7 .f,42 à 8.486 pour 
le sergent, 9.444 pour l'adjudant), soit simplement avec les 
traitements différents de personnels subalternes, infiniment 
mieux traités, il est patent qu'à tout, le moins, les membres 

- 49 -

d'un tribunal dépa rtemental ayan l la préséance sur les tribunaux 
naux d'arrondissement et cependant rémunérés par des traite
ments èéjà inrl;rieur& aux traitements fh es des j L1,:r$ (le 3e, de 
2• et de 1'8 cla~se (7.000, 8.000 el 12.QOO) nP sauraient voir 
sans faire entendre une respectueuse, mais énergique JJrotes
tation, s'aggraver encore de 4.000 francs cette di fîéreuce. 11 
était déjà peu explicable que Je vice-présiden t du CClllseil de 
préfecture de la Gironde ou des Bouches-du-Rhône ( 10.000 
francs) re\·uL 2.000 francs de moins que le juge tic Borr.<atL~ ou 
de Marseille ; il est exorbi tan t qu' il reçoive maintenant 1.000 
francs de moins que le juge <le Mau'ron ou de Gray (7.0no + 
t,.000). li y alà incontestablement, - si tan Lest que l'équilibre 
existât - une rupture d'équilibrP qui lèse profondément Jes 
intfressès . Mais ce qui les lèse ayant tout, - car il n'y a pas là 
une question de jalousie il l'(!gard de fonctionnaires p'us favc
risés - c'est tout simp'.emenL un comp!H oubli, \!ont i's souf
frent matériellement comme moralement, ée leurs besoins et 
de leur dignitr, primum est Yil ere; ni MM. les députés, ni 
MM. les sé.naLeurs ne le contesteront,: et nul sans c'oute ne 
soutiend ra qne, plus facilement. que le·s magistrats des tribu
naux, les conseillers de préfecture puissent subvenir déccmmen t 
aux nécessités de 1'exist,ence et de leur rang avec un trai te
men t égal 0 11 intérieur à une solde c!e sergent.: 

l ei intervienornt les prétextrb donnés contre la mesure si 
~imp!cment équitable dont il •'llgit, et notamment , dans la 
première séance rle Ja Chambre du 27 avril 1921, par M. le 
Mi1•istrc d co Finances, lequel, en cett.e matiêre, SP.mblai t n'a, oir 
qu'une autorité restreinte, rt cependant n'a pa$ hésité 1\ corn~ 
ba~tre a, ec âpreté, mais certainement avec une compHence 
insuffisante, l'amendement Périnarn. 7 rai tant, <'e façon très 
inexacte <l'aiileurs, des attributions et de la situation des 
Conseils rie p réfecture, c'est-à-dire de sujets qui ne sonl point 
de son ressort, M. le Ministre des Finances a, somme loutl.', 
so11Lenu que les conseillers de préfecture étaient assez 1,ayés 
pour ce qu'ils faisaient. Cette façon désim1olle et plus que 
désobligeante de traiter, ou plutôt d'esquiYcr la question, 

- justifie une franrhe protestation des intéres8és. Il n'est pas 
douteux d'abord qu' un consc:iller de préfecture consci.encieux, 
et joignant à l'étude de ses dossiers contentieux l'exécutio.r, de 
ses fonctions a<lminislratives, trouve au chef-lieu du èépartc
ment autant de besogne à accomplir qu'un magiotrat au chef
lieu de l'arrondissement, que le vice-président du Cons<'il de 
préfecture du Rhône a une plus lourde charge que le juge de 
Barcelonnett<', que le conseiller de prHectu1e de la Seine n'e6t 
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pus moin, o~cup~ que le eonsei.Uer àla Co~1· d'appel de Pari •. 
Leur resterait-il quelques loisirs, les consetllers de préfectuie 
n'en sont vraiment ni responsables ni coupable~. 

institués par la loi, nom,nés p~r le Go~vernement p~;ir une 
tàche détermi,née ils sont oe qu'ils sont, Ils font ce qu ils ont 
à faire. S'il en était d'insuffisants ou de fautils,il_appai·ti~ndrait 
àU Gouvernement de mettre ord!e à des dôfa1llan~~s mo_1v.
,luelles. Mais il n'y a aucun motiI valable pour qu ils soient 
coUectivemenL hurriliés et seuls privés tl'untrai~ment con~e
nable, en rapport avec leurs é~udes et leurs foncuons, et stric
tement indispensable à leur existence. . , . , . . 

Question de justice à part, la République n .a p~s mteret a 
discréditer ainsi bénévolement toute une categor1e de fonc
tionnaires qui non seulement sont ~ussi honorables que d'autreP, 
mais qui sont aussi, qu'on le veuille o~ non, pat· leur titre e'. 
leur situation les collaborateurs les plus immédiats et, aux yeux 
ries populatio

1

ns, les l'eprêsenta~ts l_es plus d/rects du ~r~fet et .. 
par suite rlu Gouvernement lw-meme et I on ne sauunt trop 
déplorer que, pour la première fois, sa~s do\!te, à la tribune ~u 
Parlement, un membre du Gouvernement ait, pou~ les besoim 
da sa cause spontanément témoigné Lant de malveillance à un 
corps, quj, ~u contraire, croyait pouvoir, c~mme tout au~re et 
selon la règle habituelle, se reposer, le cas cchéant, du som de 
sa défense sur le Gouvernement considéré comme son protecteui· 
naturel. 

.\.ussi biev. :\1. Pêrinard, e11 soutenant son ainendement 
av~c autant rle mesure que de force, M. Bellet, ,\II. le vicomte 
Cornudet en lui prêtant leur concours, d'autres e!'lcore, ont
ils réduit' à néant les prétextes invoqués contro les rnt~ressés · 
" Le nombre des conseillers de préfecture est restremt, leur 
action électorale réduite ... C'est donc une tàche ingrate 9ue de 
les 1lé[endre devant vous, mais il n'y a là qu'une question de 
justice e·t pas d'autre .. », a dit très opp?rtuné~en~, très cou
rageusement et avec l'aut(!ritô partlc?li~re q~ 11 t1~~t de ~es 
fonctions, M. le Président de la Comm1ss1on d Adm1n1strat1on 
générale de la Chambre des Députés. . . . 

Bien mieux, .vl. le Ministre do l' l_ntérieur, plus _qualifie _assu
rément que M. le Ministre des Finances pour mtervemr a_u 
sujet des fonctionnaires releva11t de son autonté, affirma~t 
expressément au Sénat, dans la troisiè~e séance du 1~ a;vril 
(J. O., p. 956, colonne 1), que, dans I h_YP?t~è~e (qui ~ est 
réaljsée par la suite) oû la l'éforme de la Ju~1d1ct1on adm1ms
trative ne serait pas efTectuée à bref délai, " 10

1 
Par!em~nt 

serait légitimement saisi {par le Gouvernement) dP l attnbutrnn 
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aux membres des Conseils de préfecture de l'indemnité de 
'•.000 francs qui avait été attribuée non seulement aux ma
gistrats d~ l' ordre judiciaire, mais même aux membres du 
Conseil d'Btat, ou aux magistrats ressortissant du ministère 
des Finances comme ceux de l a Cour des Comptes».« llappa
mUrait, en effet, inadmissible, ajoutait M. le ministre, q1u, seuls, 
les membres des tribunaux adm.inistrati/s ,n'eussent pas le uéné
/ iée d'une iillocation qui a été iugée indispen$able pour des 
fonctionnaire$ de rang et de sitriation similaires. » 

Ceue parole, cette promesse, rendent tout commentaire 
superflu. La cause est entendue: de même que l'omission des 
ronseillers de préfecture sur la liste des bénéficiaires de l'ar
ticle 57 n'a pa.s été voulue par )e Parlement, leu!' exclusion 
volontai_re de cetto liste serait absolumPnt injustillèe et leur 
inscription s'y impnse. 

l'i.este 11ne objection possible, qu'il faut réfuter d'avance. 
On invoquera peut-êtl'e encore, pour se dispenser d'accorder 

la mesure de réparation demandée, la pl'ochaine suppression 
,les Conseils de préfecturePL le vote de l a réforme en préparation. 

li est vrai que, si cette réforme ne doit plus figurer dans la loi 
,Jp finances, elle n'est point abandonnée, que même, confor
mément p. l'eugageme.nt pris par h:ii en 1920, pufa en 1921, Je 
Gouvernement a fini par déposer au Sénat un projet de loi 
portant suppression des Conseils de préfecture et création de 
Conseils administratifs, que ce projet a été renvoyé ù:la Commis
sion <l'Administration générale, départementale et communale, 
eL qu'un r.apporleul' a étê d ésigo.é apr~s une discussion riui aurait 
d,;gagé une majorité, excessivement faible d 'ailleurs, en fa\'eur 
du projet. U est possible, en e!Jet, que, ,Jans ces conditions. 
le Sénat et la Chambre finissent par voler la réforme a,·ant 
ln fin de la législature. 

.\lais ce d olai, pour qui connait la difficulté de procéder à 
toute rëforme organiquo et partiCLtlièrement à une réforme 
Rur laquelle il .n'apparaît pas dès maintenant que le Sénat ait 
les mêmes vues que celles exprimées par la Chambre, lesquelles 
seraient d'ailleurs remises en question., ce délai est certaine
ment un délai minimum. Il y ad'ort's et déjà plusieurs concep
tions en présence, sans parler des modalités. Il se passera assu
rément de longs mois avant que le Sénat, s'il doit frure cetté 
rHorme, la vote; il se passera probablement des années avant 
11ue la Chambre en soit saisie, qu'êUe la prépare et la vote à son 
tour, et avant que le texte définitif, après deux ou trois renvois 
probables d' une assemblée à l'autre, soit enfin ins~ré sous Corme 
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Je lui au Journal oOiciel. Encol'e y aura-t-il, après cette promul
gation, un délai d'application qui ne sera pas moindre d'un an. 
Voilà ce qu'il faut avoir la loyauté de reconnaitre: une longue 
attente des conseillers de préfecture dans leur déplorable 
situation, et peut-être uno attente sans terme; cai· en fin des 
rHonnes qui paraissaient plus certaines que celles-ci ont, en fin 
de compte, été définitivement enterrées. 

Or, par le fait de l'<l'!nission dont il semble qu'Us aient le droit 
de se plaindre, et à laquaUe a déjà donné lieu ceUe annonce de 
la tefl'e promise, ou, si l'on veut, cette promesse fallacieuse du 
barbier qui rasera gratis demain, les membres des Conseils de 
préfecture auront cl éjà perdu 1eb6néfice des 4.000 francs 1.1Jloués 
à Lous les autres magistrats de France pour le deuxième sèmes
tre de 1920, so_il 2.000 francs pour chacun d'eux, somme très 
importante eu égal'd ù leurs si modestes ressources, et guêre 
plus de 500.000 francs pou.r l' État, somme bien faible eu 
égard aux milJions votés pow• l'armée, l'enseignemenl, ou 
simplement la magistrature, et malheureusement économis(s 
sur les plus dépourvus. 

Le sacrifice est fait. soit. Mais il serait inadmissible que, 
sous le mème prétexte', ou plutôt sans même Je prétexte qui 
résullaità la rigueur de l'intention de la majorité de la Chambre, 
si peu réalisable tùt-el le, de faire la réforme pa1' la loi de finan• 
ces, ce sacrifice I1H longtemps, et peut-être ind'éfiniment 
aggravé. Les Chambres, voyant maintenanL la situation clai
rement, reconnaitront sans nul doute qu'elle ne saurait se per
pétuer; et, aucun malentendu ne planant sur le débat, il leur 
semblera certainement simp!e, logique, légitime, de faire béné
fteier, à partir du 1 •r janvier 1922, les mémbrcs dés Conseils 
de préfecture de la majoration jugée précédemment indispen
sable pour le premier président de la Cour de cassation et pour 
le vice-président ùu Conseil d'État, comme pou,· le juge de 
Guéret et l'auditeur de 28 classe. 

11 y a lieu enfin d'ajouter ceci, pour ceux des conseillers de 
préfecture qui, sans avoir d émérilé d'ailleurs, ne pourront, dans 
l'éventualité d'une réforme, trouver place dans le corps plus 
important et moins nombreux qui leur succédera : L e projet 
de loi déposé au Sénat porte qu'ils seront reversés, aPec un trai
tement au moins égal, dans une administration publique. La 
plupart de ceux-là seront vraisemblablement des conseillers 
de 3• classe. Si donc leur traitement actuel n'est pas majoré, 
ces tonctionnaires ci'un rang distingué, au moins licenciés en 
droit, n'auront donc droit qu'aux postes les plus bas des per
sonnel~ subalternes; et les pouvoirs publics· en seront quittes 
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pour leur offrir par exemple des emplois de commis de 6• classe 
d'inspection académique. C'est là. une conséquence éventuelle, 
mais menaçante, du maintien de l'état de Qhoses actuel, à. 
laquelle les pouvoirs publics tiendront cer tainement à parer, 
avec cet esprit de bienveillante équité dont le Parlement fait 
toujours preuve quand les questions sont l'ranchement ·posées 
devant lui. 

Bn résumé, la mesure demandée consiste dans une sim~le 
extension de celle intervenue en laveur de toutes les magis
tratures à. partir du 1er juillet 1920; et il semble qu'elle pour-
1·ait être ainsi formulée et présentée devant la Commission des 
Finances, où l'appui de ).-1. le Ministre de l'Intérieur ne saurait 
lui faire défaut : 

« Les membres des Conseils de préfecture bénéficieront du 
supplément temporaire de traitement de lt.000 francs accordé 
par l'article 57 de !aloi du 30 avril 1921 aux membres du Conseil 
d'État et de la Cour des èomptes, ainsi qu'aux magistrats, 
secrétaires et greffiers en chef dénommés audit article.» 

llcnry BERTON, 

Prési.den1 de section 
aii Co11seil de pré/ectzire de la Seine. 

LOI DE FINANCES DU 31 DÉCEMllRE 1921 

ART. 99. 

1 es membres <les conseils de préfecture bénéficieront ùu 
supplément temporaire de traitement de /i.000 trancs accordé 
par l'article 57 de la loi du 30 avril 1921 aui.: memhres du 
Conseil d'État. de la Cour des Comptes ainsi qu'aux magistratb, 
sec1·6taires et grefTier~ !'Il chef rlénommés audit article. 



ANNEXE N° ;1 

PR.OJET DE LOI 

portant suppression des Conseils de préfeoture et création 

de Conseils du Contentieux administratif. 

lrlopté par le CoMeil r(' Étal. 

TITRE 1 

Organisation. 

. \nT. 1: - . L~o conseils de préfecture sont supprimés. 
Il est 11\st_1tue. des conseils du Contentieux administratif 

dont les_ attr1huhons sont délerminées au titre 11 de la pré
sente 101. 

. \_nT. 2. - Le nombre des conseils du Con~entieux aJminis• 
t~al1f ne pourra êtr(' inférieur à vingt, ni supérieur à vingt
crnq. 

Dans un d~lai de, six mois, à dater cle la promulgation de 
la P:~sente lcn. un reg:ement d'ad ministration publique fixera 
le_ s10ge et le ressort d!' MR conseils, après aYiS des Conseils 
genéraux. 

ART. 3. - ~e Conseil <lu Contentirux admini$lratif w com-
1,ose d'un prés1den_t, de trois conseillers el de conseillers adjoints. 

. C!n de ces conse_1llers ou un conseiller adjoint ayant au moins 
t cois ans de fonctions est chargé des fonctions de commissaire 
du Gouvernement. 

, Le C~n~eil du Contentieux administratif dr Paris se compose: 
d un prpsidrnl. de cieux 11rl•sirlents de section, dr rlix conseillers 
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dont qu_atre sont chargés des fonctions de commiasaires du 
Gou,•ernement et de conseillers adjoints. 

Des décrets rendus en Conseil d'État, sur Je rapport des 
ministres de 1'1 n.térieur et des Finances, fixeront Le nombre 
iles conseillers adjoints attachés à chacun des conseils du 
,;on:tentieu:N administratif. 
· Des décrets rand us dans la mêm e !orme pourront, soit r, 

tiJ,re provisoire, soit à titre définitif, augmenter, lorsque les 
nécessités du service l'exigeront, pour des conseils déterminé$, 
le nombre des consei llers prévu aux a linéas 1 et 3 du présent 
àrtic'.e ou le nombre des présidents de section au Conseit d e 
Paris et autoriser la création de nouveaux postes de commis
saires du Gouvernement. 

ART. 4. - Les membres d es conseils du Contentieux achni-
1\istratif sont nommés par rlécret sur la proposition du ministre 
de l'Intérieur. 

ART. 5. - Les présidents d.es conseils du Contentieux admi
nistratif sont recrutés au choix parmi l es conseillers; le prési
dent du Conseil de Paris est choisi parmi ces présidents, ou 
les conseillers membres du Conseil du Contentieux adminis• 
tratif de Paris, ou les membres du Conseil d' Etat . 

Les conseillers membres du Conseil du Contentieux admi
nistratif d e Paris sont recrutés au choix, dans la proportion 
,les quatre cinq uièmes de l' effectif, parmi les membres des 
a ut1·es conseils du contentieux administratif, présidents ou 
conseillers, ces derniers (levant compter au moins .huit ans 
d e fonctions dans ce grade; un cinquième des places est réserYé 
aux m•mbres du Conseil cl ' Ètat el. à clé faut, au.x candidat~ 
àgés de plus de trente ans, comptant dix ans au moins de ser
Yices dans des fonctions publiques el inscrit~ snr une liste 
dressée par une commission spéciale. _ 

L es conseillers mPmbres des conseils du Conkntieux admi
nistratif autres que celui de Paris sont recrutés, dans- la 
proportion des quatre cinquièmes de l' ellectif, au choix parmi 
les conseillers adjoints comptant au moins trois ans de 
fonctions; un cinquiême des p:aces est r (,servé aux auditeurs 
ou anciens auditeurs au Conseil d'Etat comptant au m oins 
trois ans d e services dans ce corps, et à <IMaut, aux candidats 
àgés de p'.us de trente ans, colllptant cinq ans au moins de ser
vices dans des focntions publiques et inscrits sm une list!' 
dressée par la Commission spéciale pri•vue à"l'a'int'a pri-crdenl. 

Un règ'pm 'ni ol 'a lministrat.ion puhlique di•tt>rmioera les 



- 06 -

a 1tr~s con litions qui paurront ètre exig1;es de ces derniers 
caniidats. 

Les cons1iU,irs a !joints sont recrutè; o.u concours parmi 
los can lidats àg6s do trente aos au plus, au 1er janvier de 
l'annéa du concours, qui, justifiant avoir satisfait aux obli
gations im;J.>S<!ês par les lois sur le recrutement de l'artni>1>,. 
sont plan•us du diplOm• de licencié en droit. Les condi tions 
du concours et son prog<'amrn• snront fi'l:t\B par un règlement 
d'aim;ni~t,·ation publique. 

ART. G. - L~s c1n•;,illers ou les conseillers aJjoinls chargês 
des fonctaoas rie coin nis~'lircs du Gou,·erncment sont désignés 
p!ir décret ran lu s .1r la proposition du ,uinistre de l'intérieur. 
Ils pJurronL être re!evés de ces fonction:i ri ans la même Corme. 

Un a rra té du m,n1strc del' 1 ntérieur désignera chaque a nnée, 
p,ar chaque Cons•il. un con~'.!iller ou un conseiller adjoint 
<1ui S'.!ra chargé dP sup'}lléer, dans les ronrtions du ministère 
p,1b!ic, los c'>m'Tlissaires du Gouvernem1>nt en cas d'rmpêche
m •nt ou d "absPnue. 

ART. i. - Les g,·ades, classes el lrailements des membres des 
conseils du Contentil'UX administratif s•rnt réglés ainsi qu'i l 
suit : 

Président du Conseil de Paris. . . . . . . . . . 
Présidents des autres conseils et conseillers 011 Con-

s9il de Paris : 
Après 10 ans ,Le runctions dan~ ce graclP .. 
Après 5 
Avant 5 

.C•inseille1·s aux co11scils autres que celui tlo l'aris: 
Après 8 ans de fonrlirtns dans ce grode .. 
Après 'i 
Aqrnt 1, 

Conseillers adjoints it tous les conseils: 
A près 3 ans dr fonrlinns dans ce grade .. 
Avant :1 

25. 0001 

18.0001 

IG.000 
l4.000 

13. 0001 

l l.000 
!LOOO 

8. 00()1 

ï.000 
Les candidats ayant rempli des fonctions publiques rt 

nomm.Ss directement conseillrrs du Contentieux administratif 
dans les ronditions que drtermine l'article 5 pourront, par 
décision de la Commission spéciale pr..,,·uc par cet article, et 
dans la limite que fixera cc>tte rommissinn, comptrr comme 
années do ronctions dans le grarle 1n1 1 uel ils seront nommt1s 
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li>~ années do service antérieurement passées par eux dans lea 
lunct.ions publiques. La Commission devra tenir compte de la 
11nture de ces fonctions et des traitements qui y étaient attachés. 

Une indemnité annu elle de fonct ions de 2.000 francs sera 
allouée aux présidents de section du Conseil du Contentiewc 
administratif de Paris et aux commissaires d u Gouvernement 
pr~s ce Conseil; les commissaires du Gouvernement pr~s des 
autres conseils recevront une indemnité annuelle de fonction 
,le 1.000 francs. 

Les trait.ements et les indemnités ci-dessus fixcl~ sont exclusils 
IC' toute auLre rémunfration allout!e aux membres des conseils 

du Contentieux administratir pour l'exercice de leurs fonctions 
•ur les fonds des départements ou des communes. 

\11T. 8. - Les conditions d'avancement et les mesures dis
·tplinaires dont les membres des conseils du Contentieux 

administratil pourront être l'objet seront déterminées par un 
règlement d'administration publique. 

La limite d'âge pour l'admission à la retraite des membres 
,les conseils du Contentieux administratif est fixcle à sou:ante
,Liic: ans. 

Avant cet àge, les membres des conseils du Contentieux 
administratif ne pourront être mjs d'office à la retraite quo sur 
l'avis conforme de la Commission spéciale prévue à l'article 5. 

ART. 9. - Il y a auprès de chaque conseil du Contentieux 
administratif un secrétaire-greffier nommé par le ministre 
de l'Intérieur. Les conditions que devront remplir les candi
dats à ce poste, l'organisa,;ion du secr~tariat, la fixation des 
traitoments du secrétaire-greffier et du personnel du secrétariat, 
les règles d'avancement et de discipline feront l'objet d'un 
règlement d'administration puhliq uo. 

Les frais d'installation et de matériel du conseil, les frais 
,le personnel du secrétariat, le traitemont du secrétaire-gref
tior constituent dos dépensas obligatoires à la charge des dépar
tements compris dans la circonscription du conseil, au prorata. 
de Jour population. 

TITRE Il 

Attributions et procédure. 

AI\T. 10. - Les conseils du Con"ntieux administratif sta
tu~nt sur les litiges dont la connaissance a ~M attribuée par 
los lois en vigueur aux conseils do préfecture. 
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. Ils statuent on outre : 
•l o Sur les litiges relatifs 1t l'exécution des marchés do four

nitures passés par l'État ; 
20 Sur les actions dirigées contre les départements, los com

munes et les établissements publics autres que les établisse
ments nationaux, en réparation des dommages caus~s par le 
fonctionnement de leurs services publics; 

30 Sur les litiges relatifs à la nomination, l'avancement, la 
discipline, les émoluments, les pensions des tonotionnaires des 
départements, communes et autres établissements visés à. 
l'alinéa précédent et généralement sur tous les litiges concer
nant les droits de ces fonctionnaires; 

40 Sur les litiges relatifs à l'exécution des contrats rentrant 
rlans la compétence de la juridiction administrative et passés 
par les départements, communes et autres établissements ci
dessus spécifiés; 

5° Sur les élections aux: conseils généraux. 

ART. 11. - Les conseils du Contontieux administratif sta
~uent en premier ressort, à charge d'appel devant le Conseil 
d'État, sur tous les litiges portés devant eux en vertu des dis
positions qui précèdent, saur les exceptions ci-après. 

ART. 12. - Ils statuent en dernier ressort : 
1 o Sur les actions tendant à ùes allocations pécuniaires lors

que la demande principale porte sur une valeur inférieure à 
5.000 francs. Toutefois, dans les litiges visés au n° 3 de l 'ar
ticle 10 et relatifs au i.: droits des fonctionnaires des adminis
trations loeales, les arrêtés rendus par le Conseil du Contentieux 
administratif seront susceptibles d'appel, quelle que soit la 
valeur des domandes d'allocations pécuniaires q11i pourraient 
être présentées; 

20 En matière de contrilmtions directés et de t axes assimilées 
sur les demandes en décharge de cotes inMrieures à 500 francs 
e t sur les demandes en réd uction lorsque la réduction demandée, 
et dont le montant devra être indiqué, sera de moins de 
500 francs pour chaque cote contestée; 

3"- En matière d'impôt sur le chi!Ire d'affaires, lorsque la 
demande aura pour ohjet l 'exonération ou la restitution d'une 
somme inférieure à 2.000 francs. 

Les arrêtés rendus on dernier ressort par les conseils du Con
tentieux administratif peuvent être déférés au Conseil d>État 
pour incompétence, vice de forme ou violation de la loi. 

Lorsque, sur un pourvoi ajnsi formé, le Conseil d'État annu-
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lera en totalité ou en partie l'arrêté il lui déféré, il pourra statuer 
au fond ou renvoyer les parties devant le Conseil du Conten
tieux administratif, qui statuera en se conformant à la décision 
du Conseil d'État sur le point de rlroit jugé par ce conseil. 

Les pourvois tendant uniqu~msnt i, faire juger par le Conseil 
d' État la légalité d~s dispositions des arrêtés riui se ser·ont 
prononcés sur la validit.é d'actes administratifs relatifs aux 
fonctionnaires visés au n° :i dt' l' article 10 seront introduits 
OI• jugés dans les·formos et conditions prévues par l'article 4 
de IA loi du 17 avri l Hl06. 11 en Mra de même des pourvois de 
toute naturP en matirrc de ontltributions directes. 

Awr. t3. - La procédure applicahlc devant les conseils du 
C,mtentieux administratif est régl~e par la loi du 22 juillet 
'1889, sous réserve des modifications et modalités résultant 
des articles ilt, 1!'> et t6 ci-après et de celles qui seront déter
minées par un règlement d'administration publique. 

ART . .14. - En toute matière, les arrêtés des conseils du 
Contentieux administratif sont pris par les membres de ce 
e mseil délibérant en nombre impair. 

Les conseillers adjoints ont voix délillérative dans les affaires 
dont ils sont rapporteurs. 

Lors11ue, par• suiLe d'empêchements, le Conseil se trouve 
rJduit à deui.: membres soulement avant voix délibérative 
le président appelle à siéger avec voix délibérative Je pl1J~ 
ancien des conseillers adjoints présents /\ la séance. Mention 
est faite dans le jugement d11 la dolcision du président et de la 
cause des empêchements. 

L')rs1uo plus do trois membrE1s ayant voix délibérative 
sont présents et que le Conseil se trouve en nombre pair, le 
moins ancien des conseillers devra s'abstenir, à moins qu' il 
ne soit chargé du rapport. Dans ce cas, le moins ancien après 
1 ui s'abstiendra. 

ART. l5. - En matière ,\'élections aux conseils généraux, 
les réclamations sont dispensées du timbre et j ug11es sans frais. 
11 on est de même des pourvois au Conseil d'État: ces pourvois 
sont dispensés du ministPl'e d'avocat. 

Les conseillers généraux proclamés restent en fonction jus
riu'à ce qu'il ait été définitivement statué sur la réclamation. 

Un règlement d'administration publique déterminera les 
autres règles de prncMure applicables à la matière. 
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.-\n•1-. 16. - Prcalahlement il l'introduction devant le Constil 

,lu Contentieux udministratif do toute demande en décharge, 
.in r,•duction ou en mutation d'une contribution dont l' assiette 
est con filie au sorvico des Contributions direct.es, le contri 
buable devra, à peine de forclusion, clans les délais fixés par 
les lois en vigueur pour la présentation des demandes conlen
tieusos, soit inscrire sa céclamaLion sur lo registre mis il cet 
effet ù la mairie ù la disposition des contribuables, soit l'adresser 
·\ la préfecture. Dans ce dernier cas, il lui en s~ra accus(I récep
tion. Cotte réclnmation est dispensée du timbre; elle l•nonce 
l'objet de la demande et les motifs à l'appui; elle mentionne
la contribution ù laquelle elle s'applique et, 11 d1fauL de la pro
duction de l'avertissement, lo numéro de l'article du rôle SOllS 

lequel ligure cette contribution. 
Lors1u'un contribuable contestera des contributions ins

crites aux rôles do plusieurs communes, il devra présenter 
des nlclamations distinctes pour chaque commune. 

Le directeur des Contributions directes raiL immédiatoment 
p1océder par le contrôleur à l'instruction de la récl11m r tion. 
Le contrôleur peut provoquer les explications orales du récla• 
mant ; il doit les onlendre si ce dernier a manilesté l'intention 
ùe lui en présenter. 

L'instruction terminée et, sur Je rapport du contrôleur, le 
directeur des Contributions directes se pronunre sur la récla
mation. 

Le directeur notifie sa décision motivée au réclamant en 
la forme administrative en l'avisant <1 u'il powra prendre 
connaissance du dossier à la préfecture et qun, s'il n'accepte 
pas ladite décision, il lui appartiendra de saisir le Conseil du 
Contentieux administratif de sa contestation. 

La requête au Conseil du Contentieux administratif, à la1uc-lle 
sera jointe une copie de la décision du directeur, devra être 
présentée, à peino de déchéance, dans lo délai d'un mois il 
partir dl la notification de cette décision. File devra i!tre 
écrite sur papier timbré et sera soumise à la formalité de l'en
registrement. Les droits de timbre et d'enregistrement seront 
remboursés en cas d'admission totale ou parLi&lle de la roquf.te. 

Les dispositions du septième paragraphe de l' article 28 de 
la loi du 21 avril 1832, modifié par l'article 17 de la loi du 13 juil
let 1903, sont applicahles aux. r éclamation& présentées par 
application du paragraphe i du présent article. 

li n'est apporté aucune modification aux r t'gles de procédure 
actuollement suivies en ce qui concerne les demandes on dé
charge, en réduction ou en mutation des contributiona directes 
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()U des taxes assimilêes dont l' assiette n'ost pas c,,nti,le au Ser• 
vice des Contributions directes . 

ART. l 7. - Les demandes O!I autorisation de plaider, lors11u•• 
cette autorisation est exigée par la loi, sont port~ts devant J .. 
Conseil du Contentieux administratif. 

ARr. 18. - Los conseils du Contentieux administrati f sta
tuent dans IH formes dtllerrninées par les lois en "igucur pour J., 
JUgemenL de ces comptes, et sauf recours il la Cour des Comptes 
~ur les comptes qui étaiont précédemment soumi& à la juri
diction des conseils de préfecture. 

Ils statuent en outre, dans les mêmes formes et saur le mêm,· 
recours, sur les comptes des receveurs des communes et de, 
établissements publics dont les revenus ordinaires dans Je~ 
trois dernières années eont ~upérieurs à 30.000 francs et n'excè· 
dent par, 100.000 francs. 

ART. 19. - Les conseils du Contentieux administratif exer
t·cront celles des attributions ù'ordre consultatif actuellement 
tlé,•olues aux conseils de préîccture pctr le~ lois et règlements 
qui seront d éterminées par un règlPment d'administration 
publique. 

Ce règlement déterminera : 
1° Les formes dans lesquelles seront pris à l'avenir les acte~ 

qui, devant être acLuellemcnt délibérés en conseil de préfe?
ture ou pris sur l'avis do ce conseil, ne .eraient pas souœ1s 
pour avis préalable au Conseil du Contentieux administratif; 

20 Les conditions dans lesquPJles les conseillers de préfet.·· 
lure seront remplacés dans les opérations des conseils de revision 
ct, d'une marûére générale. dan~ toutes les circonstances 011 

leur présence ou leur intervention est pru, ue par une loi 011 
un règlemenL d'administration publique. 

TITllE Il l 

Dispositions diverses. 

ART. 20. - A titre trarHiLoire ot par dérogat.ion aux disp,1-
s1tions de l'article 5, la Commission sprriale prévue à ret article 
.-t .i.blira dans les conditions qui seront fixées par un règlement 
d'admi~istration publique, et après examen de leurs tit.ces. 
uno liste de classement des membres des conseils do pr~fecture 
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eu fonctions au moment de la promulgation de la présente loi 
en vue de leur nomination n des emplois dans les conseils d~ 
Contentieux adminisLratif. 

Si le no~bre de_s me_mbres des ctmseils de prôfecture portés 
sur cette liste est mftlr1eur au nombre des emplois à pourvoir 
les titulaires des emplois demeurés vacants après épuisement 
de la liste seront désigntls suivant les rPgles établies p11r l'ar-
ticle 5. · 

En tout cas, un cinqiùème des emplois de conseillers adjoü1ts 
est résPrvé aux candidats déclarés admissibles à la suite d'un 
concours qui sera ouvert dans les conditions prévues audit 
article 5. 

ART. 21. - Les membres des conseils de prrfecture, actu~lle
ment en fonctions, nommés i• des emplois dans les nouveaux 
conseils du Contentieux administrati[ par application de l'ar
ticle 201 recevront un traitement au moinl! égal à celui dont 
ils hènéficiaient précédemment.. Les dispositions de l'ayant -rle.r
nier paragraphe de l'article 7 leur seront appliquées . 

. An'!'. 2').. - · Les membres des conseils ùe préfecture en fonc
tions lors de la promulgation de la présente loi, qui n'auront 
pas êté replacés par application des dispositions de l' article 21 
dans les cadrE>s ùes conseils du Contentieux administratif et 
qui ne réuniront pas les conditions nrcessaircs pour obtenir 
une pension de retraite, continueront il r·ecevoir pendant 
un délai maximum de trois ans le tca.itement dont ils jouissent 
en aUendanL qu' ils soient reversés. avec un trnitement a~ 
moins égal, dans une administration puL!ique. Ce reversrment 
se fera dans les conditions qui seront déter·minées par un règle
ment d'administration publique et devra être achevé dans 
un délai de trois ans ù partir de la mise en applira Lion de Ja 
présente loi. 

ART. ~3_. - La_ présente loi sel'a applicable.\ l'Algérie dans 
les cond1L1ons q lll seront Hx6es par un rilglement d'adminis
tration puhliq ue. 

_ART. 24. - Un règ!emen_t d'adminiatl'ation publique déter
mmera les mesures necessa1res pour assurer l'oxécuLion de la 
présente lc;,i, notamment la composition et le [()nctionnement 
de la Commission spéciale prévue il l'article 5. 

A~T. 25. -. Sont abr~gées toute.s dis_P?Sitions législat.ives 
ou reglementa1res contraires aux d1spo~1t1ons l]Ui précèdent. 

[ 
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A nT. 26. - La présente loi entrera en application à l'expira
tion du troisième mois qui suivra la publication des règlements 
d'administration publique prévus par les articles 2, 5, 8, 9, 
1~, 15 et 19. 

Ce projet de loi a été délibéré et adopté par le Conseil d'Ét&t, 
dans ~es séances des~, 8 et LO janvier 1921. 

PROJET DE LOI 
portant suppression des Conseils de préfecture 

et création de Conseils administratifs . 

(PROJET U U GOt.VERNEMEN'l') 

(Renvoyé à la Commission d'administration [ énérale, 
départementale et commllnale). 

EXPOSI~ DES ~lOTIF~ 

MESSIE\ > RS, 

L'organî$ation et le fonctionnement des conseils de préfec• 
ture donnent lieu, depuis de longues années, à des critiques 
diverses. 

Le recrutement des conseillers de préfecture n'est pas subor
donné à des garanties suffisantes. Leur avancement ne fait 
l'objet d'aucune d.isposition légale ou réglementaire. Us sont 
insuffisamment rémunérés ot, dans la plupart des départements, 
insuffisamment occupés. 

A plusieurs reprises, le Parlement a manifesté sa volonté de 
supprimer les conseils de prMecture en les remplaçant par des 
corps moins nombreux dont les membres seraient à la fois plus 
compétents et mieux rêlribués que les consetUers de préfecture. 

Tel était le hut des dispasitions votées par la Chambre des 
Députés, i1 deux repl'ises, en. 1920, puis en L921 au cours de 
la discussion de la loi de ünances. Le Sénat, do son côté, a 
man1ué llettement son adhésion au principè de la rHorme en 
itivitant le Gouvernement. dans sa sra11ce du 2 juillet 1920, 
à le saisir ct·un prnjet dé loi r'r,1rganisa11t la juriclictinn admi
nistrative. 

Po~r se conformer aux engagements pris 11 ce moment ci 
qu'il a renouvelés devant le Sénat le 16 avl'il dernier, le Gou
vernement a l' honneur do soumettre il vos délib(•rations un projet 
de loi , qui a r·té préparé ap1·ès consultation du Conseil d'État. 
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. C~ pl'njet remplace les Cünseils de préfecture par des juri

d1ct1ons nouvelles rulCquelles il donne le nom de conseils admi
nistratifs. et qui a-nraienl le mrme siège c l le même ressort 
que les cours d 'appel. 

L'article 2 du projet qui vous est soumis détermine la com
position de ces conseils, en tenant compte des attributione 
nouvelles qui seraient d<mnécs il la juridiction administrative 
du premier degré. 

En dehors du président du Conseil administratif siégeant 
,i Paris. l'ensemble du personnel de tous les conseils adminis
tratifs serait 1·6parti en trois catégories: la premiére compren
drait les présidents des conseils aut,res que celui de Paris et 
les conseillers au Conseil de Paris; la seconde, les conseille1•s 
des runseils autres q ue celui de Paris; la troisième, les conseil
lers adjoints il tous les conseils. Des conseillers ou des conseil
lers adjoinLs seraient chargés, par décrel rendu sur la propu
sition du ministre de l'lntérieur, des fonctions de ('ommissairn, 
rlu Gouvemement. 

L'article 'i fixe les conditions essentielles du recrutement 
des membres des nouveaux conseils. Les rléments qui entreront 
dans la rompMilion des nouveaux conseils proviendront 
principalement do concours spéciaux. P our partie cependant 
ils seront pris parmi les candidats ayant rempli pendant un 
certain têmps des fonctions publiques, après une vérification 
préalable de leur capacité et de leurs aptitudes. Une commission 
spéciale, à l'au.lori té et a u bon fonctionnement de laquelle 
le Gouvernement attache la plus grande importance, ser~ 
cnargi\e de cette vérification. Des règlAments d'administration 
publique Mtermineront la composition de cette oommis~io11. 
en même t,emps qu'ils r égleront le statut du personnel de" 
M nseils administratifs. 

Les traitements provos par l'article 6 du projet sont tré,, 
nu.tahlement supérienrs ;; ceux dqnL jouissent acLuclleme.nt 
les conseillers de ptéfecture. Des augmenia.tions de traitement 
seraient accordées automatiquement dans rhaque classe aprr-, 
un ce,-tain nombre d 'années de fonctions. 

L'artirlP 7 établit une limite d'âge qui est fixée à soixante
rlix: ans, comme pour les conseillers de rour d' appel, eL dispost• 
qu' avant cei âge les membres des conseils administratif;; 
ne pourront être admis d'omce a la retraite que sur l'avi~ 
ronforme de la Commission spéciale pré,,ue i1 l'article 4. 

Le titre 1 [ du projet traite des attributions des nouveaux 
conseils et de Ja procédu.re. 

Le projet de loi mainlienl aux ronseils administralifi, ({, 
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taractêrc d,~ juges d'exception qui esl celui des conseils de pré
focturc et il leur donne comptltence sur· toutes les alîaires d ont 
la connaiss_ance appartient ac tuellement f1 res derniers. Mais, 
en outre, 11 les dote d'atLc-ib11tions contentie uses nouvelles, 
dnnL l'énumli1'ation est raite clans l' article 9. A ce pr,int de 
vue, la réf11rrne envisagée présenterait un intèrêt particulier. 
A l'hew·e actuelle. tous les a1TêLl\s des conseils de préfccturt. 
é ta.nt, sans exception, susceptibles d'a1>pel devant Je Cons.,il 
d'Etat et les appels en certa.ines matières, e L spêcialement 
en matière de c11nlrjhutions direr·tes, hên1:ficiant d'une djspense 
presque complète de frais, le Conseil d'Éta t est saisi très Fré
qu.emment d'affaires q ui n'onL pour les plaideurs qu'un minime 
intfrêt pécuniaire e l qui ne presentent à juger que des ques
tions de fait. Ces a flaires contribuent Il augmenter l'encombre
ment des rôles du Conseil d'État statuant a u contentieux, 
alors q~e, malgré l'activité de ses organes juridictionnels, et 
en dépit du zèle de ses membres, les litiges de touLe nature 
portés ,levant lui, et dont le nombre s'accroit sans cesse 1rnr 
l'elîet des lois nouvelles, ne peuvent pas ôtro jugés avec une 
rapidité suffisante. 

Si l'on exige des membres d es conseils administratifs de 
s~rieuse$ garanties de capacité prufessionnelle, on peut, sans 
r1.sque de compt'ometlrB les intérêts des justiciables, donner 
â ces juridictions le droit de statuer en dernier ressort dans un 
certain nombre de cas. Le projet de loi propose de le faire 
lors ,1ue le liLige au.ra pour objet le rêglement d'intérêts exclu
sivement pécuniaires ne dépasaant pas certains chiffres. 

Le projet réserve ·Luutefois aux plaideurs un recours pour 
incompéte nce, v ice de forme ou violation de la loi contre les 
arrêtés (] ui sernnt re,tdu.s ea dernier ressort par les conseils 
administratifs. 

D'autre part, et en vue également rle diminuer le nonibre 
des alîaires port<les devant le Conseil d'État, le pr(ljet remet 
aux nouveaux Lribunaux le soin de statuer, tantôt en premier 
ressort, tantôt en premier et dernier ressort, su.r des liLiges 
soumis aujourd'hui direct.ement a la Haute Assemblée : ceu.x 
q11i sont 1·elatifs aux droits des fonctionnaires des administra
tions locales, ainsi qu'au fonctionnement des services publics 
de ces administrations et ceux auxquels donne Ueu l'exécution 
des marchés de fournitures de l'État. 

L 'article 13 du projet détermine la procédUJ'e qui devra 
être suivie devant les con.eils administrati[s. En principe, la 
loi du 22 juillet, 1889, réglant la procédure devant les conseils 
de préfecture. demeurera en vigueur. Sïl Hait nécessa.it-e de 
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mettrll quelqurs-unes de cc~ dispositions en harmonie avec 
l'urg,111isati,111 Ms nouvcanx <•011seil~, les mesures indispensahles 
seraient prises par un rèukment d 'administratinn puLli r ue. 

En ce ' I ui (•nnrerne la pr<>N'd lll'e des réclamations en matière 
de contributi1111s dir('cles et de taxes assimilées dont l 'assieUe 
est conlire au ~pn·icc des contrib utions direl'Lc~. le prnjct 
pr<•v11i l une m11di fwatinn importante aux rrgles prrcédemmmt 
su i,•ies. 

Les statisli'lues des a lîaires po1· Lt1és devant les conseils 
de pr,1fecture pu j ugilcs par eux p('rHletlenl de ronst a ter qu e 
res a ll'aires sont, en 1 rtls grande majorité, des réclamations 
en matière rie ('nn lriln1tions direc l t.>~ : les (•on.seils de prPfecL•1re 
les jugent mal et dans des conditions telles q u'on a pu dire 
q u'en réalité ils ne le~ j ugenL pas : le président et un conseiller 
se contentent. dans la plupart des cas, d 'apposer leurs signa
tures sur un arrêté préparé dans les bureaux. 

Le Gou\'ernement a pens~ q ue les pratiques actuelles devaient 
prendre lîn et qu'il ~' avait lieu d 'exiger des conseils adminis
tratifs qui seraient appelt>s il juger, parfois sans appel, les récla
mations en matière d 'impôts. un examen rt!el e t sérieux de 
ces afTaires. :\lai~, afin de leur donner la possibilitr de le fajre 
sans pour cela leur imposer une lâche trnp lourdo, e t dans Je 
hul de diminuer le nombre des a fl'aii·es de cette nature portées 
de,·ant la juridiction administrative du premier de!P'é, le 
projet rend obligatoire la prùcédure pl'éalahlc prévue ~ titre 
facultatif par la lui du 18 jtLillet 1911. Avant d 'introduire une 
r éclamation devant le juge contre son imposition, Je contri 
liuable de,·ra saisir l'administration (le sa plajnte. Le conll'ô
leur instruira l'afîaire contradic toil'em ent a vec l ' intér essé. 
Des explications orales seront ticha ngées rpù racilitero nL la 
solution de beaucoup d'alîaires. Lïnstniction terminée, le 
direc teur statuera par une décision motivée. Enfin, au cas où 
celte décision ne lui donnerait pas satis faction, le cnntrjbuable 
pourra saisir le rnnseil administraLil. Il ne s'adrnssera donc 
au juge que s'il a des raisons sérieuses de le faire . 

Les conseils administratifs seront appelés il exer cer des 
attributions d 'ordre consul tatif dans les cas et ~uivant. les 
form es que df'terminera one loi ultérieure. 

Le renvoi ,i une loi subséquente s'impose, la fixation des
dites attributions é t11nt liée à la rr forme administrative en 
préparation. 

Jusqu'à ce qu' intervienne retle loi, un r èglement d'admi
nistration publique pourra transr~rer par mesure transitoire 
a ux conseils administratifs u,ut (HJ partie des aLlribut.ions 
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cr,nsultaLivcs q ui apµarti.., rrncnt &C'tur,llem!'nL aux conseils de 
préfecture, selon cc qui aurn ét{, reconnu opportun (art. 2'1, 5°). 

Le titre 111 du projet ile loi contient noLamment des dispo
sitions indiquant dans 11ueUes conditions seront ro11stiLui'·s 
i, l 'origine le8 1·onseils administratifs. En feronL partie les con
scillP1'S de prél'ecturr. qui auront rt{> p11rt(•s, eTI raison de leur 
capaciL1\ el de leur aptitude. sur une liste que dresser a ln ï.c,m
mission ~pi'•('ialP prflvue il l'ar tirlè ~-

Le proj eL prévoit en fln '1 ue les conseillers de prMecture 
ac tuclleme1H en service, q ui ne ser nnt pas retraités nn placés 
dans les nou veaux conseils aclministraliJs, ('on tinueront à 
recevoir le ur traitement actuel pendant un an à partir du jour 
où ils cesser ont d 'exerce1· lrurs f,ln1·Lions de conseiller~ de pré
fecture. Leur a fTec~ation i, nue autre adroinislration publique 
devra être rfa) isée avant l'ex pi ration de cette pë1-iorle. 

Telles sont les disposili11ns essentielles du pr,1jeL de loi pré
paré pa1· le Gouvernement. en \'ue d 'effectuer une l'l'forme 
dont les Chambres ont reconnu et proc lamé i, plusieurs reprises 
la nécessi Lti. 

Le Gouvel'llement es time que cette réforme peut /ltre envi
sagcte isoléme nt. JndispeMahlc et urgente, elle lui apparai t 
comme devant être H udiée. et r r.alisée. sïl est nflcessaire, sans 
attendre la rrorganisation administrative prévue par Ir projeL 
de loi spécia l dont le Parlement sera sai~i inc:-essamment. 

Le Prilsident de la Ri\ptlblique [ran1:aise, 

O f:CRÈTE : 

Le projet de loi. dont la teneur s11i t, sera présentr au Sénat, 
par le ptrsident du Conseil, ministre dC's Afl'àires ,ltrangèrcs, 
par le ministre de l'Intérieur e t par le ministre des Finances, 
qui sont chargés d'en exposer les m otirs et d 'en souLcnir la 

discussion : 

PROJET DE LOI 

TITHE I 

Organls3tlon. 

A11T. L - Dans le d{•lai d' un an q ui suivra la prnmulgation 
de la présente loi, les conseils de prMerture seront 1•emplacës 
par• des conseils administratifs aym1t le mrme sirl,(e et Ir mt>me 
ressorL 11ue les cours d ' appel. 
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,\.RT. 2. - Cha11ue constlil adminis Lratif se ('nmpose rl ' un 
prësidenL, de trois ·cunseillers et d'un uu plusieurs consoillrrs 
adjoints. 

Les fu11ctions d e commissaire du Couvcrnement peu\·ent 
11 Lrc confiées soit :'1 un c11nseiller, soit au c1Jnseiller adjoint, s' il 
compte au moins trois ans d'ancienneté. 

Le conseil administratif de Paris se c,1mpose : d'un président, 
de doux pr,;sidents de section, de dix conseillers dont quatre 
sont chargés des fonctions de commissaires du Gouvememe11t, 
et do quatre conseillers adjoi1\ls. . 

Oes dticre ts rendus en Conseil d' Etal, s ur le rapport des 
ministres de l' Intérieur et des Finances, pourront, soit à titre 
provisoire, soit /1 titre drfinitif, augmenter, loi·squc les nécessitf s 
du service l' exigeront., le nombre diis présidenLs de sect.ion 
au Conseil de Paris et autoriser la cdat ion de nuu"eaux postes 
d e commissaires du Gouvernement. 

ART. :3. - Les m embres des conseils administratifs sont 
nQmm,,s par d écret sur la proposition du ministre de l'Inté
rieur. 

AnT. 4. - Les présidents des conseils administratifs sont, 
recrut6s au choix parmi les conseiJlers : le président du Conseil 
de Paris est choisi parmi ces pr,lsidents, ou les conseillers mem
bres du Conseil administratif de Paris, ou les membres du 
Conseil d' État. 
· Les conseillers memhros du Conseil administratif de Paris 
sont recrutés au choix, dans la proportion des i[UaLre cin
quièmes de l' effectif, parmi les membres des autres conseils 
administratifs, présidents ou conseillers, ces derniers devant 
compter au moins huit ans de fonctions dans ce grade; un 
cin11uième des places est rcservé aux membres du Conseil 
d'État et, à d éfaut, aux candidats âgés de plus de trente ans, 
comptant dix ans au moins de services dans d es fonctions 
publiques et inscrits sur une liste dressee par 11nc Commission 
sp6ciale. 

Les conseillers membres des conseils administratifs autres 
<JUe celui de Paris sont, da11cs la proportion des trois quarts 
de l'e ffectif, recrutés au clioix parmi les conseillers adjoints 
comptant au moins trois &.ns de fonctions ; un quart des postes 
est réservé aux auditeurs uu anciens auditeurs au Conseil 
d' État comptant au moins trois a ns de services dans ce corps 
et, il défaut, au, candid11 ls àgt's de plus de tre nte ans, comptant 
cinq ans au moins de scl'\;ces dans des fonctions pullliques et 

1 

- 69 

inscrits sur une liste dressée par la Commission spéciale pri,vuc 
,\ l'alinéa précédent. . 

Les conseillers adjoints sont recrutés au oonco1.ors parmi 
les candidats âgés de trente ans au plus, au t_e, janvier_ de 
l' année du concours, qui, justifiant avoir satisfrut aux ob~a
ticins imposées par les lois sur le recrutement de l'orm~e, sont 
pourvus du diplôme de licencié en dt"oit. 

A1.1T. 5. - Les conseillers et conseillel's adjoinLs charg.is des 
ronotions de commiss11ires du Gouvernement sont désignés par 
décret rendu sur la proposition du ministre de l'Intérieur. Ils 
pourront être r elevés de CtS fonc~ions ~9:11s la même form~. 

Un arrêté du ministre de l'Intérieur dcs1gnera chaque annce. 
pour cliacun des conseils autres que· celui de Paris, un conseiller 
ou conseiller adjoint qui sera chargé de suppléer, dans les fon c
tions du ministère public, le commissaire du GouvernemenL 
en cas d'empêchement ou d'absence. 

A1.1T. 6. - Les grades, classes êt traiLeme11cts des membres 
des conseils adminisLrntifs sont réglés ainsi qu' il suit· 

Président du Conseil de Paris.. . . . . . . . . 25.0001 

Présidents des autres conseils et conseillers au Con-
seil do Paris : 

Après 10 ans de fonct ions dans ce grade .. 
Après 5 · 
Avant 5 

Conseillers aux conseils auLres que celui de Paris : 

Aprçs 8 ans rie fonctions dans ce grade .. 
Après 4 
Avant 4 

Conseillers adjoints à Lous les conseils. : 
Apr<1s 3 ans de fonctions dans ce grade. 
Avant 3 

18.000 
16.000 
'!4.000 

12.000 
10.000 
8.000 

8. 000 
6.000 

I.e candidals ayant rempli des fonctions pu'1liques et .n?m· 
més directement conseillers administrotifs dans les cond1t1ons 
que détermine l'article 4 pourront,. par décision d~ 1~ Com
rnission spéciale prévue par cet article, et dans la bm1te _que 
fixera cette Commission, compter comme années de foncti_ons 
dans le grade auq uel ils seront nommés les an~ées de se~VJces 
anté.l'Îeuremen~ passées par eux dans les fonction"s publiqoes. 
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La Commission devra tenir compte de la nature de ce~ fonc• 
tions et des traitements qui y étaient attnchés. 

Une indemnité annuelle de fonctions de 2.000 francs sera 
allouée aux présidents d.e section du Conseil administratif de 
Par-is. 

A11T. 7. - La lirniLe d'àge po1,r l'admission ;, la retraite des 
memhres des conseils administratirs est fixre ù soixante-dix 
ans. 

Avant cet âge, les membres des conseils administratifs ne 
pourront être mis d'o/Yîce à la retraite que sur l'avis conforme 
de la Commission spéciale prévue à l'article i\. 

ART. 8. - li y a auprès de cha'IUE' conseil admioistraLif un 
secrétaire gre/Yîer nommé par le ministre de l' l11térieur. · 

Les fr.iis d'installation et de matériel du Conseil, les frais du 
personnel du secrétariat, le traitement du secrétaire greffier. 
constituent des dépenses obligatoires à la charge des départe
ments compris dans la circonscription du conseil, au prorata 
de leur population. 

TITRE l i 

Attrlbullons et procédure. 

AR•r. 9. - Les conseils administratifs statuent sur les litiges 
dont la connaissance a Hé attribucle )'Jar les lois en vigueur aux 
conseils de préfecture. 

lis statuent en outrr : 
i O Sur les litiges relatifs à l'exécution des marchés de fourni

ture~ passés par l'Etat: 
2° Sur les actions dirigées contre les d6partements, les com

munes et les_ établissements publics autres que les établisse
ments nationaux, en réparation des dommages causés par le 
fonctionnement de Jeurs services publics; 

3° _Sur les litiges relatifs à la nomination, à l'avancement, 
à la discipline, au1: émoluments, aux pensions des fonctionnaires 
des départements, des communes et des autres établissements 
visés à l'alinéa précédent, et gén<1ralement sur tous les litiges 
concernant les droits de ces fonctionnaires; 

t,o Sur les litiges relatifs à l'exécution des- contrats pass.ls 
par les tlépartements, communes et autre~ établissements ci• 
dessllS spécifiés. 

AnT. 10. - Les conseils administratifs statuent en premier 
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ressort, à charge d'appel devant Je Conseil d'État, S111' tous le~ 
litiges portés devant eux en vertu des dispositions qui précèdent 
sauf les exceptions ci-après. 

ART. 11. - lis statuent en dernier ressort : 
1° Sur les actions tendant à des allocations pécuniaires, lors• 

•r1 ue la demande principale porte sur une valeur infér ieW'e iJ 
5.000 francs. Toutefois, dans les litiges visés à l'article 9 (3°) 
et relatifs aux droits des fonctionnaires des administrations 
locales, Jes arrêtés rend us par le Conseil administratif seront 
susceptibles d'appel, quelle que soit la valeur des demandes 
d'allocations pécuniaires qui pourraient être présentées; 

2° En matiêre de contributions directes et de taxes a.ssi
milées, sur les demandes en décharge de cotes inférieures :'i 
500 l'rancs et sur les demandes en réduction, lorsque la réduc
Lion demandée, el dont le moutant devra être indiqué, sera 
de moins de 500 francs pour chaque cote contestée; 

3° En matière tl'im pôt sûr le chiffre d'affaires, lorsque la 
demande aura pour objet l'exonération ou la restitution d'une 
somme inférieure à 2.000 francs. 

Les arrêtés rendus en dernier ressort par les conseils adroi
nistratifs peuvent être drrérés au Conseil d'État pour incom• 
pétence, vice de forme ou violati<in de la loi. 

Lorsque, SUI' un pourvoi ainsi r,,ll'mé, le Conseil d'État annu
lera en totalité uu en partie l'arrêté ù lui déféré, il pourra sta
tuer au fond ou renvoyer les parties devant Je conseil adminis
tratif, qui statuera en se conformant il ln décision du Conseil 
d'État sur le point de droit jugé par ce Conseil. 

Les pourvois tendant uniquement à faire juger par le Conseil 
d'État la légalité des dispositions des arrêtés qui se seront 
prononcés sur la validité d'actes administratifs relatifs aux 
fonctionnaires visés it l'article 9 (3°) seront introduits et jugl'.s 
dans les !ormes et conditions prévues par l'article 4 de la loi 
du J 7 avril 1906. Il en sera de même des pourvois de toute 
nature en matière· de contributions directes. 

ART. J 2. - La procédure applicable devant les conseils 
administratifs est réglée par la Loi du 22 juillet 1889, sous 
réserve des modifications et modalités résultant des articles 13 
et 14 ci-après e t de celles qui seron·t délerminées par un règle
ment d'administration publique. 

AR'I'. 13. - En toute matière, les arrêtés des conseils admi
nistratifs sont pris par les memhres de ce conseil délibérant 
en nomhre impair. 
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Les consrillers adjoinLs ont v(liX clrlibérative dans les a1Tai.res 

llont ils sont •·apporteurs. 
Lorsque, par suite d'empêchements, le consei l se trouve rédnit 

ii deux membres ayant voix d~libérative, le pr~sident appelle 
i1 déger avec voix délibérative le plus ancion des conseillers 
adjoints présents à la séance. Mention est faite dans Je jugemenle 
de la décision dù président et de la cause des empêchemen·Ls. 

Lorsque plus de tro-ismembresayant voix délibérative sont pté
~ents et q ne le oonlleil se trouve en nombre pair, le moins ancien 
iles conseillers devra s'abstenir, il moins <JU'il ne soit chargP 
1111 rapport . Dans ce cas, l_e moinR ancien après lui s'absl iendra 

AnT. 14. - Préalablement a l'int1•oductiou devant le Conseil 
administrati[ de toute demande en décharge, en réduction ou 
en mutatio11 d' une contribution dont l'assiette est confiée 
au service des Contributions directes, le contribuable devra, 
il peine de forclusion, dans les délais fixés par les lois en vigueur 
pour la présentation des demandes cont entieuses, soit inscrire 
sa réclamation sur le registre mis i1 cet e!Tet à la mairie à la 
disposition des contribuables, soit l'adresser à la préfecture. 
Dans ce dernier cas, il lui en sera accusé réception. Cette récla
mation est dispensée du timbre; elle énonce l'objet de la de-
1nande et les motifs !t l'appui ; elle mentionne la conLrihuiion 
à laquelle elle s'applique eL, à Mfaut de la production <le 
l'avertissement, le numéro de l'article du l'ôle sous lequel 
11gure cette contribution. 

Lorsqu'un contribuable conteste des cont1·ibutions inscrites 
au rôle de plusieurs communes, il doit présenter une réclamation 
distincte pour chaque commune_ Le directeur des Contribu
tions directes fait immédiatement procéder par le contrôleur 
,1 l'instruction de la réclamation. Le con tl'ôleur peut provoquer 
les expliçations orales dn ré,clamant; il est tenu de les entendre 
si ce dernier a manifesté l' intention de lui en présenter_ 

[,'instruction terminée, et sw· le rapport du contrôleur, le 
lLLrecteur des Contributions directes prononce les degrèvements 
qui lui paraissent justifiés. 

Lorsqu'il estime qu'il y a lieu de rejeter la demande en Loul 
11u en partie, le directeur fait connaître au réclamant, de la 
même façon, les motifs de sa décision, en l'avisant qu'il peut 
prendre conoaissance do dossier à la profecLure et q ue, s'il 
11'accepte pas ladite décision, il lui appartient de saisir Je Conseil 
administratiI de sa contestation. 

La requête au conseil ndministraLif, à laquelle est jointe 
11ne copie de la réponse du di1•ecteur, doit être présentée, i1 

peine de déchéance. uans le délai d"un muis ù partir de la noti
fication de cette réponse. Elle doit être écrite sur papier timbré. 

Les dispositions da. septième paragraphe de l'article 28 de 
la loi du 21 avril 1832, modifié par l'article 17 de la loi du 
13 juillet 1903, sont applicables aux réclama tions présentées 
par application du paragraphe 1 du présent article. 

li n'est apporté aucune modification aux règles de procédure 
actuellement suivies en ce qui concerne les demandes en dé
charge, en réduction ou en mutation des contributions directes 
IJ U des taxes assimilées dont l'assiette n'est pas confiée au ser
vice des Contributions directes. 

ART. 15. - Les demandes en autorisation de plaider, lorsque 
cette autorisation est exigée par la loi, sont portées devant le 
ronseil administratif. 

AnT. 16. - Les conseils administratifs statuent, dans le, 
formes déterminées par los lois en vigueur, et, sauf recours à 
la Cour des Comptes, sur les comptes actuellement soumis 1t 

la juridiction des conseils de préfecture. 

ART. 17_ - Une loi ultérieure fixera les attributions d'ordrtl 
consultati[ qui seront dévolues aux conseils administratiJs_ 

T ITRE 111 

Dispositions diverses. 

ART. 18. - A titre transitoire et par dérogation a ux dispo
sitions de l'article 4, la Commission spéciale prévue à cet arti
cle étahlira, dans les conditions qui seront fixées par un règle
ment d'administration publique, et après examen de leurs 
titres, une liste de classement des membres des conseils de 
préfecture en fonctions au moment de la promulgation de la 
présente loi, en vue de leur nomination à des emplois dans les 
conseils administratifs_ 

Si le nombre des membres des conseils de préfecture portés 
sur cette liste est inférieur au nombre des emplois à pourvoir, 
les titulaires des emplois demeurés vacants après épuisement 
de la liste seront désignés suivant les règles établies par l'ar
ticle 4. 

ART. 19- - Les membres des conseils de pré!ectw·e, actuelle
ment en fonctions, nommés à des emplois dans les nouveaw:: 
conseils administratifs par application de l' article 18, recevront 
an traitement au moins égal à celui dont ils béné ficiaient pré-
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cëdemm,rnt. Les dispositions du derniel' paragraphe de l' ru·
ticle 6 leur sorunt appliqu<ies. 

Anr. 20. - Les membres des conseils de pr4fecture on fonc
tions lors <le la promulgation de la présente loi qui n'auront 
pas été replacés, par application <les disposition~ de l'art,icle 19, 
dans les cadres des conseils administralifs et qui ne réuniront 
pas les c•rnditions nécessaires pour obtenir un<> pension de 
retraite, continueront il rece1•oir pondant un <l Jlai ma x-im um 
d ' un an Ici traitement dont ils jnuissaient, e,i attendant qu'ils 
S:Jient reversés, avec l!rl traitement au moins égal, dans u ne 
administration puhlique. Ce reversement se rera dans les condi
tions qui seront déterminées par un règlement <l' adminis
tration pu!>li 'Jue et deyra ètre achevr dans u n délai d'un an 
a partir (le la mise en application de la présente loi. 

AR·r. 21. - Des règlements d'administratinn puhlique déter
mineront les mesures n écessaires pom assmer l'exécution de 
la présente loi et fixeront notamment : 

1 ° La composition et le fonctionnement de la Commission 
spéciale prévue ii l'al"ticle 4; 

2° Les conditions et le prog1·amme du concow·s d'admission 
aux fonctions de conseiller adjoint; 

3° Les règles d'avancement des membres des conseils admi
nistratifs et les mesuri>s disciplinaires dont ils pourront être 
l'objet; 

4° L% conditions q ue devront remplir les candidats au poste 
de secrétaire-greffier, l'organisation du secrétariat, ainsi que 
le m ontant des traitements, les règles d'avancement eC de dis
ci rli ne des ~0 1•,·i"tAires-greffiers et du rers(rnnel du secrétariat ; 

5° Les formes dans les:iuelles seront. pris les acLes qui 
doivent actuellement èlre délibérés en conseil de préfecture 
ou pris sur l 'avis de ce conseil et spécialement les cas dans les
quels, en attendant la promulgation de la loi prévue à l'ar
ticle 17, les conseils administratifs seront consultés aux lieu 
et place des conseils do préfecture; 

6° Les règles suivant les:iuelles les conseillers de préfecture 
seront remplacés dans toutes les cir constances où leur inter
vention e,t prévue par une loi ou par un règlement d'adminis
tra-t;ion publique; 

7° Les conditions d'appJjeation de la présente loi à l'Algérie. 

ART. 22. - Sont abrog~es toutes dispositions législatives 
OJ r églementaires contraires aux dispositions qui précèdent. 

Fait à Paris, le 7 juin 1921. 
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NOTE SUR LES TRAITEMENTS A ALLOUER AUX MEMBRES 

DES CONSEILS ADMINISTRA.TIFS 

Observations générales. - Les grades, classes et traitemenla 
des m embres des Conseils administratifs sont réglés par l'ar-
ticle 6 du projet de loi présenté a~ Sénat. . . . , 

Cet article ne fait que reprod uire les d1spos1tions d un des 
a rticles effectuant la réfo~me des Conseils de préfecture par la 
loi de fr.nances, tels qu'ils ont ét é, ti <liversés reprises, vo_t~s _par 
la Chambre, repou,sés par le Sénat, en fin de _compte d1~Jomts 
des Lois de û.nances de 1920 et de 1921. Base par c?nsequent 
s ur des chiffres arrêtés au commencement de 1920, Il n e tJ~nt 
pas compte aux futurs membres du no~veau c?rps de la maJo
ration temporaire ù_e traitement accordee depws lor~ a~x ~em
bres du Conseil d'Etat et d e la Cour de~ Comptes, ams1 qu aux 
magistrats ùc l'ordre judiciaire. Tl ne tiePt mê";le pas compte 
des mesures de rehaussement de quelques traitements fixes 
admis par le Conseil <l'État dans son projet modifié par !.e 
C'rouvememenL. JI apparaît ùono comme 1ncon_testable qu il 
110 contient pas, sur ce point important, de véritab1es propo
sitions. Respectueux à l'extrême <les V?tes de l a Chamb_re, et 
bien que ces votes, qui d'ailleurs n'avawnt_ 6té! en ~c qm ~on
cerne les traitements, précédés <l'auc_une JUs~fi.cat1o_n, soient 
certainement de ,enus cad ucs par le fait de la d1sionchon, donc 
d e la disparition pure el simple des articles relatirs à la réforme, 
le Gouvernement s'est tout simplement abstenu, par un scru
pule p:mt-être excessif, de proposer d'autres chiff~es que ceux 
ayant figurê dans les texte~ moment3:nément ':o~es e~ 1920 et 
1921, e t visiblement a décliné à ce suiet to~te m1ttat1ve. D8:fis 
ces conditions les chiffres insérés dans l'art1cle 6 de son proiet 
ne constituent évidemment que des chiffres d'attente même 
pas indicatifs et, de l'aveu même de ceux qui, au eom~en,ce
ment de 1920, les ont d'aborrl fait adopter par la Cornm1s~1on 
()es Finances de la Chambre, absolument p~r~és. !l a p~a~l1ent 
donc au Parlement, et d'abord à la Comm1ss1on d Adm1n1stra
tion générale, d épartementale et communale du Sénat, ~nlle
ment liée par toutes ~ropo_sitions ~t tous_ v?tes antérieurs, 
d'établir avec une ent1êre liberté d appréCiation, un tahleau 
étudié et cohérent <les traitements à allouer aux membres de11 
futurs Conseils. 
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11 va de soi que ces traitements, sans être somptueux, devront 
être en rapport avec l'importance et le rang assignés à la nou
velle institution. Toute étude à ce sujet serait d'avance jugée 
inuti le, si les auteurs do la réforme devaient ne pas la concevoir 
comme nyant pour objet de réaliser la èréation d'un corps dP 
magistrature ad minisLrative posséda.nt une compétence, une 
indépendance, une autorité inconte&tées, et doté à cet effet 
d'un relafü confort. La considération de la situation si triste
ment précaire des présents Conseils do préfecture ne doit pas 
influer défavorablement sur le sort à assur·er aux Conseils admi
nistratifs, puisque c'est justement pour confier une mission plus 
large à des corps rehaussés en conséquence dans leur valeur 
et leur dignité que la réforme interviendra. Sans s'attacher plus 
que de raison à la période de transition, il s'agit de légiférer 
pour l'avenir autant et plus que pour le présent, en créant, 
pour cette nouvelle mission, un corps nouveau de fonctionnaires 
et de magistrats administratifs distingués, s'attachant à leurs 
fonctions, comme les magistrats de l'ordre judiciaire, pour paT
courir, dans ces fonctions, une carrière véritable, convenable
ment rémunérée. Voilà sans nul doute ce que la Commission 
compétente aura en vue, et dans quel esprit il convient de lui 
proposer un tableau rationnel des traitements à .fixer. 

Ces traitements fixes à proposer doivent être arrêtés dès 
maintenant, par comparaison avec les traitements fixes des 
magistTats ou de fonctionnafres dont la situation offre le plus 
d'analogie avec celle env-isagée pour les membres des nouveaux 
corps. Il y a lieu d'insister sur cette opportunité de déterminer 
l'échelle des traitements en question en rapport avec une 
échelle déjà existante et permettant d_e bien fixer les idées et 
let1 chiffres, sans quoi, au grand détriment tout ensemble des 
intéressés et de l'intérêt général, on sera en proie aux plus 
graves incertitudes, sous la menace de toutes les exagérations 
dans un sens ou dans l'autre, et, en fin de compte, à la merci 
d'improvisations sans motif et sans lien. Il y a encore un autre 
avantage au système proposé : pour l'avenir, et particulière
ment lors de la nouvelle péréquation génér·ale des traitements, 
seul il évitera les fluctuations sans justification sérieuse, en les 
limitant à celles qui seront considérées comme justifiées pour 
tout un ensemble de situations équivalentes; - et combien 
seront ainsi épargnées de vaines et irritantes discussions. 

'Une orientation très nette en ce sens doit donc être dès main
tenant recherchée et décidée; il faut opter pour la mise en corré
lation, toutes choses égales d'ailleurs, des différentes situations 
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des futurs Conseils a1hninistratifs avec celles des magistrats 
de l'ordre judiciaire et bénéficier des mêmes avantages en tenant 
compte toutefoie, pour l'éto.blissement des échelles de traite
ments, du fait que les tribunaux administratifs siégeront tou
jours dans do gr amies villes où la ,-ie est particulièrement 
chère. 

En oe qui concerne les conseillers de province, il est à remar
quer quo les traitements fixes que nous proposons dans le 
tableau ci-après auraient respectivement pour minimum et 
pour maximum le Lt'aitemont fixe d'un juge et substitut dans 
un tribunal de 3e classe et celui d' un conseiller cle Cour d'appel. 
Quant au" présidents et aux C"onseillors de la Seine, une ~ssi
milation équivalente est raite avec ]('s magistrats de Paris. 

A titre documentaire, nou~ rr·oyons devoir (aire un rappro
chernenl entre les traitements prop0$éS et les soldes militaires. 

Un rapprochement concluant enLre les traitements proposés 
et les soldes militaires : a,·cc la majoration de 4.000 francs, le 
conseiller adjoint (11.000 et 12.000 francs) recevra un peu 
moins puis uo peu plus qu'un sous-lieutel1ant (11.622 francs); 
le con;eiUer de province (H.000 à 17.000 francs) moins qu'un 
capitaine (15.672 à 17.373): le président de province et le _con
seiller de Paris (18.000 à 24.000) moins qu' un thef de bataillon 
(20.415), puis qu'un lieutenant-colonel (2U150), -puis qu'un 
colonel (24.000); enfin l t> président du Conseil administmtif de 
Paris, seul général de cette petite armée (29.000), moins qu'un 
général de brigade (29.280). A la rigueur, on peut soutenir 
qu'an équilibre acceptable existera entre ces tràitement,s et ces 
solde~; on ne saurait soutenir que la balance penche du côté 
(! e ces trai terncnts. 

Proposition. - En conséquence, est demandée la substi
tution ile la rédaction ci-jointe à celle ile l'article 6 dn projet 
de loi : 

AIITICLE 6 

Les gra1es, classes et, traitement~ des mfrnb.es des Con$eils 
flrlrninistratifs sont réglés ainsi qu'il sui t : 

P,ésident du Consei l de Paris . . . . . . . . . . 25.0001 

Pt"ésidents des autres Conseils el conseillers du 
Conseil de Paris : 
Après 10 ans de fonctions dans ce grade. 
Après 5 ans . 
Avant 5 ans ............. . 

20.0001 

)7 .0001 

H.0001 
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Conseillers aux Conseils autros que celui de Paris : 

Après 8 ans de !onctions dans ce grade . . 
Apr~ 6 ans . 
.\près 3 ans . . . . . . . . . . . . . . 
Avant 3 ans . . . . . . . . . . . . , . 

Conseillers adjoillts à touR les Conseils : 
.\prés 3 ans de fonctions dan~ ce grade 
.\vant 3 ans . . . . . . . . . : . . . . 

13.0001 

12.ooor 
11 . 000' 
10. OQOl 

8.0001 

7 .0001 

Les membres des Conseils a lministrati fs rPyolvent le s upplé
ment de traitement de 4.000 francs alloué par l'article 57 de 
la loi de finances du 30 avril 1921 aux mrmbres du Conseil 
d'État el de la Cour des Comptes et aux magistl'ats greffiers 
et secrétaires en chef énumérl>s audit articlP. 

(Le reste sans changement.) 

llenry l:h.RTOi- , 

Présiden.l de section au Conseil de pré/ eci ure 

de la Sei1tr. 

ANNEXE N• 4 

LOI DU 30 .1 VRl1 1921 
portant fix ation du budget g6néral de l 'ex er cice 1 921 . 

.. ... .. . . . . . .... . .. . - .. . . . 

TITRE V 

Disposit ions spéciales. 

A11T. 39. - Dans un délai maximum de quatre annéea à 
partir de la promulgation de la présente loi, une revision géné• 
raie des t rai tements, soldes et indemnités de toute nat ure 
sera effectuée dana tous les services de l'Ét at et dans les éta· 
blissements publics de l'État dans un but de péréquation et 
en conformité du mouvement général des prix. 

l i en sera tenu compte dans cette revision des charges de 
famille des ayant droits. Elle sera préparée par une commission 
dont la composiLion sera réglée par décret rendu sur la propo· 
~ition du miniotre des Finances . 

• • • • • • • • • • • • • • • • • ♦ ••• • ••• 



ANNEXE N° 3 

LA REFORME ADMINIS TRATIVE 

LES Rf:GJONS ADMINISTRATIVES 

CIi \PITHE 1 

Exposé des motifs . 

Lors de la discu~sion tlu budg,•t <le 1920 un fol't rourant se 
manifesta à lu Chambre en faveur de la r/.>gion. 

Deux vot~s signifi('atirs l'ont prou,·(• : la suppression des 
sous-préfets et le projet de transformation des conseils de pré
fecture en tribunaux alministrati!s. C<'s votes imporlanls 
comportent une in lication : ils affirment la vol ont~ d'unr 
Chambre ùlue au scrutin de liste de ne pas arriver au bout 
de son man lat sans faire la réforme administrative. 

La Constitution de l"An VIII a fait ses preuves. Elle eul on 
utilité à l'époque où les communications étaient diffiriles, où 
les moyen, tic Lran~ports rapides, Je télégraphe cl le t éléphone 
n'e:dstaienl pas comme de nos jours. li raut rendre au~~i cette 
j u~ti_ce à la Con:~litulion del' An VII 1, c'est q u'ellc rendit cl'inap
prec1ables services en des temps de ralamités nationales. notam• 
m~nt pentlant la drrnièrc guerre. 

A ce mom0 nt-là, l'Administration p,·éfc<·loralf' Pul à assumrr 
dt' grosses charges. En dehors cl<• ses attributions ordinaitcs 
elle devait a'lsurcr les Services des a'loralions militaires de; 
rétugiés, du ravitaillement, cl cc n'est qut' par la distrib~lion 
de ses pouvoirs, arrivant jusqu'aux moindres ri•gions, que cr 
m••canisrnc p,•rmit au pays <le tra,•erser la <•rise sans trop d'à
coups. 

Aussi, n'est-ce qu'avec la plus gran•le prudence qu'il con\"Îenl 
d'y toucher. ~ous nou~demandons même si laml'illcure solution 
.I\C consisterait pas à le conserver en é!argissnnt tout simplement 
les horizons. Contrniremrnt à ce que beaucoup pensent, ne 
Yaud rait-il pas mieux maintenir les sous-préfectures en rn 
diminuant le nomhrc ctcn plaçant les sous-préfets sous l'auto
iiti• d'un prNrl ,,-•gional ? 
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De nos jours, leij I uttes économiques sont ardenles les intérêts 
1égionaux ne peuvent se défendre qu'à l'aide de r~rts groupe
ments. Leurs voix éloquentes et puissantes, appuyées par de 
grande masses, sont seules de nature à impressiorinerdava_ntage 
l'opinion. 

Le cad re du cl éparlemenl ne répond plus aux aspi1ations de 
la société moderne, car le ciel en est trop borné. Au contraire 
si, par exemple, la région du Nord est réunie en un faiscea~ 
compact , elle défendra d'une façon redoutable ses intérêts 
indu,triels; si le Languedoc ne forme qu'une unité, il défendra 
a_vec suc~ès les intérêts do la viticulture, qui est une des prin
cipales r1 ch<>sses du pays; si la région de Lyon se trouve dans 
le même cas, elle s'organi~era pour mettre en valeur les men•eil
leuscs chuteR <l'eau des !\lpes qui sont l'espoir de notre indus
trie. 

Enfin, l'administration régionale est à même, au point de vue 
financier, de simpliller le travail parlementaire. On a vu qu'il a 
été question, à la Commission du budget, de créer un budget. 
biennal. Cela prouve combien nos législateurs se rendenl rcmple 
que les discussions intetrninabl t>s cl 'un budget annuel nuisent à 
l'élaboration des lois. Le Conseil régional, composé cl es sénateur~ 
de~ d éputés de la ri:gion et des conseillers régionaux, préparerait 
son budget am1uel eompr~nant indistinctPment tous les services 
et t,outes les dépenses sans excevtion, ce budget serait soumis à 
l'examen d~ mrn!stre des Finances et viendrait em1uite, appuyé 
par les mod1 fi calions apportées par les divers ministères, devant 
les Chambrea déjà familiarisées avec lui. Des délégués des 
Chambres de Commerce, des Chambres d'AgricuJturc et des 
conseils des prud'hommes siégeraient au Conseil régional à 
tilre consultatif. 

~otresystème repose sur la région, divisée en arrondis&! ment~, 
cl les arronrlis8cmcnts en canton~. 

LE CANTON. - L'organisation cantonale s' impo~e d'elle-même. 
Il ne faut pas laisser l'adminisll'ô trop isolé. JI faut lui laisser 
le juge de paix qui juge au besoin, mais qui concilie surtout 
ce dernier devant toujour~, clans la dignité de ses font'Lions' 
deme~rPr l'éman~tion d e la ? t'llo formule qui dit : qu'il peut 
sub~L1tuer à la 101 les suggestions de l'équité. 11 raut lui JaissE>r 
la brigade de .gendarmerie qui maintient l'ordre le notaire 
qui _conseillr, le percepteur qui ~st à ses por tes po~r percevoir 
ses 1m_pôts, les employés de régie qui surveillent l'application 
des 101s fiscales, enfin, dans la mesure du possible le 1 ureau 
d'1rnrrgislrement. Et c'est cetlo organisation cantonale qui, 



enserr~nt la France comme dans un ,•asle filet, peul, en tem11, 
,le pat~ comm~ en Lemps de trouble, ,lonner au citoyen Je~ 
garanties suprwnes de tranquillitê et ,l 'ordre dans Je travail. 
Enfin, .le con~~iller général 1l<wiendra_it le conseiller régional 
Pt au he~ de_s1eg~r comme d~ nos jours au rhef-lieu 1lu dépar• 
temenL, 11 s1egcro1l au che f•hl'u de ri\gion, ri' qui serait son, 
charges nouvelles puisque, en ,·ertu tir derniers 1lr!'ret8, il 
touche des émoluments. 

Le Conseil d'arrondissement aurniL ,,i•1·u. Il a umil lermin,1 
cette vie lament~ble à travers laquelle 11·aura Jamais jailli 
nul rayon de lum1èrc1 son rôle se hornanl à émellre iles vœui. 
plus ou moins platoniques. Ces vœ u'( vivl'n l cornmr les rosPs 
l'espace d'un ma tin, juste le Lemps de paraltre ((' 1,,ndemai~ 
dans h pres~e et le soir même personnr n',, pense plu~. 

L'An11o'i111ssEMllNT. - On prêle il .\1. Cerr•(ll1li, ancien 
déf_uté, la b_outado ~uivante : cc no sont pas leH R<~UN•préfots 
qu il f~udra1t supprimer, mais plutôt IPs préfPls. Etait-ce k 
~ou,vem~ de so~ ~a~~age dans l',-\drnini,tration qui IP poussait 
a s expr1ml'r a1nH1? Peut-êLr!' ! Dans notr1• projcl. l'arrondisse
~ent so _composerait en partie des déportements actuels. à sa 
tete ~!'rait_ un sou~•préfet. Au point <le vuo admini~lralif, copié 
~~r _l adm1111s~rat1on 1lépartem!'ntale en exercice, il ne serait 
d1m1nuf1 rl u rait qu'au lieu d'être adminiblré par unr assPmblél' 
tlépartcmrnlale, il le serait par le parl~men t régional. Toutes 
le~ sous-pr~f~cturrs i_mportnntcs, telles qur Lr llavrr, Béthune, 
Dieppe, ilnaers, Heuns, etc., geraienl maintenues Pt auraient 
les mêmes orgamsations que le~ autres. 

l,A II f,c;m;-,,. La région coanprendrait les arrondissemeat8 
el 1.es ca,ntons. Eli~ aurait à ~a tête un préfrl. .\u ~H'ge de Ja 
region s 111•tallero1ent tous IP• chefs dl' srr,-icr, : rerteur 
trêsorier-payeur général, <Lirct'leur ,les DirN·tl's. dr~ 1 nrli recte/ 
de l'Enseignement, ile J'EnregisLremrnl, rlr. Seuls rPsleraient 
au prés d Ps sous-prHets, les l'f'('eveurs des FinanceN, les inspec
teu:-1 de l'~\ssistancl' publique, les directeurs des Service~ 
ag_r1colcs, le~ agents voye~s 1>n chef et le~ insprrtcul'!I séden
taires, reprcsentanL les direct Purs des autrrs administrations 
Le pr6fct n' (ldmini~trerait pas la région a u sens stril'L du mot: 
Au point dP vue régional, on le ronsidé'rrrail (.'Omme un agent de 
contrôle. Les budgets comprenant tous lrs services actuelsd'Étal 
et d u dépar~ement, seraient 6lahlis par Jrs sous-préfets qui les 
trans~ellra1ent au prôret. r,o rôle de ce <l ernier ronsisterait 
tout· simplement à l1•s tran~mrttre à la Commission rrgionalr 

1 
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auprès de laqurlle il représenterait l'administration préfec· torale 
mal88ans droitd 'intervention d' au rune sorte. Lf préfet resterait 
au oontraire repl'ésentant du Gouvernement ; il aurait autorité 
complète, au point dP. vue disciplinaire et hiérarchique, sur les 
sous-préfets r t la responsabilité cle leur administration lui 
in,·omberait. Ain~i disp araitrait crtte anomalie qui fait d'un 
pr1•fet un agent de l'Etol et du cl épartement el ti 'un sous
préfet un simple agent rie l'ÉtaL. L' un et l'au t;r seraient ainsi 
simplement, ogent de l'État et , d(lns sa pleine indépendance en 
d1:hors de loute ingérence administrative, saur pour l'appli
C(lllon de ~rs d i•dsions, Ir Parlement régional é\·oluerait à sa 
gui~e. Eo résum f>, aux 61us : l'initiative, l'organisation; aux 
administrateurs : l'applirnLion et le contrôle. 

Tous les fonctionnairrs deviendraient agPnts de l'État, 
nummés par décret. à l'e:tcPption des instituteurs. JI en résuJ. 
tcrait la suppression des inconvéni!'nts qui font que, par l'assi
milation du Service vicinal aux Ponts et Chaussées, on voit un 
agent voyer en rbef gagner 18.000 francs, r'esl-à-dire plos 
qu 'un prcsidenL de chambre, des agents voyers d'arrondisse
ments gagner plus que ,tes sous-préfets. Cette organisation 
cntr(linerait une péréquation de traitement, phis d'unité t L f' e 
disripline dans les services, elle soustrairait en outre a ux 
influences local11s le fonelionnaire dtlparlemental devenu fonc
tionnaire d'État. Le rertcur nommerait les instituteurs sur 
proposition du directeur régional tle l'Enseignement primauP, 

Huo0ET n JiGHJ~AL Pl ' 11'~'.T ,T. \insi que nous l'avions diljà 
dit, les budgets comprenant toub If' servires sans e\'.ception 
s'établiraient par a.-ronclas~ement~ el lrs sous-prl'fets les trans
mettraient au préFet qui les soumPUraiL à la Commission 
régionale siégraut tous les mois nu chef-lieu. C!'tle commis
si_on étab~ail à son tour h• budget global dunt la r,lpartition se 
d1~c11L_erait_ au sern du Conseil régional. L"ne fois établi par le 
ConseLI régional, le budget serait transmis par le préfet au minis
tère t.les Finanl'cs. ,\près le voLe du budget général par les 
Ch~mbres, le pr(>f!'t et les sous-préfpts assureraient son appli
catwn dans leur région sU1vant la répartition 1lélinitive votée 
globalement pa r régions par le Parlement. D'une façon toute 
mathématiqutJ, on calquorait les organisations judiciaires et 
des Finances sur l'Administration préfectorale. L'organisation 
judit'iaire, notamment, n besoin d'une refonte complète <"Ar les 
dernières lois l'ont mise en lambeaux. Que de tribunaux ne 
peuvent aujourd' hui tenir des audiences suivies par suite de 
l' amputation dr nombreux juges I Souvent , n la veille cl'au-
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diences important.es, les présidents ou les procureurs de la 
République sont dans l'obligation d'envoyer ~u prefl;ier pré
sident des télégrammes éplorés pour pouvoir constituer le 
tribunal. Et le lendemain l'arrivée du juge balladeur, souvent 
réveillé pendant la nui t , est saluée comme celle du sauveur sur 
leq\Jel on ne comptait qu'avec angoisse. Dans notre pr~jet, 
chaque chef-lieu de région et chaque sous-préfecture auralent 
leur t-ribunal de première iristance, composé d'une ou plusieurs 
chamb1'es, suivant l'importance des affaires. 

CHAPITRE 11 

Économie du projet. 

AoMIJSISTRATrol'i PRtFECTORAU:. - La France est divisée en 
vingt régions, subdivisée en 97 sous-préfectures de trois clas~es. 

Les sous-préfectures de 3• classe possèdent une population 
allant jusqu'à 250.000 habitants, celles de 2• allant jusqu'à 
300.000, celles de 1re au-dessus. 

L'objection que l'on pourrait soulever consis~erait à dir~ :_ 
l'étendue territoriale et le nombre de la popu)ation ne sera1t-1l 
pas une trop grosse charge pour un administrateur? A cela, 
nous pou-vons répondre non, puisque, à l'heure actuelle, c~rtains 
arrondissements comme Béthune, ayant 246.000 habitants, 
sont ad min.istrés par un ~imple sous-préfet. Cet arrondissement, 
comme tant d'autres, a plus d'importance qu'un département 
actuel, tel que celui des Rasses-Alpes qui n'a que 115.000 habi
tants et qu.i a à sa tête un préfet et quatre sous-pr6fets. Même 
réflexion pour le préfet régional. Les régions varieront de 
1 à3 millionsd'habitants. Les préfets de la Seine, des départe
ments du Nord, des Bouches-du-Rhône, d'Oran, etc ... n'admi
nistrent-ils pas un nombre aussi considérable de populations ? 
Par gradations successives, le préfet régional arrivera à êti:e 
un homme familiarisé avec les difficultés de la grande admi
nistration car il aura franchi les différents degrés d'une voie 
hiérarchique dort les élapes auront été établies suivant les 
donnée rationnelles. 

A ce personnel, il conviendra d'ajouter de~x secrétaires g~né
raux par région. L'un s'oecupElra de la pohce et des afîa1res 
générales, l'autre travai llera les dossiers envoyés par les so~s
préfectures et destinés à être soumis par le préfet à la Commis
sion régionale. 
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Quant aux actuels secrétaires généraux, nous ne pensons pas 
•tu'il soit utile de les maintenir. Les chefs de division placés 
auprès des sous-préfets nous paraissant suffisamment rompus 
aux affaires pour les seconder efficacement, tout au plus con
,·iendrait-il de conserver, au prés des sous-préfets, des chefs de 
.-.ahinet nommés par décret et qui assureraienL le recrutement 
de l'Administration préfectorale. Ces chefs de cabinet devraient 
,'•tre nantis de la licence en droit ou ès lettres; ils devraienL en 
,,utre passer un concours comme l es rédacteurs cle l'Adminis
tration centrale. Ainsi Je recrutement cl u personnel administra
tif, pris parmi des jeunes gens d'él ite, imposerait aux autres 
ronctionnaires un respect justifié et au public une déférence 
marquée puisque ce recrutement serait soustrait au • fait du 
prince ». 

CORPS Ju1,1cl.\IBES. - Cours d'appel, Lribunaux civils, tri
bunaux administratifs, justices <le paix. 

1° Cours d'appel. - Une par région. 

2° Tribmiaux civils. - La situation présente des tribunaux 
civils ne peut plus durer. AYec une générosité ô. laquelJe nous 
nous pl aisons à rendre hommage, les magistrats ou plutôt 
leur Amicale consentit à la réduction des charges à condition 
que les traitements des magistrats fussent augmentés. Cette 
réduction en arrive à empêcher le fonctionnement de nombreux 
tribunaux. La plupart, en effet, des tribunaux do 3e classe ne 
se composent que d'un président cl d·un juge; pour compléter 
'e tribunal afin de pouvoir tenir les audiences, il faut faire appel 
à un juge suppléant du ressort qui réside souvent à 40 et 50 kilo
ll\ètres au delà. Qu'il arrive et cela est arrivé, nous pourrions 
,·iter des exemples, que le président ou le juge soient en congé de 

0

1l\aJadie, impossible de constituer Je tribunal etl'qn risque ainsi 
tltl passet· des semaines entières sans audiences. 

Nous ne soulevons en cela aucune critique qui ne soit 
justifiée, puisque au 1.Janquet (le la Magistrature, qui a eu lieu 
l'écemment , M. le Garde des sceaux a déclaré que les tribunaux 
d'arrondissement allaient disparaitre. Noue ne pouvions avoir 
un avis plus autoris~. 

Nous proposons la réduction tles trihunaux à 114, dont de 
[<•classe. 'l<l;de2e, 65; et<le3e.33. 

Des tribunaux de Je classe jugeront jusqu'à concu.rrenrr
de 800 affaires civiles, ceux. de 2° classe jusqu' à 1.800, ceu, 
,Je 1re au-dessus. 

Les tribunaux de 3• classe comprendront un président, deux 
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juges, plus un juge <l'instruction, un suppléant, un procureur 
de la République el son substitut; les tribunaux de 2• compren
dront un président. un vice-prt•sident. quatre juges, plus deux 
jugebd'1nstruction, un juge suppl(•ant. un procureur de la Hépu
bliqut> et deux substitut8. Les lril>unaux de ir• seront eom· 
posé~ suivant la qunntit" des 111Taires; le tab leau de la magistra
ture ci-annexé donnt', d'une façon approximalhe, le nornl>re 
des magistrats nécrMa1re, à leur fonclionnt•ment .. \u prcmi<'r 
abord, le nombr!' de magistrats afîecli-s à d1aque classe pourra 
para!lre insuffisant. r.epentlant, si l'on prCJlll pour base Ir 
chifîrr de 800 affairrs pour les tribunaux de 3e classe, cela donne 
sur ll's dix mois de l'ann(>e une moyenne dr ï affaires environ 
par au,lience, cho~e qui n"est pas foorme ,·ar il ne manque pas 
,l'arfa,res à courte~'plaidoiries, s'il y en a au rontraire d<' $US· 

ceptibleb de tenir plusieurs audienre,. l)'autrr part, le tri
bunal n'aura pas 1\ s"occuper dr l'instruction, un juge y Nant 
spécialement affecté; Pnfin, il rc~tera un juge suppléan·L qui 
pourra au besoin èlrl' chargé il(•, ordres. Dans ,·es conditions. 
en ,tehor~ des qu,,trp matinées d ·audiencl'~ (ou,lience rorrer
tionnell!' compri~e), les lrois magistrats ,lu tribunal auront 
tout<' leur semaine pour préparer IPur jugement et présider aux 
enquHes. Évidrmment. ils Olll'OIIL il trnvoillcr, mais on ro
vanrlw, on les rétribuera mieux .. \insi disparaitra cette cat/>
goril' de juges qui passent leur srmaine à siéger neuf heures 
et ~ flpmeurer 01s1rs lt' rebtC ,lu Lemps. \ux tribunaux de 
2e cla~se on adjoindra un juge suppl(>ant. Ces juges supph1ants 
seront de deux rla~ses suivant leur alTecLntion aux tribunuux 
rle 2e ou 3t, ils constitueront lo r1•rrutement de la magistrature 
suivanllesJois et dècret• en \'igu!'ur. En dehors des tribunaux 
de 1 ••. les magistrats fies tribunaux de 2• t'las~e auront lrur 
avan(•ement dans 1P8 cours d'appl'I. 

Les charges de~ grrffier~ d,·~ tribunaux supprimés dispi.1· 
r·ailrai0 nt toutes rn m~me Lemp•: les greffif'r~ seraient dësin 
trre,si•, en prenarll pour moy,•nne le chtffrf.' d'affair!'~ de~ 
rinq ,ll'r11ières anni•e~. 

Les avoué& ,le~ tribunaux ~upprimês s'installeraient auprèb 
des Lribunaux rn exercice. Crttr mesure, conlraircmenL ù ce 
que beau cou JJ prnsont, ne porLrrait pr(•jucl ice à personne. 11 
en r,t au Palais comme partout nù exi~te la lutte pour la vie; 
un avou,• ne travaille qu·autanl qu'il sait s·l'n ,tonner la peine. 
r'est-11.-,lire sïl est artir el s'il possède bien la pratique de~ 
affaires. Comme un rommcrçant, il a sa clientèle. Ce n'est pas 
parce que quatrA ou cinq avou~s d'un petit tribunal vont 
s'amener dans une grande villr qu'il y a lieu pour les autres 
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avoués de s'alarmer et de demander à /\tre dédnmmagés. Il se 
produira fatalement ceci. Chaque avoué, où qu'il soit, conservera 
pendant les première années sa propre clientële: si la situation 
vient à se renverser par la suite en ra,,eur de certains, cela prou
vrrait l'infériorité des autres. 

:i0 Tribunaux administratifs. - Au grand maximum, les 
conseils de préFecture de 3• et de 2• classe ont respectivement 
chacun de 30 à 80 afîaires à juger par an. Prenons-en environ 
:-, par région, cela rait de 250 à 300 affaires. Ce chi!Tre n'est 
pas au-dessus deM ressources capables d'être Fournil's par le~ 
tribunaux administratifs r(ogionaux. Nous proposom donc le 
remplacement dPs conseils de préfecture par 20 tribunaux 
administra.tirs composés chacun d'un président, d'un ,•ice
prtlsi,lent, de quatre juges, d'un juge suppléant, d'un commis
sai re de Gouv('rnement et son substitut, d'un secrétaire-greffier 
et de deux. commis-greffirrs. Un employé do chaque sous
préfocture s'occuperait, en outre de sa besogne, du rôle des 
contributions et enverrait ensuite les dossiers au secrétaire
greffier régional. 

Le recrutement des juges suppléants se fera au conroun, 
parmi les docteurs en droit. 

t,o Les jugu de poi.r. - Toul travail est comme un imrnl'uhle; 
il n"alJronle les rigueurs d11 temps et de la critique que s'il e~t 
bas<- sur de solides assises. Le nôtre repose en entier sur l'orga
nisation cantonal<'. Nous le répétons encore et nous ne cesserons 
ti ti lo rôpéter, l'organisation cantonale est indispensabl(' rnr sans 
e ll(• <>L en la supprimant, on isole complëteme11L l'adminislrt:. 
\11ssi, est-ce avec re~ret que nous avons vu la suppression.dt• 

,·erlaines justices ile paix par le binage. ainsi que la suppress10n 
dr~ recettes ,l'Enregistrcm!'nl dans de noml.,reux cantons. On 
a pris ces mesures par économie; or, on tli•pense davantage 
Pl lo Trésol' perd. ~ ous pOU\"Ons étal.Jlir· en elTcl que lt'B d (>penses 
m·ca~ionnées par le transport d'un jugr dt> paix d\m canlon 
,lans un aulre re,·iennent plus l'her que les appointements du 
ju~l' (le paix supprimé. IJ'autre part, a-t-on cons('ience des 
rraud!'s qui se produisent par suile de l'éloignement des rece
v('urs de !'Enregistrement? Aussi. est-ce avec insistance quP 
nous demandons 111 m.aintien tle l'administration Nmlonale 
dans toute son intPgralitt-. 

F1N\NcEs. - Extension des pouvoirs drs percepteurs. - Un 
tr(•sorier-payeur g!'néral par rfgion et un n•ceveur des Finonc<'s 
par arrondissement. En résum"é, comme nous l"Lndiquon~ plus-
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haut. ["organisation du Service rles Finances serait calquée 
sur l'organisai.ion préfectorale. 

1 NDIRECTES. - Un directeur par region et un inspecteur 
résidant par arrondissement. Cette administration, à part la 
suppression des directeurs départementaux, doit conserver son 
organisation actuelle, organisation qui lui est spéciale et qui, 
la plupart du temps, ne rentre pas dans le cadre des autreg 
administrations, puisque certains arrondissements n'ont pas de 
receveurs entreposeurs; en outre, les commis principaux, l es 
receveurs à cheval, sont disséminés parfois pour l es besoins du 
service dans des localités qui n'ont aucune importance au poin1 
de vue admini;tratit, leur rôle consistant à suivre l'alambic ou 
la surveillance des monopoles d'État. 

DIRECTES. - Un directeur pat• région el un iospecte111· 
résidant par arroncfüsement. Même organisation avec adapta
tion à la région. 

E:1REG1S-rRn1ENT. - Un directeur par région et un inspec
teur résidant par arrondissement. l ei se pose la question de~ 
conservations des hypothèques. On estime, en général, qu'elles 
,loivent suivre le sort des tribunaux. Nous estimons cependant 
qu'il convient de mettre cette question à l'étude en prenant 
notamment!' avis des directeurs départementaux actuels d'Enre
gistrement. Peut-être y aurait-il lieu de créer deux conservations 
auprès de certains tribunaux. 

Quant aux receveurs d'Enregistrement1 nous demandons 
1 e rétablissern~nt des recettes supprimées dans certains cantons, 
et ce dans l' intérêt du Trésor. Le receveur d'Enregistrement. 
auquel on confie plusieurs cantons, se trouve dans l'impossi
bilité de pou,,oir surveiller les fuites et d'éviter les fraudes. Tl 
faut c1u'il soit sur place, qu'il connaisse à fond les gens de la 
contrée et Jeurs biens. Aillsi, une estimation frauduleuse ne 
pourra lui échapper. 

VéRlflCATION llES POIDS ET MESURES. - Rattachement au 
Service des Contributions indirectes. 

ENSEIGNEMENT. -M. Hetriot et certains de ses collègues ont 
proposéd'enleve1· aux préfets la nomination des instituteurs. li~ 
veulent soustraire les membres de l'Enseignement à l'influence 
politique. A notre humble avis

1 
ils ont raison. L'Enseignement 

laïque se déclare neutre, cette formule indique qu'il ne veut s'in-
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féoder à aucune chapelle, pas plus religieuse que politique.Aussi 
doit-il former une organisation indépendante ayant ses cadres 
it tous les degrés et mise directement dans chaque région sous 
la haute autorité d u rC<lteur. Il y aurait ensuite deux directeurs, 
le directeur de l'Enseignement secondaire et le directeur de 
l'Enseignement primaire. Le directeur de l'Enseignement 
Hecondaire se trouverait à la tête de tous les établissements de 
cet ordre existant dans la région. Il les insi,ecterait, il s'assu
rerait des compétences, du zèle des professeurs, et ferait au 
,·acteur les propositions pour l' avancement. li est incontestable 
qu'en dehors des inspections générales; cet ordre d'enseigne
ment est un peu délaissé. Le recteur, très occupé par son immense 
besogne, n'a pas toujours le temps normal pour suivre les pro
grès et l.a bonne marche d' un établissement; d' autre part, 
lïnspecteur d"Acaclémie accaparé par l'Enseignement primaire 
ne visite qu'à de rares intervalles les lycées et collèges. En 
groupant tous les 6tablissements seconoaires sous une direction 
vigilante et unique, on en favorisera l'essor . .'fous n' osons pro
poser la gratuité en cc qui les concerne, à cause des charges 
(fu'elle entraînerait pour le Trésor, mais, en attendant que cette 
réforme puisse s'accomplir, réforme qui serait en conformité 
avec notre idéal démocratique, car elle favoriserait l' avenir de 
l'enfant du peuple, nous pensons que chaque année, lés D)êilleurs 
élèves d el'écolelalquedevraient être appelés à passer un examen 
leur assurant, en cas de succès, le droit de poursuivre gratui
tement les études de l'Enseignement secondaire. Le directeur 
de l' Enseignement primaire serait à la tête de toutes les écoles 
laiqaes de la région. C'est lui qui, chaque année, ferait les 
mouvements et qui les soumettrait à la signature des recteurs. 
Il y aurait un inspecteur primaire dans chaque arrondissement. 
On supprimerait le corps des inspecteurs d'Académie. 

MAIRIE. - Rien de changé dans l'administration des mairies, 
administration qui continuerait à être encore régie par la loi 
de 1884. Le préfet régional pour son arrondissement et les sous
préfets auraient les pouvoirs des préfets actuels. 

~1ANDATS. - Tous les mandats de paiements s'ordonnan
ce1·aient au nom du préfet régional; les sous-préfets les signe
raient par délégation. Les receveurs des Finances recevraient 
a ussi délégations <le paiements du trésorier-payeur général 
régional. 
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CHAPITRE Ill 

Considérations générales. 

. \ cette heure, plusieu1·s projets ont èté mis eu avant pour 
la réforme administrative; en premier lieu vient le projet Hen
nessy. M. Reibel, sous-secrétaire d'État à la présidence du 
Conseil, a été chargé 1l'en élaborer un au nom du Gouveme
menL. Une interview retentissante de M. Marcel Hutin dans 
I' Écho de Priris en a fait connaitre au public les grandes lignes. 
Que vaut ce projet? L'avenir nous le dira; constatons simple• 
ment en passant qu'il eut très peu de succès au grand congrès 
régionaliste qui !!'est tenu récemment à Paris. 

Pour qu' un projet sur la réforme administrative soit favorable
ment accueilli par l'opinion, il faut que, dans son ensemble 
comme dans ses détails, il crée une situation nouvelle faisant 
table rase de tout souvenir du passé capable d'en détruire 
l' harmonie. 

Parler du d~partement à des régionalistes comme le fit 
?Il. Roibel, c'est vouloir indiquer que l'on replâtrera ce qui 
est avec coque l'on créera de nouveau. Évidemment, il y a du 
bon e't du mauvais dany tout cas d'espèce, mais il est parfaite
ment inutile rle prendre même ce bon lorsqu'on peut s'en passer. 

Qu'est-ce que la région? C'est le pays! C'est-à-dire l'étend ue 
de terrain où se parle en général_ le même idiome local, où les 
oon-litions climatériques sont sensiblement les mêmes, oà les 
intérêts sont communs, où les coutumes se rapprochent. Pour 
arriver à i,tablir• les diverses régions de la France, nous nous 
sommes a~ressés â des fonctionnaires compétents qui, bous, ont 
bien voulu nous donner leur avis apprécié, qu'ils reçoivent ici 
l'hommage de notre gratitude. Notre projet supprime beaucoup 
de fonctionnai_res, mais il a l'avantage de permettre à l'État de 
payer beaucoup plus ceux qui resteront. Nous nous trouvons à 
la veille d'une crise du fonctionnarisme. LaMagistratlll'e, l' Ensei
gnement, !'Enregistrement, etc. ont un recrutement qui tend 
à s'éteindre. L'État doit payer largement celui qu'il occupe, il 
doit le payer en tenant compte cl u ·travail et des responsabilités 
fournies par chaque catégorie de fonctionnaires et le contribua· 
ble_ ne s'opposera pas à payer large.ment s'il sait quel' Adminis
tration française travaille et qu'elle est recrutée parmi des élé
ments d'élite. Outre que le régionalisme per1I1ettra aux intérêts 
économiques et administratifs d'évoluer dans un cadre parfait, 
il tendra aussi à détruire les luttes politiques de nature à ané· 
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mier les efforts que la France fait actuellement et avec la plus 
grande énergie pour son relèvement. Ainsi, les luttes de clocher 
tendr·ont-elles à s'apaiser; n'en trouve-t-on déjà pas un indice 
dans la disparition du scrutin d'arrondissement. Enfin, la course 
aux faveurs prend ra fin par les gar~nties que l'on exigera des 
candidats aux foncti ons publiques . 

Auguste PEYRE, 

Sous-préfet de Prades. 

Administration préfectorale. 

1'iOU:8-1•1U; .tr ta t U rtll:8 

1lt010M8 DT' CII.Eli'!I-LlEll'X - --------1roe ~la.~. :toe CIM~ 8t cla.i,.~(!, 

Amleru AJlgoulOme Albi La Rocllelle 
llordennx ~f~n Carcassonne Saintes 

Ole.rmont~.Fe.rrand Saint-Etienne Ntines ~larmande 
CbllomMwr-J\larne Bourg Privas Périgueux 

Dijon GrenQblc Cllatnbôry Bergerac 
Lille Epinal A11neey Mont-de-Marsan 

Llmqges n.eim!.; Troyes Bayonne 
Lyon Brest Chaumont Pau 

l ..e ~ta ns Quimper Vesoul \gen 
Orll,an, Saint-Brieuc Lons.-le-Saunfer Tarbes 
Nantes Lorient Salnt-Quenlln Auch 

Nice Laval Laon Montauban 
MaRelile Angers .Dunkerque Saint-Gaudens 

Jf ontpelller 'rours r .. o Havre Foix 
Nancy Savm.ur Chartres l>erµignan 
Renuee Poitiers Blois Rodez 
Rouen Ln Rorhe-~ur-Yon AJac-cîo Millau 

Toulouse Bourge,; Ch1teauroux ~tende 
Pads Auxerre Guéret Bé1.lei,; 

Slrasbou_rg 1relun Cahors Valence 
Nevers Niort ~1onlêlimar 
Moulins Arras A,~tgnon 
Le Puy Besançon Arles 

Tulle Gap 
.Caen Digne 

Evreux Draguignan 
Alencon Toulon 

1;1elrort 

: 

Saint•LO 
Beauvais Chalon-sur-Saône 
Boulogne Mé,lère,i 

Douai Sedan 
Cambrai Verdun 

Bar•le•Duc 
Béthune 
Abbeville 

L~i:r~te 
Vannes 
Riom 

Aurillac 
Cherbourg 
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Administration préfectorale ($uit e) . 
so,•~- l••)t•U• 

RltOJOIS Ctu.:Fit.·1,t&UX s,,,., .. ,•ut.,J"Ul'Tf'".ff ES blîPf'RUl.f.'E8 
1'ff.tt•r..0Tnn:s L..il'CO~ 

~or ... - rot•r-
utu10s-~ l,.lHIIJ'~-LlllUX 1oor..f!l-1•Ri'.1"~ l rlu;.-. tWl'l'KIMf;t!.'i 

t•)lkt'J:Crtt'ttl-.:S 1.A·r10~ 

.\miens .Ami au: Monldlditr, gg~:rrii~ne. Pt rnnne 45..688 
(~06.0H h,) Abhev illo 308.796 

Beauval~ C lerino 11 (. St-nh .. 192.588 

Lyon Lvon Mâcon Vienne, Vlllelranche-sur-RhOne 1.200.000 
(3,598.049 h.) 

Sllnt-bltoue 
CllaIOllcs, L ouhans, AutWI 4,9.2M 

Mont.brtsnn, U.Qanne 616.227 
Bourg Belley, Trévo ux, Gex, Nantua 366.907 

Grenoble Saint-Marcellin , Ln Tour-du-Pin 13s,e91 
Chambéry Alberlville, Moutiers, 

Soin t-J ean-dc-M aurlenne 263 .297 
Annecy Boooe,•ille, Thonon, Saint-Julien 268.267 

Bordeaux: Borâe(1u.i;. L ei;parre, Blay~. Libourn e 800,31U 
(3.23,.!68 h ) La Rochèlle noclteforl. Saint•! f',a n-d'.i\.niz-el y 225.327 

Sa.in les J11n1.ar, Marenne;-. ~30.6:1.', 
Marmande La Réolt. Baia, 200.000 
Pertgucwc r.ont.ron, Ribêra.C' 282.000 
BeTge.rac Soria! 205.000 

Angoule1ue Barbezieux. RulTee. 
Mo11&•dt•.lbr.su Cognac, r.onfolco~ 360.1,48 

-Sayon nt Dox, S-alnt-Sr.vr1 297 .842 
Pou Orthez 175.40 i 

Agen Oltron, Maule-on 249 .616 
Ylll e.oeu,·e-sur-Lol, Ntrat· 209,183 

Le )lan.< Le M a·,u .Mamer~ '276. 1,71 
(76 2.114 h .) L a,va l ~tayennc. CIJAteau-Gontfer 332.387 

L a Fltlclie Salnl-C'alais 153.256 

Orléans Or/égnr Gien, Pithiviers, .\lontarg1$ 3ïi.i l8 
(2,003.392 h.) Charlres Dreux. Cbâteaurl un. 

Nogent-le-R o trou 2i4 .683 
Blois Vend Onie, llomorantin 2 0.358 

B~ur~es Saint-Amand. Sancerre 359.270 
Auxerre Sens, Joigny, Ava11on, Tonne-rre 344. ~88 
M ehrn Coulomn11eri,;. :iu eaux-, 

Pro,•fns. r ... on lainebleau 356. 709 
f'IPrmont- Clerm4nl• Amberl, 1,.,.1re 315.657 
E'errand Ferrand Nevcr~ Clan1ccy. Co.'l:ne. Chatcao•Cbinou 343.581 

(t.RRS.177 h.) ,1oulins 1lonlluçon, Ganna, La Palisse 424 .~83 
Riom Thiers ~18.010 

•\u rllla" ~!,lUrldC., Mural. S,ilnt-f'l,,ur 239.6 11 
Le Pur llriou,Ie, Y$:;ing~a1•~ 316.rn, 

Chalons- Chdlon• · Yitry•le·li· ruuço1...: 107,993 
sur-1U.arue SU7'• M t1rnt Saial-(lue.nl la Vcrvln~ t,5.880 

(l.661.(f,4h.) Laon }~;!:~~~· s~t~~:~:i-~'!h~~:J .. 289.6 13 
Rèlms 3'/.6.69~ 

)!ézl~res nethel, VQuzier, 190.881 
Sedan Rocro-r 125.0H 

Verduu Orlelôr~!g~;~~~hi > 19i,',36 
Bar-le-Duc 158.6 10 

Naut~s No.rt.les Châteaubriand, Saint•N:lzaire. 
(2.852,965 b.) Ancenis. l'alml>œ uf 64U83 

,AJ1gC'ns Segré, Bau~é 518,581 
'l'ours Chinon. Loches 337.:!98 

Saumu.r Cholèl. 13r~sulre 30[.902 
Poitiers Civray, Loudun, 

Montmorillon. CMtelJerau lt 31,1, 355 
l• f10<h•/ Tou Les Sables-d'O lonne, 

Fontenay-le-Comte ',42.355 
Xior:t )1 elle, Parthenay 2ô6.191 

Nlu Nfce Grosse, Pu~~t-Thfoiers 258.i>71 
(547.167 h,) Ahcclo B,sttn, Ca ld, C'ortê, Snrlt'pe t88.:>96 

Dijon Dijon CltàUllon-sur -Selne, .8e J.U1lé, Semur S76.8Gtl 
(I.976.8M h,) Troyr~ Arcf~d;ur-Aubc. Nogcn L-i;:ur-Seine, 

Ba r-sur-Aube, Bnr-su.t•Seln e, 255.548 
Chaumont Langres. Vas:i-1· 243.,33 

Vesoul Lure. 0-ra)· ',!80.856 
Bel!orl - 83.670 

Besançon Pontarlk.r. Monl b('-h1u1.I, 
Baum c-le~-Oame~ 303.081 

tba1oa /Sall■f. - t60.t69 
r.ou-le-Saultr DOie, Polign )', Sain 1 -Clau,1 o 273.028 

HNUlt'S Renne, Sillnl-~lolo, ~lon l lort. Fougeres, 
(2.017.018 h.) Vitr~. Redon 626.875 

Brest Morlaix 377.010 
Qufm-per Qui1Upt!rle, ChAteauHn 34~. IJ 1 

Saiot-Brleuc Lannion, Loudéac, 
Gufn,amp. Olnan 618.652 

L orient l)cmllvy 30!i,ù97 
Vannes_ pJ1,i-r1t1~l l:J0.3,3 

l.llle LiU• 732.862 
(2.609.00%h ,) D11nkerque Hazel1rouCk 251,036 

Boulogne Sa,int•Omer. Montreuil 378.000 
Arras Salnl-.l'o l 25().350 

Bélbune - 245.090 
Douai Valencienne, 347 .180 

Carnb1·ai Aves:ne8 404. r,3, 

Lln10,rea Limoges Bellac, Saint-Yri eix, JtocbecbouarL 372.878 
(1.53U31 h.) Cllileaaroa1 I ssoudun. L e Blanc, La CMlro 292.809 

Guerel Aubusson, Bourganeur. Bou.ssac 281,.660 
Tulle Brive, Ussel 328, 119 

Cahors Gourdon. t'iflear. 253.88:i 

MerselJle Ma.t'Beille Al~ 1.~00.000 
(3.i0M07 Il,) NhHe!; 1\ lai~. C•~• '/90 .000 

Privas T ,mrnon 273.267 
Valence Die 213.87l 

)lonlélimtu· 
t) r~~~~~~~ rf;~~1~f ras )89.1,89 

At~~n ~35. \l i 
□ne parlic de l'arrondissement de 
Marseille pour 100.000 llJlbltanls 181 .1,13 

Gap Embrun, Brlan('on 111.~-n 
Digne Oàrcelonnc11c, Slsleron, 

Castellane. For('alq1J1er 1·2\, 18{, 
Dragulgo:10 Brl.L!UOI~ 135.0U 

Tônlo n - ta' •. a~t 

l 
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SoDF· 1•oro• 
Rf:OIO'S'.S Clll'K:t·Llr.t')r, ~Ot"JJ-1•1tia-t:,11 nu-~ ,,·1,1•Ju\1T.1is 

L•K.LPt:4.I•1 I kllii L,\"t'IOl'f 

---
Monlp•lll•r Montp,llfer Lodev~. Le \'f~,rn 382,f>II 
(t.662.174 h.) Perplgno11 Pratles. nret 210.m, 

Carcassonne l\"arbonne. Limoux. Castclnl).udary 317.372 
Rode, Espalion. Villefranche 276.366 
MIiiau Sainl·AITrl~111• IZUOI 
)tende l',tarvejols, Vlora.c 135,527 
Bézie.rs. Salnl-Pnnu 216,142 

Naner Nancv Briev. •roui. L.11m\villt: 444.lW 
(8:,4.335 h.) Êpinal ~eur"châtean. Sa.ir\~-D li."1 

:\1 lreoourt. RrmirC'mont 1,10,185 

Jloue.n Rotun Yvetol 500.000 
(2,671.063 h.) Dieppe Xcuf<'hâ1t•I 184.918 

Le Havre 2H.227 
Cam .Bayeux. TalAi ... e 

Vh-e. Pont-l'Evêque . .Lisleu~ 428,945 
J-:vreu:x Pont,A11demer, Lou"lers, 

ArR~!~ab'o~1~o1;t~dii~~Lagne 
340,771 

Alençon 354.387 
Saint-LO Coùtances, Avranclle~. Mortain 348.556 

Cherbourg Yaloi,rll~ 239.259 

Toulowe Toulouse :\turet, VilJefrM1.che 353.UO 
(1 .710.154 b.) TJ.rbe.;; Argelés. Bag11~r05 225.861 

Auch Lectoure, Condom, 
Mirande. Lomhez 261.081 

Montauban Moissac, <'~.steliarra.sl.n 206.596 
Albl Ga!llac. ca~trcs. Lavaur 346,739 

S:11iot0 &11.mlen1 - 118,913 
Fol< Pamiers, Salnt•Girons 227.491 

Ressorts et tribunaux civils. 

D. V.:8.S()lt '1• ~ 

.Audf:118 
Bordeaux 

Clermont--li'erra111t 
Chtllo11j-8llr•M arno 

D ijon 
Lill• 

LlmogeK 
Lyon 

Le ~fan, 
Orléan• 
Nantes 

Nice 
Jtenne" 

-Sorde.aux 
ToulQUSt" 
.\larsellie 

Lyon 
Sainl•Éliennc 

Grenoble 
Amiens 

Caen 
tvreux 
Rouen 
Renne~ 
N"a,nte.i;i 
Aielu11 

rntOt'.SAL"X (.'t\·rr.l'I 

)tarmande 
Périgueux 
Angoul~mr 

Pau 
Torbes 
Auth 
Albi 
Foix 

Perplgn;in 
Carr.ass'1n11e 

Rodez 
Bëz.ier~ 

llonlJ)èlllrr 

La Rochelle 
Saintes 

Bergerac 
Mont-de-Marsan 

Bayonne 
Agen 

~1ontauban 
Saint-Gaudens 

Millau 
Mende 
Priva• 

Montélimar 
Oap 

1 Ut li l'!(A.t!',: i"l\' ll.i, 

UESiOlt'f;'ij -
Jr- tla .... ,. lt" c lAAiw:,. !le cl~1i, 

Mor~em~ ~ic• Nlrnes Dignf' 
J1outp~ll1M Le Puy Valence. Dr:1guff{nan 

Nant) LIiie A\'li!IOn Arles 
lloueu Toulon Rellorl 

Toutou,-(' Macon Cba1'ln-•ur-Saône 
Paris Bourg Sedan 

Sirawhoun: Troyes Verdun 
Cb,umonl Bar-le-Duc 

Vesoul Châlons-sur-Marne 
Besançon Arrru, 

Lons-le-Saunier Abbeville 
J;)ijon Laval 

Nancy La Fltelle 
"épinai Le Mans 

Saint-Quentin Brest 
Laon Vannes 
Reims ga.umur 

Cbarle,•ille L~ Roche-sur-Yon 
Boulogne Niort 
B6tt1une Bourges 

Douai 
Cambrai 
Beom\136 

L~
1ïr.:;e 

AJencon 
Saint-Lô 

Cherbouri, 
~ulmper 

sa n t-Brlcnc 
LorlP'Bl 
Anger,, 
-Poit iers 
Llmo~es 

Ounkerqu~ 
Touri, 

Orlé~ns 
Blois 

Auxerrr 
AJactlo 
Never~ 

?,Jou.lins 
mom 

Clennonl 
AurJllac 

CMLeaur,,ux 
Ouêret 
Tulle 

Cahors 
.'\nuê<:)' 

Chartres 
C'ha111~~r1· 
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Ressorts et tribunaux civils (suiLe). 

~ 

1 
~ ~ 

u•:.ttttc:,irrt 'lllUll'SAD'.J' 'llt.lllUlfAf'lli at"l'l'llll,I Ui ôl ~ 
~ ~ . 
---1-

~ ~ ~ Cl 
~ 

1 Rflllf~A\'~ 5u1•.f18l).fbl ôl ;'i ◄ = 
Rni!OK1'8 Tll1Hl1.l!l.A.l"X. ~ ~ ~ ; 

ô 
-- -- ,_ 

Arnlen!i Abb<llille Doullens ; 2 624 1 
Bea:uoo.i8 Clermon t, Senlis 8 3 1.030 2 
Amim.t Montdidlor. Compiègne, Péronne 12 1, 1.816 3 

Bordeau,: La Roc,.,11, Rorhclorl, Salnt·1ean-a· Angêly ,, 2 721 1 

1 
Saintes .TonzaCt Marcnnrs 4 2 7fll 1 

Mormandt I,a R,éOle. Ba,as 8 2 8 11 2 
Périgueux Nonlron. Rillérac 8 J ~~Ir B,rg~rac: SarlH ,, 
.,\ngo1tlt1me 13:.irbezleux, C-Onroten1t, 

Rulfec. Coitnac 8 3 1.nol 2 
Mont·de• Mar3an Dax. Salnl•SéVer 4 2 54'l 1 

Ba~onne OrU1e1, ' 2 562 1 
Pau Oloron, Saint-Pa.lai~ 12 3 1.107 2 
A~m Villeneuve. Nér"r t, '2 1,i 1 

Bordtaux Lesparre. Llb◊urnc, Blaye ',0 8 , •. 066 7 

Ql~rmoot- Ne{lm Clamecy. CMteau•Cltlnon. co,nes 8 3 1-li>SI 2 
t'crra.nd J~;:,~~ 1tont1uçon. Gannat. eus.sel 8 3 1.231 2 

' 
Tlllers 8 3 998 2 

Clermont•F'm,znd An1bcrL, Issoire 8 2 1. ,on 2 
.\ urflloc M:iurlac, Murat, Saint-Flour 8 3 t.27-:? 2 
u Puu Brioude, Y5slngcaux Il • 1.sn a 

CMJoru- Suint·Qu.mtin Vervins 8 s! 1. 131 t 
Sltr-lfarn.t, Laon ip•~~~~~- s~~t::'M;;:".~{;J~ir1 8 

3 r-5~1 
2 

Reims s ~ 1.rs1 i Cnarfemlle Rethel, Vouziers 8 
Sedan ltoçrol 4 2 ~M 1 
\·enll,n Monlm~dy 4 2 4,0 1 

1 
Bar·lti·Dt.tc ::la.in t-.M ihl<i ,. 2 5H 1 

CM/011s-s.· .\lame VJtry-le.-F1·ançois 
,. 

21 3~; 1 

D!Jo·n 'froua Arcis-sur-Aube, Bar-sor•Aube, 
~ogenl-sur-Selne. Bar-sur-Setne 8 3 ( mi• 1 

Chaumont ùangres. Vassy 8 3 8,0 t 
1·,soul Lure, Gray 8 a t.'1n~ 2 
Belfo,t - ,, 2 ll•l~ 1 

JJtsançon Pontarlier. Montbêllar1I, 
lleaume-leg-Darttes 8 3 l.31~ ., 

Lons-le-SouniPr DOie, Arliois, S~lnt-Claucle 8 311_•111 2 
Chalon·s.·Sa6ne - ~ l 588 1 

' 
Diion CMttllon-sur-Selnc, IJ e:iunc. Scu,ur 3 U18 2 

LUI~ Du111terque llaiebrouck 8 3 1 .03/l 2 
Bo,tlog»e Saint-Omer, Monlreuil 8 311.541 -! 

Arra.s Snlnl•Pol 1, 2 7. t ':.!(J 1 
Béthune - 8 3 U$ij " 
Qouai. Vulencleones 8 3p .20î ., 

l'(Lmbrni Avesnes 8 a 1.a,10 i 
Lille - 12 612.1;00 a 

LlmogNl Chdlf!a..UTOUX bsoudun. Le Blanc, r .. a Chil.Lre 8 3 s:,o 2 
Gldret Aubusson. Bourganeur. Le Chambon 8 3 S13 i 
Tulle Brh•es. Ussel 8 ~(J&g ~ 

Cahors Gourdon, Flge-,.1.c 8 " 
tim.oge.s Bellac. SoJnt·Yrlclx, RochcchOuarl 8 3 I 1.0:i:,

1 

2 

L )"Oll .lfdcon Charolles, Lou.bans. Autun 
,11 ~ t.102 2 

SaillL•Etienne Montbrlion, Roanne 4. 106 4 
'/:Jl)urg Belle·y, Trévoux. Naittu(l. Gex 8 3 1-309 2 

Grenoblr. Salnt- )l arcellin. Bourgoin 
1213 

3.867 3 
Cl,ombfru Albèrtvtllo, ~foutlers 

Salo t-J ean-de-M auriennc 8 3 1.282 2 
Anne.eu Thonon. Bonne~ille, Saint-Julten JI~ t.'267 2 
Lyon Vienne, Villefranche 6.530 5 

Orlêa_rnt Chartres Dreux, Nogent-1,-Ro lrou, Cbdteaudun 8 3 1.069 2 
Blois Vendôrne. Rornorao1in 8 3 913 2 

Bourges Saint-Amand, Sancerre 4 2 782 1 
Auxerre Sens, Avallon, Joigny. Tonnerre 8 3 1.210 2 
M elun Fontainebleau, 'Pro,•ins 

Meaux. Coulommier,, 12 4 1.866 3 
Or/éons Gien. Pilb1,der:;. l.lontargls 8 3 1.154 2 

Xante,~ .\ngn'it Segré, Baugé 8 3 849 2 
'fOlJFS Chnteau -Clllnon . Loche< 8 3 l.147 2 

.Soumur Cholet, Brcs-!)u1rc 
41 2 

626 1 
Poiffrrs Ch-ra-y, Ch~tellernull. 

Montmorill()n, Loudllfl 8 3 1 .080 '2 
L• Roche-,. · Yon Les Sables-d'Olonne. 

Nior, Fontenay-le-CQmte 4 2 ;,2 1 
.Vunft'$: Melle. Par1henay 

412 
020 1 

Chnteaubriand, Ancenis. 
Saln L•N:tiaire.. PaJmbœuf l'2 4 2.813 2 

Le .Mons Laool .\layenne, Cb:\teau· Gonder 4 2 707 j 

Lo Flèche Salnt-Calaïs 4 2 4>9 1 
L• .'1Q11S li amers 8 2 1.043 2 

iSice Ajaccio Bastia. Corte. Surttoe, Calv i 8 3 t.178 2 
Nict Ora~~e t2 1, s.ooo 3 

Rennes Brest Morlaix I • 2 767 1 
((uimpu Quim erll!. Châteaulin 8 3 884 '2 

StitnL· Brieuc Lannion. oufngamp, Dinan. Loudéac 8 3 1-253 2 
Loritttr Pontivy 8 3 817 2 
Vonne-s Ploermel .; 2 >30 1 
Rermts Salnt-Malo . .Monllort, Vitré. 

Fougêres, Redon l'2 • 2.030 3 

Morl'!eill& N1me$ A 1:t1.,. u,~s 8 3 1.319 2 
Pri.oo, Tournou 4 2 702 1 

'l'qlence ni. 8 3 892 2 
._lfontélimt,,• Nyons. Largentière 4 2 584 1 

,\oignon Orange, Ap l , Carpentras 8 3 1 . 140 2 
Gap Embrun. Briançon • 2 4'17 1 

Diane Barçrlonnelte, srs·teron, 
Forcalquier. Castellane 4 2 473 1 

D"iatJlonon Brignoles • 2 461 1 
Tou.Lon - 8 3 834 2 

Mar$eille AL< 19 7 3,41,5 5 
Arles Tarawon 4 ~ 3â9 1 

Montpellier Prri>ignan Prades. Cére~ 8 3 807 2 
Carws&onne NarlJonnc, Custelna.udaF).-, Limou.x 8 3 1,611 2 

Roda J;,p~lion. Villerrancbe 8 3 1.262 2 
Millau 

M~~~}~t.~r}1g:ac 
4 2 3o0 1 

Monnand~ 4 2 484 1 
I)tzit.rs Saint-Pons s 3 1 .t,79 2 

_\JontpelHtir LodêYe. Le Vigan 8 8 1.107 2 
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l\'"aJJ(")' Saricv Briey. Toul. Lunèv11le 12 4 2. 7:>0 3 

S1>inal :'<eulch1leau. l1irecourt. 
.Saint-Dié, Remlre1non l 8 3 1.448 2 

lfouen Di•111>• :-leufèMlel 8 3 803 2 
Le Haort- - B 3 I .O'l•l 2 

C9m Vir<, Falaise. Bayeux. 
Lisieux, Ponl•I' 1hequc n o 2.066 3 

.l!t:weu.x Pont•A11<lrm er, L ouvir.n;, 
Bernay, L es Andely• 12 4 t.812 3 

Al,nço11 Argentan. llomrron1. llorlagne 8 3 l.',36 2 
Cherbourg Va lognes 8 3 SM 2 
Sïtint~LO Cou tance,, Avranches, Mor1:1Jn ,. 3 1.325 2 

Rau.en YveLQt 12 & t.9M 3 

T oulous~ 'frirbes Lecfot~!?~·ir::!~.èti~dd~!1.gtr:;;.be7 8 2 1.160 l 
11,ch 8 2 1.004 2 

.\[o11lauban Moissac. Castelsa.rra~ir, 4 'I. &40 t 
.Hbl Gaillac. Lavaur, Ca~lres 8 "I t .OO'i 2 
Foix Pamic-r!t, SaJnt·Glron~ 8 3 822 2 

Toulouse Muret, Villefranche 1-~ 5 2 ,0'1..\ 4 

NOTA. - P. et J. Sl!(lllfient Pcésldents et Juges; 
Sub5lltut,. 

P. et S . slgninent Procureurs et 

Les régions administratives. 

Projet de loi. 

ART . 1. - La Francé est divisée en vingt. régions subdiYi~ées 
elles-mêmes en quatre-vingt-dix-sept arrondissements. 

NOl\fENCLA'fl ' ll ~ l>.ES RÉGlONS .ET llES Al111ONIJJSSEME:XT~ 

Région de Lille, chef-lieu Lille. Arrondi.ssements : Dunker• 
que, Boulogne, BéthuRe, Douai, Arras, Cambrai, etc. (Vofr au 
tableau de l'administration préfectorale). 

Les régions et.les arrondissements sont divisés en trois classes. 
Sous-prë_lectures (tre, 2•, Je classe). - Voir au tableau. 
Chaque région est arlministrée par un préfet entouré de 

tous les chers de service, à savoir : le premier président de la 
Cour d'appel, le procureur général, l e trésorier-payeur général, 
le recteur, les directeurs de !'Enregistrement., des Contl'ihutions 
directes, indirectes, de !'Assistance publique, l'ingénieur en 
chef des Ponts et. Chaussées, etc. 
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Chaque anondissement est administré par le sous-préfet en
touré de tous les sous-chefs de service, à savoir : le pr-ésidenL 
d u Tribunal civil, Je procureur de la République, le receveur 
<les Finances, l'inspecteur primaire, le directeur des Services 
agricoles, l'agent voyer en chef, l'inspecteur rie l'Assista.nce 
publique, etc. 

Deux secrétaires généraux sont adjoints au préfet régional; 
l'un d'eux est spécialement affecté à l'Administration régionale. 

Dans chaque arrondissement, un chef de cabinet est adjoint 
au sous-préfet, Les chefs de cabinets constituent le recrutement 
de l'Admi11is Lration préfectorale. Ils doivent être munis de la 
liqence en droit et passenL un concours rlont les modalités 
seront fixées ultérieurement. 

Traitements. - ~lémoire. 
L'organisalion rantonale en exercice est maintenue. 

A RT. 2. - Le Conseil régional. - Le Conseil régional se com
pose des sénateurs et députés de la région et des conseillers 
rrgionaux élus à raison de un par CaAton; en outre, les Chambres 
de Commerce. les Chambres d' Agricultu1·e eL les Conseil.i d 1• 
µ1'ud'hommes y sont représentés respectivement par und êlégui> 
'lui siège à titre consultatif. 

Le Conseil régional se réuniL chaque année en mars. Il élit un 
président, deux vice-présidents et quaLre secrétaires. Les préfets 
entourés ries chefs de service assistent aux séances. 

Les attribution~ tlu Conseil régional sonL principalemeut 
d' ordre économique cL consistent surtout à discuter eL voter 
le bud get régional. 

Ce budget esl préparé chaque annre de mai il décembr~ pal' 
les sous-préfets sous la surveillance des préfets. Au 1er janvier 
cle l'année suivante, le préfet soumet à la Commission régionale 
l' examen de tous les budgets envoyés par les sous-préfets. 
La Commission arrête alors le budget régional qui est soumis 
en mars au Conseil général. 

Au 1er avril. le préfet transmet le budget au ministre des 
Finances qui le soumet ensuite aux Chambres avec en marge 
ses observations basées sur les disponibilités budgétaires. 

Le budgeL règional embrasse sans exception toutes les dépen· 
ses et tou tes les recettes; y figurent aussi les traitements des 
l'onct ionnaires. 

Lorsque les Chambres ont adop-Lé les budgets régionaux 
après les avoÏl' discutés en toute souveraine té, l' application en 
,·evient aux cl1els de service sous le contrôle du préfet, 

Tous les fonctionnaires sont nommés par le Président ùe 
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la République, aauf les Lnstituteurs et les institutrices qui sont 
nommés par le recteur sur propositions du directeur de l'En
seignement primaire. 

AnT. 3. - Corps judiciaires. 
Cours d'appel. - Une par région. 
Tribunaux civils. - Les tribunaux civils siègent aux chefs 

lieux de région et aux chefs-lieux d'arrondissement. 
Les tribunaux civils sont divisés en trois classes. 
Tribunaux de Jre classe (Voir au tableau). 
Tribunaux de 2e classe (Voir au tableau). 
Tribunaux de 3• classe (Voir au tableau). 
Les tribunaux de 3• classe jugent jusqu'à concurrence de 

800 affaires civiles, ceux de 2• classe jusqu'à concurrence de 
1.800 affaires civiles et ceux de 1re au-dessus. 

La composiLlon des tribunaux est la suivante : Je tribunal 
civil de 3• classe comprendra un. président,, deux juges, un jugè 
d'instruction, un juge suppléant. Au Parquet, un procureur de 
la République et un substitut. Les tribunaux civils de 2• classe 
comprendront un président, un vice-président, quatre juges, 
deux juges d'instruction et un suppléant. Au Parquet, un pro
cureur de la République et deux substituts. 

Les tribunaux de 1re classe comprendront (Voir au tableau). 
Les juges suppléants sont de deux classes. Ils constitueront 

le recrutement de la magi&trature. lis doivent être munis au 
moins de la licence en droit et passeront un concours confor
mément au dernier décret. 

Les avoués et les huissiers appartenant aux tribunaux sup
P:irnés verront leurs études rattachées aux tribunaux en exel'
cice. 

Les greffes des tribunaux supprimés seront payés en tenant. 
co1I1pte du chiffre d'affaires des cinq dernières années. 

Traitement. - Mémoire. 
Trib1inau:i; administratifs. - Les tribunaux administratifs 

siègent à chaque chef-lieu de région. Chaque tribunal est corn• 
posé d'un président, un vice-président, quatre juges, un juge 
suppléant, un commissaire du Gouvernement et son substitut, 
un secrétaire-greffier et deux commis-greffiers. 

Un employé de chaque sous-préfecture s'occupe du rôle des 
contributions et envoie au fur et à mesure les dossiers au secré
taire-greffier. 

Le recrutement des juges administratifs se fait au concour~. 
Les candidaits devront être munis de la licence en droit. 

Traitemell/. - Mémoire. 
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J1isticesde paix. - Les juges de paix en fonctions sont main
~enus. Us jug.-int conformément aux termes de la loi de 1905, 
sauf en ce qui concerne leur compétence qui, en matière civile 
est portée à 800 francs en premier ressort et à 1.200 francs à 
charge d'appel. 

Traitement. - Mémoire. 

ART. 4. - Finances. - Le trésorier-payeu1· général eL ses 
services résident au chef-lieu régional. Le receveur des Finances 
et ses services résident au chef-lieu d'arrondissement. 

lis conservent les attributions et les directives dont ils jouis
sent en vertu des lois et règ,ements actuellement en vigueur. 
Les percepteurs en exercice sont maintenus. · 

Traitement. - Mémoire. 

ART. 5. - Enseignement. - Le recteur djrige l'enseigne
ment à tous les degrés et s'occupe d'une façon toute spéciale 
de !'_enseignement supérieur. Il a à ses côtés, pour Je seconder, 
le directeur de l'Enseignement secondaire et le directeur de 
l'Enseignement primaire. 

Le directeur de l'Enseignement second aire surveille et ins
pecte les établissements de cet ordre. li soumet annueUement 
au recteur ses propositions pour l'avancement du personnel. 

Le directeur de l'Enseignement primairesur\·eille et inspecte 
les écoles. Il soumet annuellement au recteur ses pro_positions 
pour l'avancement des instituteurs e~ des institutrices. 

Les inspecteurs de l'Enseignement primaire quj résident au 
chef-lieu d'arrondissement sont sous ses ordres. 

Traitement. - ,\'lëmoire. 

ART. 6. - Enregistrement. - Le directeur de ('Enregistre
ment et ses services résident au chef-lieu de région. 

Chaque arrondissement possède un ou plusieurs inspecteurs 
suivant l'importance des affaires. 

li y a un receveur d'Enregistrement par canton. 
Les conservateurs des H ypothèques et leurs sen·ices résident 

auprès des tribunaux civils. 

AnT. 7. - Direction des Contributions directes. - Le direoteur 
des Contributions directes et ses services résident au chef-lieu 
régional. Chaque arrondissement a un nombre d'inspecteurs 
déterrnir~é par l'importance des affaires. Les contrôleurs en 
exercice sont maintenus. 
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A11T. S. - Directiolllks Contributions indirecMs. - Le direc
teur des Contributions indirectes et ses services résident au 
chef-Lieu régional. Cette administration conserve dans le cadre 
de la région son orgal\isation actuelle. Le sen ice des Poids et 
Mesures lui est rattaché. 

ART. 9. - Direction del' . l ssistance piiblique. - Chaque région 
possède un directeur de I ' Assistance publique ayant sous ses 
ordres un inspectellr par arrondissement. 

ART, 10. - Directio1i des Ser'1ices agricoles. - Chaque chef
lieu de région et chaque arroadissement ont un directeur à la 
tète des Services agricoles. 

ART. 1.1.. - Administration municipale. - L'Administration 
municipale continue à être régie par la loi de 1884. Le préfet 
régional pour son arrondissement et les sous-préfets pour les 
leurs auront les pouvoirs des anciens préfets. 

ART. 12. - Voies et communications. - Un ingénieur en 
chef résidant avec ses services au chef-lieu de la région a sous 
sa surveillance et sous sa responsabilité l'entretien des voies et 
des communications. Un agenL voyer en chef résidant au chef
lieu de l'arrondissement est son (lé'égué. 

ART. 13. - Jlandats. - Les rnanrlals de paiement sont 
ordonnancés au nom du préfet ,·égional; les sous-préfets les 
signeront par délégation 

ART. 14. -Tous les trai temenls de fonctionnaires sont établis 
en vertu d'une péréquation basée su ,. les prérogatives et respon
sabilités, sur les frais de représentation el sur la somme de 
travail représentés par chaque catégorie. 

ANNEXE N° 6 

ATTRIBUTION DE L'INDEMNITÉ TEMPORAIRE DE4.000 fRANŒ 

AUX SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX. 

DE L'IKTÉRIEL~ Paris, le 22 janvier 1923. 

Direction Jlu Personnel 

MONSIEUR LE PRÉSIDE1'T
1 

Vous avez bien voulu appeter mon attention sur un Yœu 
formulé par l'Association del' Admmist.ration préfectorale ten
dant à obtenir l'attribution aux secrétaires généraux de l'in
demnité temporaire de 4.000 francs allouée précédemment aux 
conseillers de préfecture. 

J'ai l'honneur de vous faire connaitre qu'après un examen 
attentif de la question, il ne m'a pas paru possible de prendre 
en considération le vœu susvisé. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma considéra
tion la plus distinguée. 

Pour le Minislre de l' Intérieur: 

Le Directeur du PersOl!nel. 
TARDfF. 



Transports maritimes . , 
Marine marchande 

ANNEXE N· 7 

Paris, le 13 janvier 1923 . 

MONSIEUR LE PRÉFET 

Vous avez bien voulu appeler mon attention sur le vœu de 
l'Association que vous présidez tendant à. obtenir, pour les 
fonctionnaires de l' Admini.stration préfectorale, résidant en 
Corse, des permis de circulation pour la t.raversée sur les paque
bots de la Compagnie Fraissinet. 

J'ai l'honneur de ·vous [aire connaitre que la convention do 
13 juin 1922, passée entre mon département et cette compagnie, 
.ne prévoit de réduction sur les prix de passage, en faveur d'au
cun fonctionnaire. JI en est de même dans toutes les conven
tions récemment passées par mon département. En effet, le 
r.igime des réductions a pour effet certain un fléchissement 
important des recettes, et comme c'est Je budget de la Marine 
marchande qui supporte les cons-:iquences de ce fait, par une 
contribution plus importante au déficit de l'exploitation, il 
a été reconnu beaucoup plus juste et plus conforme à la SLncé
rité budgétaire, que ce soit cltaque administration, chaque 
département roinistéri.,1, qui supporte les Irais entiers du dépla
cement de ses fonctionnaires. 

Les tarifs sur la Corse ont été établis sur les bases les pl us 
r.iduites. Si l'exploitation ·de ces services maritimes laissait 
entrevoir, en fin d'année, un bénéfice, si même les recettes 
équilibraient les dépenses, je serais le premier ,) proposer des 
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me~ures de faveur pour les fonctionnwes, mais cette exploi
tation coiltera, cette annéi,, un minimum de 2.500.000 francs 
au budget que j'administre, et il ne m'est pas possible, à mon 
grand regret, d'entrer dans la voie des réductions de cet ordre 

Veuillez agréer, Monoieur I e Préfet ! 'assurance de ma haut; 
comidération. ' 

LeSous-Secrétaired' F:tatait J{inistilredes Tra11au:tPublics 
charrté des Ports. de la Jlarine Marcha1,de et de.~ Pê, hes, 

Rio. 



LÉGION D'HONNEUR 

Juillet i922. 

Commandeur. 

]\1. 8Rt$AC, préfet de la ;\larne. 

Offeciers. 

Ml\L ..\.R::l'Al!LT, préfet de la Gironde. 
A:-J t:BA u LT, préfet, haut commissaire suppléant de 

la République Française en Haute-Silésie. 
PELIS:NÉ, préfet, haut commissaire interallié à :\1ernel. 

Che"aliers. 

~lM. GELLII::, secrétaire général, chef du cabinet ùu mi
nfatre de l' Intérieur. 

DELA.PORTE, sous-préfet, adjoint au directeur du 
département de l' lnLérieur e_n Haule-Silésie. 

K t:HN, sN:rétaire géné1·aJ, adjoint au directeur du 
département de l'lntérieur el1 Haute-Silésie. 

Août 1922. 

Commandeur. 

M. Bot:LOGNE, directeur tles terl'Ïtoü·es clu Su,! au Gou
Yernement généraJ de rAigérie. 

· CheCJaliers. 

:'IIM. Roi:GÉ, secrétaire général de l'Aude. 
BotvJN, directeur de l'Intérieur au Gouwrnement 

général de l'Algérie. 
Do:N, sous-préfet de Batna. 
RtnET, ancien sous-préfet de Sétif. 
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Décembre i922. 

Grand officier. 

M. A UTRAND, ancien préfet de la Seine. 

Janvier t923. 

Officier. 

M. LEFtBUR&, préfet d'Alger. 

Chec,alier. 

MM. CoLUGN0N, préfet honorafre, Lrésorie.r-payeur général 
honoraire. 

V1cu1É, sous-préfet de Corbeil. 

Février t923. 

Officier. 

M. RoQUÈRE, préfet des Ardennes. 

Chec,aliers. 

MM. LiioMMEDÉ, sous-préfet de PÉronne. 
STrnN, sous-préfet de Béthune. 
RocuE, directeur du cabinet du prêfet de la S!!ine. 
R!cHAllD, sous-préfet, chef'adjoint du cabinet du 
• ministra des Travaux publics. 
GALOPrn, receveur-percept < ur du xe arrondissement 

de Paris (1re division). 

Mars 1923. 

. Officwr. 

M. BORROMÉE, préfeL du Bas-Rhin. 

CheCJalier. 

M. DouARCHE, ancien sous-préfet, chef de bureau à 
l'Office national du Commercé extérieur. 



LOIS ET DÉCRETS 
CONCERNANT L'ADMINISTRATION PRÉF.EOTORALE 

(Supplément aux .4 nnuaÎl'es de 19~0 et 1921 .) 

Loi du 20 avril 1920 portant ouverture de crédits sur l'exer
cice 1.920, en vue de l'augmentation des traitements du 
personnel des bureaux des préfectures et sous-préfec
tures. 

ART. 1. - JI est ouvert au ministre de l'l ntérieur, en addi• 
Lion aux crédits provisoires alloués par les lois de finances des 
30 décembre 1919 et 31 mars 1920 et par <les lois spéciales, 
pour les dépenses ordinaires des services c!vils de l'exercice 
1920 un crédit tle 4.200.000 francs app!Jcable à un oha• 
pitr; XVI bis: Rappel de6 augmentations de traitements du 
personnel des bureaux des préfectures et sous-préfectures pen
dant le deu~ième semestre de 1919. 

ART. 2. - Les traitement6 de cbef de cabinet, chef adjoint 
et sous-chef de cabinet sont en totalité à la charge de l'État. 

Les autres dépenses résultant de la rémunération du person· 
nel des bureaux des préfectures et des sous-préfectures,_ ~ont 
supportées par le département et l'État dans les conditions 
déterminées ci-aprês : 

En premier lieu, il est dédui~ de la dép~ns~ tota:e.: . 
1 o Les sommes affectées à t1 tre de frais d aclm1rustratton à 

la rémunération des employ6s chargés de l'exécution des lois 
spéciales eL soumises à un régime financier particulier; 

20 Les sommes d'origines diverses provenant nota~ent de • 
la contribution des dilîéronts ministères pour des obJets déter
minés des prélèvements sur des frais de contrôle des chemins 
de fer ou de tramways départementaux et, en général, toutes 
somme.s afférentes à des travaux spéciaux. 

Ces ressources, groupées en fonds commun, ~ont affectées à 
la dotation [inanciêre de l'ensemble des services. 

Lçs déductions opérées, la dépense resta~t~ est_ répartie entre 
l'État et le département, sans que la partw1pat1on des dépar· 
tements puisse être, en aucun cas, in[érieu1'e à 33 % ou supé
rieur-e à 66 % de ladite dêpense, conformément au barème 
annexé à la présente loi. 
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Aar. 3. - Les employés des préfectures et sous-préfectures 
continuent à participer aux ca.isses de retraites établies confor
mément à l'article li6, n° 21, de la loi du 10 août 1871. 

L'État participera à la constitution des retraiLes de ces 
employés au moyen d'un versement forfaitaire de 5 % calculé 
sur la partie de leurs traitements qui représente la part de 
l'État. 

L'employé passant d'un département dans un autre devient 
,le plein droit tributaire de la Caisse des retraites de ce dernier 
département, en faisant compter, pour l'établissement du droit 
à penaion et pour la liquidation, ses services antérieurs dans les 
préfectures et sous-préfectures, avec transfert des retenues 
qu~il aura subies pour lesdits services, quelles que soient à cet 
égard les dispositions des statuts des caisses de retraites. 

Si le règlement d'une des caisses intéressées comporte, 
pour tout ou partie du personnel, le système du livret indi
viduel, Je tl'ansfert s'applique également aux subventions 
départementales calculées d'après le règlement qui prévoit ces 
sub,,entions. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre des Députés, sera exécutée comme loi de l'État. 

Loi du 28 décembre t 92t. 

ALGÉRIE 

ART. 1. - Sul ne peut être nommé conseiller rapporteur ni 
conseiller rapporteur adjoint s'il ne justifie d'un minimum de 
cinq ans de services efTectifs rendus comme fonotionnaire titu
laire de l'administration algérienne. Toutefois, la durée du stage 
requis est fixée à trois ans pour les fonctionnaires pourvus de 
l'un des diplômes suivants : certificat de législation ou d'admi
nistration algérienne, brevet de !'École coloniale (service de 
l'Afrique du Nord), diplôme de l'Ecole des langues orientales. 

AnT. 2. - Nul ne peut être nommé secrétaire général ~e 
préfecture, pour les affaires indigènes, ni sous-préfe_t en Algér!e, 
s' il ne justifie d' un minimum de trois ans de services effectifs 
rendus comme fonctionnaire titulaire dans l'administrai.ion 
algérienne. 

Est dispensé de ce stage, tout candidat poun-u de l'un des 
diplômes mentionnés à l'art.icle précédent. 

ART. 3. - Toutefois, pour les nominations aux postM ci
dessus indiqués, un poste sur quatre pourra être attribué, en 
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Algérie, aux fonctionC\aires mêt.ropolitains, mais après entente, 
sur le choix du titulaire, entre le ministre de l'Intérieur et le 
gouverneur général. 

Loi du 3t décembre i921, article 99 

(Voir annexe n° 2). 

Décret du 6 mai i922. 

Les fonctions de sous-chef de cabinet des préfets de 1re classe 
et hors classe prévues par l'arlicle 3 du décret du 25 novembre 
1920 sont supprin,ées (effet à partir du 1er janvier 1922). 

Décret du i8 juillet 1922-

Le tableau A annexé au décret du 19 octobre 1911 est mo-
djfié ainsi qu'il suit : 

Préfectures hors classe : 8 au 1 ieu de 9. 
Pré[ectures de 1 rë classe : 15 au lieu de 14. 
La préfecture du Nord est placée dans la catégorie dei. pré

fectures de 1'• classe. 

Décret du 8 aot\t !922-

Le tableau A annexé au décret du '19 octobre 1911 est modifié 
ainsi qu'il suit : 

Préfectures hors classe : 6 au lieu de 8. 
Préfectures de 1re classe: 16 au lieu de 15. 
Préfectures de 3• classe : 44- au lieu de 43. 
La préfecture de la Somme est placée dans la catégorie des 

préfectures de 1re classe e t celle de la Meuse dans la catégorie 
des préfectures de 3• classe. 

Décret du 22 décembre 1922. 

Le tableau A annexé au décret du 19 octobre 1911 est 
modifié ainsi qu'il suit : 

La préfecture del' Aisne est placée dans la catégorie des pré
fectures de 3• classe, la préfecture du Morbihan est placée dans 
la catégorie des préfectures de 2e classe. 

1,11 

Décret du 28 mars t923 
sur l'organisation de l'Administration centrale 

du ministère de l'Intérieur. 

Vu le décret du 19 février 1907 portant réorganisation des 
services du ministère de l' Intérieur et modifié par les décrets 
des 11 octobre 1907, 29 juillet 1.909, 20 décembre 1910, 7 a, ril 
et 17 a?ût 1911, 28 février, 10 mai et 27 juillet 1912, 1, février 
et 28 decembre 1913 : 

AnT. t. - L'Administration centrale du ministère de l'lnt!'
rieur comprend, indépendamment du cabinet du ministre et, 
le cas échéant, du sous-secrétaire d'État ou du secrétariat 
général : • 

Ln Direction rlu person,llel et rie l'administraiion générale_ 
La Direction du contrôle et de la comptabil ité_ 
La Direction de l'administration départementale et commu• 

nale. 
La Direction de la sûreté générale. 
La Direction des a!Taires algériennes. 
ART. 2. - Le nombre et les at.tributions des bureaux sont 

fixés ainsi qu' il sujt _ 

Dinction d1t personnel el de l'administration générale. 
1•r bureau : Personnel de l' Administration centrale et de 

l'Administration préfectorale, service intérieur_ 
2• bureau : Affaires politiques, lois constitutionnelle~, légis

lat1on électorale, réforme administrative, statut des fonction
naires. 

3• bureau : Travaux législatifs, presse et dépôt légal, Jour
na1!-X officiels, secours généraux, bibliothèque, service télégra• 
pluque. 

Direction d11 comr6le et de la comptabilité. 

'1er 1Ju1·eau : Associations, application de la loi ri u 1. er juillet 
1901, reconnaissance d' utilité publique, œuvres de guerre. 

2• bureau : Budget, crédits supplémentaires, services en 
liquidaUon (prisonniers do guerre. réfugiés, etc.). 

3• bureau : ComptabilHé centrale, ordonnancement, tompLa· 
bilité matiRre, caisse du ministère. 

Dirertion de l' arfministration départementale et comm1male. 
1er bureau : Affaires et comptabilité départementales_ 
2• bureau : Administration financière des communes_ 
3• bureau : AITaires générales et communales. 
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4e bureau : Contei.tieux des département• et des communes, 
voiries vicinales, rurales et urbaines. 

5e bureau : Circonscriptions territoriales, dons et legs, 
pompes lunèbres, cultes, affaires diverses. 

Directio1l de la sûreté générale. 

1er bureau : Personnel, bu<lget, organisation de la force 
publique, police rurale. 

28 bureau : Police générale, contrôle des étrangers. 
3• bureau : Police adrninisLrative, surveillance des lieux 

publics, circulation. 

Direction des affaires algériennes. 
1er bureau : Affaires politiques et financière~, aliitires in<li

gènes et militaires. 
2e bureau : Alîaires administratives et économiques. 

Décret du 30 mars i.923 
fixant les traitements des directeurs de l'Administrat ion 

centrale du ministère de l 'Intérieur. 

Vu les décrets des 10 et 27 mars 1920; 
Vu le décret du 18 avril 1.920; 
Les traitements des directeurs de l'Administration centrale 

d u ministère de l' Intérieur sont fixés de l a manière suivante: 
Directeur de l'administration d éparteroentale et 

commun.ale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Directea:r d u personnel et de l'admini tration gé-

nérale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Directeur des affaires algériennes . . . . 
Directeur du cont1·ôle et de la comptabilité. 
Directeur de la sûreté générale . . . . 

INFORMA T IONS 

Offre de permutation. 

30. 0001 

27. 500 
27 .500 
27.500 
25 .000 

Administrateur adjoint de 1re classe des Colonies: 
Traitement d'Europe. . . . . . . . . . . . . 10. 0001 

Indemnité pour cl1arges de famil le ......• 
Indemnité pour cherté de vie . . . . . . . . 720 
Solde col-Orriale majol'éC de 6 ou 7 % suivant zone, 
Indemnités de rouLe el de ronclions, logé, voyage assuré 

avec famille en 1 ro classe (bateau et chemin de Ier), 
demande à permuter avec un fonct ionnaire de l'Administration 
préfectorale,~ Paris ou en province, ayant solde d'Europe équivalente. 

(Écrire au Secrétariat del' A ssociation, 19, rue J ean-Vaudin., à Paris.) 

LISTE DES MEMBRES 
Dl 

L'ASSOCIATION DE L' A.DMINISTR! TION PRÉFECTORALE 

A rrét6e le 1" avril 1923. 

I. F onctionnaires 
del'A.1'. 

1'1'6fets ••••.. •••••• ••• • 
Conselllel'!l du Gouvernement de l'Algérie .. 
Seerétalr"8 g&lérous . . . . . 
Sous-préfets . . . . • . . . . 
ConselUers de préfecture . . . , 
}'oncUonna ires en di~ponlbilité . 
Chefs de cabinet de Prifel. . . . 

Il. Anciens fonctionnaires de l' A l' 
m. Membres l1on oralres (dames) •. : : : : : : : : ·. : 

N• 

847 
24 

420 

I - FONCTIONNAIRES DE L'AmUNISTRATION 
PRÉFECTORALE 

NOMS SITUATIONS ADl[INISTRATIYES 

Alibert . Sous-prifet de La Tour-du-Pin. 
Allez *. Préfel d'Alger. 
Â.Dlade . Secrétaire général d' Eure•e l-Loir. 

67 
5 

49 
122 
86 
59 
5 

151 
g; 

628 

886 Amouroux . Conseiller de préfecture des Bouches-du-
Rhône. 

23 Andrieu,* . Sous-préfe( de Cambrai. 
26 Anloln.e, * . Sous-préfel de Saint-Omer. 
47 Armand-Bernard, C * . Préfet des Alpes-Maritimes. 
27 Arnault, O * . Préfet de la Gironde. 

897 Aron .. . Conseiller de préfecture de la Manche. 
865 Astier,*. Vîce-pN!sident du Con.seil de préfecture du 

Var. 
29 Aubanel, 0 * . Secrétaire général de la préfecture de la 

Seine. 
727 BllHrey. . . Préfe l de la Vendée . 
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- - ---- ----1 -----------------:, 
955 B111•) 
39\ Baltle 

34 Ba,rtand. 
749 llarnter, it 
457 Baron . 
6 78 Barlbt lemy . 

89\ Ilarlhelemy {Pol) 
806 Baslard. 

37 Bauda rd, O •· 
963 Da11rd . . 

38 Bnln, ,t. 
905 B~gel .. 
44 B ègue,* . 

929 Delllard .. 
966 ~ raldy .. 

95S Btlrel .. 

857 Bergtr . 
935 Btrgeron, *· 
512 Ilt rttU .. 
475 B erthet . . . 

49 llerton (Henry), ,t. 

936 Berton (Louis) .. 

918 lleurdeley. 
458 Blou.se .. 
483 Bolsdé .. 
9\9 Boiteau .. 
948 B ollaert 
909 Bon •. 

623 Bonafou.a, •· • 
61 Donndo:r•Slbour, • 

434 Bosne7 ..• 
6 BouJu,,t . • 

6 7 Boulogne, C * · 
729 Bourut . . 
450 Bousson,* . 

Sous-prélet de Melle. 
Sous-préltt de P111igny. 
Secttloitt général de la Dordogne. 
PN\fet du Var. 
Conseiller de prHecturc de Maine-el-Loire. 
Vice-p1tsident du Conseil de préfecture de 

VAutluso. 
Conseiller de prHecture de la \ltuse. 
Sou,-pr~fei de Saint-Flour. 
PrMol de ln CMc-d'Or. 
Conseiller de préfc~ture de la Haul~•Savoie 

1 

Pn,fel de la lla ute-Marne. 
Conseiller de prHecture de Loir•tl-Cher. l 
Pré!el do la Me use. 
Sous,prt'fel d~ Boussac. 
Vire-prt·sidenl du Conseil de prëlecture de 

I' \,1eyron. 
\'ire-pmidenl du Conseil de préleclure de 

l'Isère. 
Consei\ler de préfecture de la ~leuse. 
Conseiller de préfecl~re de la Dordogne. 
Secrétaire général du t,nistère. 
Sous•prHel de Riom. 
Maitre dos req uatea honoraire au Conseil 

d'ttal, prl!sidenl de section au Conseil 
Je prélecture de la Selne. 

Vice-président du Conseil de préfecture de 
1,, Sarlht. 

::ious-prolot de llrcux. 
Con•eillfr de prélecl u. ; du Rh,ine. 
Sous-préfet de Le Diane. 
Sou,-prelet de Moutiers. 

1 

1 

Sous-prêlel d' Arcis-sur-Auoo. 1 

Vice-président du Conseil de prêleclure 
de Loir-el-Cher. 

Sous-prHel de Phihppeville. 

Préfet de Seine-et-Oise. 1 
Secrétaire général d'Ille-et-Vilaine. 
Prélel do la Loire- Inférieure. 
Conseiller rapporteur au Gouvernement 

général de l 'Algérie. 
Secrétaire général de l' lsëre. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

l'Oi,e. 

1 

NOllll 

522 llressot. 
~5 Brisai', C • . 
;6 Brisa.rd, 

661 Broca 

952 Brun. 
i7 Brunel . 

848 Butttrlln . 
i9 Ca.en, *· 

80 ('allard . 
756 CalUtl t . 
523 Ca.lloc'b 
635 Camplon . 
82 (;lln•l, •. 

776 ('arl .. , 0 *· 
Si ('ara11 

85 CMrOn 

86 Cmé. 
907 Cantre. 
114 Ca.-saimeou, *. 
920 Castex . 

721 Cast.one! . 
625 CatllSSf, * . 
451 ('a11sel, 0 *· 

89 Ceccaldl, ,t . 
819 Cba.banon. 
500 Cbarle•. 

914 Char le ( Lucien) . 

8 73 Cb•rrl~•e .• 

742 
821 
658 
922 
,,95 

1

826 

904 

Cbaumet •. 
Cbau1'1neao . . 
Chiraux . 
Clarlnnl . 
Connat, *· . 
('ouru u 

Coussy . 
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Secrétaire g;-néral du llh0nc (police1. 
Pri-fet de I• Marne. 
Prdet du 1.,,1, 
Conseiller de préfecture des Alpes-)lar,. 

limes. 
Sous-pré/et de JlrignoleR. 
N>tréta,re genéral d'Indre-el-Loire. 
~u--prHel de Coutances. 
Vire-président du Conseil de prélecture des 

llouche•-du-Hhône. 
Sous-préfet de Millau. 
:SOus-prêlet de Confolens. 
~us.préfet d',\nceni,. 
Sous-préfet de Verdun. 
Préfe t du Hh(,ne. 
Préfel de& Pyrfolu-Oneolales. 
Vice-président du Conseil dr préfecture de 

Meurthe-el• \lo,elle. 
Secrétaire genêral du Pas-de-Calais (ré• 

gion• lioérées). 
Sous,prérel de Châtellera111t. 
Secrétaire général de l'Allier. 
Sous-préle I de Pamiers. 

1 

Y1ce-prés1dcnl du Conseil de préfecture Ju 
Gers. 

~rrétaîre ~>nfral de la llaule-Garonnf. 
:sous-préfet de Pontoise. 
Préfet du P;is-de-Calais. 
f'rlifel de lt, lAi re. 
Sous-prélet de Saint-Amond. 
Conseiller rapporteur au Gouvernemont 

général de l'Algérie. 
Conseiller de pn'fecture de Meurthe-el• 

Moscllo. 
Conseiller d e prNeclurt de la Seine-lnfO• 

rieure. 
Sous-préfet <Ir Bougie. 
Sous-préfet de Gien. 
Sous-préfet d'Yvetot. 
Conseiller de prélecture de l'i\isne. 
Secrétaire général de Seine•et-Oist. 
Conseiller de préfecture des Hautes-Pyré-

nées. 
Conseiller dr prêleclure de la !Inule-Vienne 



NOMS 

1 

i39 Coatencuu . 
790 ('rozal 
4 93 ('runllller 
950 Da,ount • 
903 Dllllllli 

487 Ollmel 

827 Dauban 
391 Daodon . . 
925 Daudonoet . 
900 Deross~. 
95!, Odannet . 
118 Desman!, * 
838 Olssartl 
851 Dorian 

118 Dormand . 
81'/ DubourdoJ1Df 
120 Ducnud. * . 
677 Oum&\ 
836 Dumont .. 
831 Dunot,♦ .. 
938 Dupard .. 
t 28 DuponleU, 0 * 
126 Dupraz,* 
975 Doprey. 

716 Dutlluzo . 
968 J>ulrucb . 
134 Emery, O• 
8U Estèvt 

946 Farines 

~ F-• 
138 Faucheron, * . 
l 39 Fauconnier • 
140 PaUJ'an, * 
870 Faure 
7%3 Portel, * . . 
141 De l'ên lall . 
934 Pler .. 
144 Fleury .. 
858 Folaccl . . 
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Secrèta,re général des Pyréno\es-Orientalea. 
Sous-préfet de Céret. 
Conseiller de préfecture d'lnlire-el-Loire. 
Sous-préfet de l-1orar. 
Sous-préfet do Bergernc. 
Vice-président du Conseil dt préfecture de 

l'J\isne. 
Sous-prdel de Quimµetl-'. 
Secrétaire gênerai du Jura. 
Sous-préfet de Figeac. 
Serrélaire gén~ral do llarn•-et-lA1re. 
Sous-µréfet de Lavaur. 
Préfet du Finistère. 
Sous-prérel de Sancerr.?. _ 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

la Lotlre. 
Conseillrr de préfecture de la Somme. 
Sous-préfet de Montfort. 
Préfet de l' Héra1.tll. 
Sous-préfet d'Ap!. 
Secrétaire gén,:ral des Lindes. 
Sous-préfet d e Chl\leau-Gonher. 
Sous-préfet d• Mural. 
Prélel de Meurthe-et-Moselle. 
Secrétaire génfral de la Houle-Savoie. 
\'ice-président du Conseil d~ préfecture 

d'Oran. 
Sous-prt'fel d• Mascar~. 
Secrétaire gén~ral du Var. 
Preret de la Somme. 
Vice-président du Conseil de préfeelUN de 

l'Aude. 
Conseiller de préferlure d~ Pyrénées• 

Orien toi es. 
Conselller de préfecture de la Haule-Sa•oie 
Sous-préfet de Ponlarlier. 
Sous-préfet de Bayonne. 
Pnlfet du l'Orne. 
Sous-préfet de Castelnaudary. 
Pritet d'Oran. 
Secrétaire général du Calvado.s. 
Conseiller de préfecluro, du Loi.rel. 
Secrétaire général de la Haule-Vienne. 
Sous-préfet de Mirecourt. 
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861 t'ourude . . • 
14 i Fra~n•ud. i, 
612 Gag11-L1u·all~~ .. 

9 Oallol .. 
157 (luipu) , ~ • 
888 Gunltr. 
600 Gas . 
360 O■sslt, 
850 (Jaubert 
650 Oaus,;o~u• , 
159 Oelll• • 

l O Gtnebrler, * 
l 61 Gerbor,, * . 
735 Germoln . 
iii Gtrvals, * 
~97 (mou,,*· 

1638 Olmat . 
81? Oirai dt Solantltr 
839 Giraud ( Georges). 
863 Godefroy {Joseph) . 
397 (logurl .. 
605 Oolllard . 
169 Gondoln. 
758 Goiuel•~ . 
94' Gouffier .. 
171 Gouln!l'uen.t (Paul) 

835 Goub1!1'11toet {Ch.) • 
172 Gouneau . . 
1 ✓3 Oraux, 
380 Grtgolrt' : . 
883 Or.si~ . 

186 Griffon . 
691 GrlUon. O 

l 
8i8 Grimaud, ,w .• 
649 (lruneba11111 Ilnllln. fi. 

1?? Gué<lon . 
726 Gullherrnel . 
182 Oulllemoul (Jules),*· 

Sou.-prolfel do Costre,. 
Sous-prHel de Fonlainebleeu. 
Vice-président du Conseil de préreclure des 

Basses-Pyrénée,. 
Conseiller de préfedure du Lo>ret. 
Pre/el des Ilas.-.es-Pyrénées. 
Conseiller de préfecture d• la &.\"oie. 
Prt'fel du Cantal. 
Secrëlairt- irém·ral dtR llau1es-Pyrénées. 
Sous-prèfeL de :-logent-le-Rotrou. 
Sous-préfet de Bernay. 
Vice·pMidenl du Con,eil de préfecture 

de la Cllronde. 
Préfet du Loire! . 
Vice-pr·t"Sident du Conseil de préfecture du 

Pos-de-Calai<. 
&u,-prtlreL de La füole. 
Sous-prMot de Ouingamp. 
Préfet du Gard. 
Consnillei· de prHecture du ,ord. 
&lu5•prèfel de fltùllac. 
C:on-;eiller de préfecture du t;her. 
Sou~•prt'ret de Roanne. 
Conseiller de prerecture de &ine-et-Oise. 
Sous-prHet de Saint-Dl~. 
~fel do l'Ain. 
Sous-pr,'fot d'Albertville. 
Con..<eiller de prtreelure de la Kièvre. 
Yice-prë.ident du Conseil de prèfeclure de 

Seine-et-Oise. 
Con,eiller de prHecture des CIiles-du-Nord. 
Co11,eiller de prérecture de la Gironde. 
Sou•-préfet de Saint-:--a,aire. 
Sou,-prdel de Cherbourg. 
Vi,•e,pr~IMnl du Conseil de préfecture de 

I' \tn. 

Conseiller tl• prl)rccturc d'lllo-el-Vilaine. 
Pr.'fet ùe I' \ ve~·ron. 
Prdel d ' Indre-el-Loire 
Prfsident du Conseil de prêfeclure de la 

Stine. 
Consaillcr d~ prMecture de Constantine. 
Sou••préfrt de Carpentras. 
PrHel du Jur~. 



183 C:1111lem•ut (Pierre),* . 
956 Gulll~mot. 
869 Gulllerot . 
139 Ilfli tllS. '#. 
834 Heum•nn. 
932 Henry . 
824 lfoot .. 

899 llussou. 
196 Jacquot . 
842 Jan~ler. 

78·1 Jossin (Edmond) . 
201 Joion . 
203 Jullliard, 0 * . 
71,1 Lacroix, * 
21 8 Lagarrosse . 
211 L•Uemand, C * . 
977 Lambert .. 
456 T,amouzMe . 

219 Larquèl. . 
637 Larroque . • 
223 Laurent, * . 
225 de 1,n,enny, * 
960 Le Baube, i 
226 Le Beau •• 
706 Leblanc. . 
Hl Leblanc (Albert) , 

229 l ,eeompte. 

794 Lewoiue . 

802 Lf-moine (.\lare el) . 
741 Léon, * . 
il, 6 Leroy,* . 
965 l,esueur . 
226 l,etah1turler, 0 *· 
240 l,'Horumedé, * · 
·241 Liard, * . 
243 Llnnrès, 0 * . 
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Prélot du Morbihan. 
Sous-p1·éfct de Louhans. 
SecrHtiire général do I' htdre 
Préfet du Cahados. 
Sous-préfet de Cosne. 
Rous-pr~fet d'ütès. 
So\LS·direcleur honoraire au ministère de 

l' Intérieur, secré taire généeal des Alpes
~lari limes. 

Conseiller d e préf,•c l\Lfe de Saône el-Loire. 
Sous-préle! de. Rochefort. 
Vice-présidenl du Consèil de préfecture des 

Côtes du-Nord. 
Secl'élRire général de l'Aube 
Sous-prt\let du Havre. 
Prélrt de la Seine. 
Sous-préfet de Limoux . 
Sous-prélat de Rooroi. 
Préfet de la Seine-Inférieure. 
Secrétaire général des Al'dennes . 
Vlce-prêsident du Con$eil de prélecture 

des Hautes-Pyrénées. 
So\LS•pré!et de Morlaix. 
Sous-préle I de Lure. 
Secrétoire génénl de la Somme. 
Préret de 1~ Lozère. 
Sous-préfet de Saint.--Pol. 
Prêlet de la Creuse. 
Sous-préfet de Mostaganem. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

Lol-el-Garonne. 
Vice-prê~ident du Conseil de prélecture de 

la Côle-d'Or. 
Conseiller rapporte\Lf au • OouvernemeoL 

~énéral de l'Algérie. 
Sou.-prêfel de Soissons. 
Sou~-pr éfe l d':epernay. 
Sous-préfe l d' Avesnes. 
Sous-prête t de Mon largis 
Préfet de l' Yonne 
Sous-préfet de Péronne. 
Secrétaire général de la préfecture de 

police. 
Préfe l de l'Oise, 
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9l 9 l,011Jbrllil . 
902 Luea (Henri) . 
860 L112y-Arrlghl . 
246 Mage, * 
24 7 Magre, * . 
910 M•llleler , 

249 Malngard . 
250 Ma!sonobe 
939 l\lnljean 
1,11, Mandeville 
787 Marcel Bernard,,;,. 
?97 }I0fl)'Uler . 
9 21 l\Iarlaecl . 
854 Al arquais, *· 
86" llarlln, 'l'i. 
913 Martin (Louis). 
358 lll11rly • 
258 ~lascle. 
259 l\Iasnou .. 
474 Mathieu 
282 ~lalblvet, *· 
263 )l.dtivat. 
468 M•upolf, * . 
828 lllel1eudi11. 

268 lllenuetler. * . 
685 Molno . 
507 Moisson, 14; • 

779 llioitessier. w 
735 ! lolins . 
689 Monls,*. 
830 Monnlo,· (Pieri•e) 
427 Monnle1· (Gaston) . 
27', l\lorni11, 0 *· . 
88i ~Ioreüu. 
703 ltorel 

84~ Morelle! 
930 Moret 
833 Morin 
732 Mouelrel . 
2 ï 5 Mou eh otte 
893 Moulongutl . 

Conseiller de pré!eclure du Oers. 
SolLS•préf~t d~ Montélimar. 
Consei ller de préfectllfe du Nord . 
Préfet de la Haule-Vienne. 
Préfet des Vosges. 
Vice-président du Conseil de prélccl\Lfe de 

la Mnrne. 
Sous-prHet de La Châtre. 
Prérel de• Landes. 
Secrét~ire général du Cantal. 
Conseiller de préfectme du Tarn. 
Préfet du Loir-et-Cher. 
Sous-prérel de Belley. 
Conseiller de prélectw·e du (;ers. 
Conseiller de préfecture de l'Allier. 
Pré/el de la Corrèze. 
Sous-préfet de Saint-Marcellin. 
Secréta ire général des Bouches-du-Rhône. 
Sous-prMel de Vienne. 
S<iu$-prHet de Chinon . 
Préfet. du Tarn. 
Préfe l de 1~ Charen le- ln!érieure. 
Sous-pri-fet de Villefranche (Aveyron). 
Préfet d' Ille-e t-Vilaine. 
Vice-président du Conseil de préfecture du 

Fi,lisl~rc. 
Sous-préfel de Reims. 
f;ous-préfe t d' Étampes. 
Préfet de l'Allier. 
Secrétaire général de Ja Loi re- Inférieure . 
~ous-préfet de Pont-Audemer. 
Prélel de Vaucluse. 
Sous-prêfel de Douai. 
Sous-prétet de Charolles. 
Préfe1 du Nord. 
Conseiller de préfecture de \ "aucluse. 
Vice-prêsident du Conseil de prHeclurc do 

Maine-el -Loire. 
Sous-préfet de Bressuire. 
~ous-préle l de Pnimbœur. 
Secrétaire général de J•Aisne. 
Prétot du Territoire de Belfort. 
Secréla)re g~noral de Ja Dr<ime. 
Sous-préfet de Saint-Jean-d'Angélr. 
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759 :llouuler, ~ . 
666 Moury ]l[uzel . 
892 Mui;so . 
556 Nnd11I 
2?6 Nardin!. 
972 Xotal elll, * . 
177 Naudin, 0 *· . 
744 :'i'oël . 
941, Olh'lerl •. 

2,9 Paisa.nt, * 
901 P~ulyé. 
867 Pennes .. 
,38 l'épio 
8-✓9 do Perr tll Della Rocca . 
959 Pérlé. 
832 Perrin . 
9•5 Petit (Louis) . • 
282 Petit. (Marcel) . 
928 Perre . 
624 Peytrol, '<\'. 
943 Pinelli. 
293 Pollleox 
29', Poivut, *· . 
8 76 Ponta na . . 
95i Prat . . 
399 R agon, 'li! . . 
660 Regnoul . 
301 Rem yon 
875 R eYllllod •. 
859 llilymonenq. 
tiil Rlgel. . 

306 Rlscbmnno, 'i,. 
508 ltoch•rd . . 
~ 19 ltod~n . 
763 Ro\marnior, *· 
30, Rog~. 
890 Ro,,uère, 0 ,;i, • 

383 Rougi, . 
681 Rous,;olot . . 
853 lloux ( Paul) .. 
311 Rotard. 
8i7 S•b•tler .. 

Préfet de la Savoie. 
Sous-prélel de :llonlbéliard. 
Sous-préfol de Segré. 
Conseiller de préfecture du Puy-de-Dôme. 
Secrétaire golnéral de la SaYoie. 
Sous-prHel de Remiremont. 
Préfet de police. 
Sous-prulet de Falaise. 
Conseiller de prélecull'e de l'Yonne. 
Prôfcl des Hautes-Alpes. 
Sous-prMel de Nogeo l-sur-Seine. 
Sou.~-prérel de Bastia. 
Secrélaire général du Lot. 
Sour,-préfe l de Oourdon. 
Secrétaire général de la Cre11se. 
Sou~-préfel de Tonnerre. 
ConseiUer de préfecture de Seine-e l-Oise. 
Sous-prélel d' Autun. 
Sous-prélel de Prades. 
Préfel de Seine-el-Marne. 
Conseiller de préleclure <lù V~r. 
Sous-prélel d' i\rgelès. 
Prêfel de la Dordogne. 
Secréta.ire général d'Oran. 
Conseiller de préleclure del' Aveyron. 
Sous-prtilet de Tournon. 
Prèfet des Deux-Sèvres. 
Préfet de l' Aube. 
Secrétai~ général de J.,.oir-el-Cher. 
Secrétaire général du Doubs. 
Conseiller de pr{,feclure des Basses-Pyré-

nées. 
Préfet du Cher. 
Sous-prè!et d'Abbeville. 
Sous-préfet de Gex. 
Sous-prélel èc Saumur. 
Seerctaire général du Loiret. 
Prêfel des Ardennes. 
Secrétaire gêlléral de l'Aude. 
Sous•prélet de Clermont. 
Secr<itaire général du Gard. 
SecrétaiJ•e gén6ral des Basses-Pyrénées. 
Conseiller rapporteur au Oouvernemenl 

général de l'Algérie. 
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na Saint-Paul 

316 Sam ,iln 
9·15 Sll.rrien . 

77'• Sassler . 
882 S&uret . 
884 Sami at . . 
855 Sau valre . 
895 Sc1uuaroni 
318 Second, 0 *· 
62t S,guln . 
728 Scn ae do Moosember 

nard 
571 Sib1·a .. 
320 Slmoneau, \\, 
683 Soulage , . 
962 Soulier . 

322 Steel<,~' 
6 10 Stlrn1 * 
82t, Str zegowsk l. 

834 Subrn 

8 18 1'abuNI Robe rt 
823 Ta upier-Letogr 
820 'rnussae. . 
9·11 TaviOJJ i. 
783 T,lssier, «, 
866 Telll,r . 

916 Tt~TRI . 
815 Teslorl . 

970 Teulat . 
829 Texler . 
329 Thlbon, 0 * · . 
801 Thlrion • . . 
330 Tbom41, *· 
331 Tissuu. 
933 TomHlnl. 
883 de Tome! . 
693 Tournier,* . 

Vice-président du Conseil de préleclure de 
la Savoie. 

Sous-préfe l de Libourne. 
Conseiller rapporteur au Oouvernemenl 

général de I' AJ~rie. 
Sous-préfet de Dieppe. 
Sous-préfet des Andelys. 
Sous-prélel de Valognes. 
Conseiller de préfecture des Ardennes. 
Secrétaire géné'ral des COtes-du-Nord. 
Prélet de la Haute-Garonne. 
Secrétaire gém\ral du Nord (rég. Libérées) 

Sous-préleL de Fougères. 
Secrétaire géno!ral du Puy-de-DOme. 
Ptéfel des Basses-Alpes. 
Couseiller de prMeclure du Finistère. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

la llau le-Savoie. 
Préfel de la Sarthe. 
Sous-préfet de Béthune. 
Vice-président du Conseil de préfecture 

de la Drôme. 
Conseiller de préfecture des Basses-Pyré-

nées. 
Sous-préfet de ~onUuçon. 
Sous-p réfet de La Flèche. 
Sous-préfet de Saint-Oaudens. 
Sous-préfet de Domfront. 
Sous-prélel de !lfüiana. 
Secrélaî.re général de la Meuse (régions li

bérées!. 
Sous-prêle t de Lombez. 
Vice-président du Conseil de préfecture de 

l'Ardèche. 
Conseiller de préfecture de la Nièvre. 
Conseiller de préfecture d ' Ille-et-Vilaine. 
Prélet des Bouches-du-Rhône. 
Secréta.ire général d'Alger. 
Préfet de Ja Corse. 
Sous-pré.let de Lisieux. 
Sous-préleL de Loudun. 
Sous-pré/el de Bar-sur-Aube. 
Secrétaire général de la Côte-d'Or. 
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905 Toustniu , 

336 1'ouzet,*- ' 967 Ture ... 
775 V1tcqllier (Paul ),*· 
70!, \"alentin . 

8,1 Vllle nllul. 
387 Vallal, * . 
708 Va.lTln . 
639 Vidal . 
3,9 Vlé (Chades), * . 
862 Vlellleseazes .. 

603 VlguJè, * Il, 
760 VUiebrun . 
937 Ytasse . 
513 Zévort . 

Vice-président du Conseil do préfecture de 
la Haute-Vienne. 

Préfet de la CharenLe. 
Conseiller de préfecture de la Creuse. 
Sous-préfet de Brest. 
Conseiller de préfecture de la Seine-lnfé. 

rieure. 
Conseiller de préfecture de la Haule-Vienne. 
Sous-préfet de Villelranche-sur-Sa0ne,, 
Préfet de la Drôme. 
Secret~ire général de Meurthe-el-Moselle. 
Sous-préfet de Saintes. 
Sous-préfet d~ Cholet. 
Sous-pré!et de Corbêil. 
Conseiller de préfectllre du Var. 
Conseiller de préfecture de la Sarthe. 
PrMel de Tarn-et-Garonne. 

Fonctionnaires en service di!taché. 

796 Borromée, 0 * 
, 92 B(aneeron, * 
385 V,ulette, * 
119 Adam . 
69ï Ueay .• 

61~ n oerter 
9',0 Le Hoc,\l"t .. 
8~4 Llermann. 

931 l'eyromBmo-Dcbord 
325 Susll.11, Il\! • • 

31.1 \'a.rio 
25 ,lnJubnult, 0 'JI, • 

6 ïO Fagedet. 

896 J acquler 

,84 l'ellsn~, 0 'JI, • • 

PtéreL d u Bas-Rhin. 
Préfet de la Moselle . 
Pl"éfet d u llauL-Rhin. 
Sous-préteL de Thionville-Es!. 
Sous-préfet de Met~•Campagno (Moselle) . 
Sous-préfet d'Erslein. 
Sous-préfet d' Haguenau. 
Conseiller au tribuna l adminislraLif d'. \J . 

sace•Lorraille, o. Strasbourg. 
Secrétaire génër~l de la Moselle. 
Secrétaire général, directeur du cabinet 

civil du commissaire général de la Ré
publique à Strasbourg. 

Sous-préffl de Sarreguemines (Moselle). 
Prélot, haut commisi.aire suppléant d, la 

Rl'f)ubliquc Française en Haute-Si lésie . 
Sous-prélel. conll'ôleur de cercle à la 

mission de Memel. 
:$ous-pré!et, délégué de là hau lc Commis• 

~ion interalliée des territoires rhénans 
dans le cercle de Trévise-Ville. 

Préfet, haut commissaire in terallié à ~le• 
mel. 
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91,2 Yalot,* . . 
761, l'elll (Francis). 

88 <:auwès,* .. 

l t,8 l'ral~neou, * . 

1 ïO Goublet, o*. 

,01 Coyne,* .. 

Sous-préfet, détaché en Rhénanie, 
Sous-préfet, conseiller du Gouvernement 

d u Orand Liban, à Beyrouth. 
Préfet, contrôleur général, chef du Service 

du Uontrôle au ministère des Re
gions libérées. 

Secrétaire général, cher do bureau au mi 
nistére des Régions Jibêrt!e-s. 

P réfet, secrétaire général de l'Office na• 
tional des Pupilles de la Nation. 

Conseiller dè préfecture de la Seine, direc
teur de l ' Asile national des Con\'ales
c~nl~, à Saint-Maurice. 

200 Jouhan,rnud, 0 * . . . Préfet, directeur des AITaires départemen
tales el communales à la PréCccture de 
la Seine. 

35-5 Vitllnl, *· . . . . . . Préfet, directeur du personnel ou minis tère 
de !'Agriculture. 

Fonctionnaires en disponibiliti!. 

7'13 Aussaresses,*- . 

889 Borderie . . . . 

6Q Boudet .... 
?02 Dollrguignon . 

69 . Bourlenn&, i' 
775 BreUlot. 
941 Dr•lon . 
738 Brunet . 
61,0 C.rrt\re . 
60? Clelflle, *· 

98 Coggia,*· 
684 Cumenge. 

Oarros .. 

108 llocltarme. 
11 \ Oemorgny, * . 

Sous-prHet. die! du Cabinet <lu sous -seml
taim d 'ÉlaL des Postes cl T,Hfgraphes. 

Sous-préfet, chef du secnllariat particulier 
du ;ous-sec1~taire d'Étal des Posles et 
des 1'el~rapbes. 

Préfet. 
Conseiller de pr,!fetlure. 
Pré!e l . 
Sous-prefeL. 
Sous-préCet. 
Sous•prHc t. 
Conseiller de préfecture. 
Sous-prê!er. 
Préfet. 
Sous-préfeL, chef adjoint du cabinet du 

préfel de police. 
Préfel, directeur du personnel à la prHcc• 

lure Je l,i Seine. 
Préfet. 
Sous-préfer, allaché au-secrétariat g~nêral 

interallié de ln Commission des répa
ralions. 
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852 Dussolon, *· 
378 GalJJ•rd ••• 
825 Gtll'Vm,'41' 
961 Giraud (Jean) , 

18 8 Ilammood . . 
·t 93 Ho11nor6, * .. 
220 Larti!rll• . 
6?3 l(aque1U1thom. 
707 MarUo . 
858 lllaraiB . . 

752 '°'resnartl . 

463 Pena,.d, * 
285 Picard . 
291 Piettro, *. 
772 Richard, *· 
782 Roltmd-ltl ucel, * 
699 Salsn·erl 

317 Schefflt r, <Il,. 

719 Trarleu-x, 'k . 
16 Tré11ont, GO i; .. 

sas VIIAlb&I . 

718 de Barral . 
872 Bonneau (Louis), 

974 Geoebr!er (R oger) , 
918 Leelercq • 
9 51 Marquel , . 
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Sous-préret. 
Conseiller de préfecture. 
Préfet. 
Conseiller de prêfecture, attaché au Ca-

binet du ministre de l'lntêrieur. 
Sous-pré le 1. 
Préfet. 
Co11seiller de prefectu1·e. 
Sous-prèle 1. 
Sous-préfet. 
Sous-préfet, a vocat à la Cour d'appel de 

Paris. 
Secrétaire génêral, chef adjoint du Cabi-

net du ministre du Commerce. 
Sou:s-préfe 1. 
Sous•préle 1. 
Prôfet. 
Sous-préfet, chet ndjoint d u Cabinet d u 

ministre des Travaux publics. 
Préfe t, chef du Cabinet du mi11islJ•e de 

I' Instruelion publique. 
Secrétaire général, chef adjoint du Ca· 

binet du Garde des Sceaux, ministre 
de la J ustice. 

Sous-préfet, ehel du Cai,ineL du sou_s-secré
laire d'État de l'EliSeignement technique. 

Seuétaire général. 
Préfet, président d'llo,rneur de l'AS$OCi(1· 

lion. 
Secrétnire général. 

Chefs de Cabinet. 

Ancien chef de Cabinet du préfet du Gard. 
Chef de Cabinet du préfet des Basses. 

Pyrénées. 
Chef du Cabinet du préfet du Loiret. 
Chef du Cabi ne t du préfet de la Côle-d'Or. 
Chef du Cabinet du préfet de la Seine-Infé-

r ieure , 
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Il - ANCŒNS FO~CTIO:i'NAIRES DE L'ADMINISTRATION 
PRÉFECTORALE 

NOMS 

,__ 

496 Alapelitc, C *· . 

Allaio-Ta rgti, C * . 

24 Augenault 
28 Arrlpe, Ô *· , 
ao Aubert, 0 *· . 

476 D•Aurlac, 'ii' .. 

31 Aulrand, Gô * . 
35 Barigault, O * .. 
39 Beauguitte . 

40 Be aumont .. 
Blllluvats,•. 

42 Bfchade, 'I,<. 
,,3 Beeq, C *· . 
45 B,llard . 

499 Bertra nd . 

3 Bluohon 
8 11, Dlondeou . 
792 Bolvht,'11' .. 

422 llomp,u-d, 00*· 
58 lloneourt, C *· 
59 Bonboure, * 
62 Bonnerot. * · 

liï3 Bonnet, O *· . 
63 Bonnet (Alphonse). 

an Bordeaux des Barres . 

l>fTIIATlON$ AD.\ll!f1STIUTIVB$ 

Préfet honoraire. commissaire général de 
la République, à Strasbourg. 

P,·ésldcnl de Chambre honoraire à la 
Cour des Comptes, président d'honneur 
de l' A~socialion. 

Sous-prêfet honoraire , perœpleur de Jl;iorl. 
Préfe l honoraire. 
Préfet honoraire, conseiller d'tt11t. 
Prtltet honoraire, minislr-e plénipotentiaire 

honoraire. 

Préfet honoraire, président de l'Associa
tio11. 

Secrétaire général honoraire, 
Directeur de !'Asile nafionoJ des con,·ales-

cent~, au Vé~inël. 
Préfet hoooraire, percepteur de Mézières 
Préfet honoraire. 
Préfe t honoraire. 
Préfet honoraire. 
Ancien secrétaire général, contrôleur dé· 

parle mental des hospices des Vosges. 
Sous-préfet honoraire, receveur-percepteur 

du XV• a1·roodissement [2• diviliion) de 
Paris. 

Préle l honoraire. 
Matlre des requêtes au Con.seil d'État. 
Sous-préfet honoraire, directeur de l'Inté-

rieur au gouvernement g,'néral de !'Al
gérie. 

Ambassadeur de France. 
Préfet honoraire. 
Préfet honorair,1, tr~sorier-payeur général 

du ,\lorll ihan. 
Prorel honoraire. 
Préfe! honoraire. 
Co~seillar de p1·êfeclure en relraile. 
Receveur-percepteur du X I• arrondisse-

rnenl (2" dJvisiôn) de Patic,, 
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t-= \ llordenm . . 

365 Bordes, 0 w 

\ 6'• l Boucb nrourl 

923 \ Boueow ont. 

5 llr1oel, C ,.. •• 

37\ Brelet, C ,i. . . 

40', Bruman, C w . 
392 Bury . . • 

1 
i81 ('aCJ&ml, *· .. 
81 Clil<><:"h Raoul) . 

1 
8/o Corles .. 

87 (:assagoe1n, 0 
524 Cameret, '4', t . 
459 ('h&u1pav~re 

92 Chubonnet . 

426 Ch ardon,* . 

95 Dn ('b1yl11'11, 0"' 

96 Choo me, 0 • 
757 Cosson •.. 
112 Delborre,* . 
629 Dolfan (.\l~rl), !fi,. 

679 Desborde, .• 

123 Dlt l %8 .. 

6'.7 Dor •• 
734 Douarcbe, f,. 
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Receveur particulier des Finances, à Bou• 
logoe-sur-Mer. 

Prélel honoraire , lr~soricr-payeur général 
de ~eurlhe-et-llosene. 

Directeur de I' Asile national d'ali~n6s de 
Saint-Maurice. 

Tresoritr-payeur gènfral de la Seine-lnff. 

rieure. 
l)irectrur général honora,,.. des Uouanes, 

conseiller d'ttat 
Préfet honoraire , conseiller d'tlal 

Conseiller d'ttal. 1 
Conseiller de préfecture hùnoraire. 
Secrclaire général du commissariat gé• 1 

oéral de ln R6publique, à Strasbourg. 
Sous-prHel honoraire, rece,·eur particulier 

des hnance,, à Saiol-:--iuaire. 
Préfet honoraire, trésorier-payeur gfoéral 

du Calvados. 
Préfet honoraire. 
Mallre des füqulltes au Conseil d'ttoJ. 
Percepteur de Fontaioes (Rhône). 
Sous-préfet honoraire, l)'rcepleur de Ce· 

non, à Bordeau1-la-B11.1hde. 
Préfet honoraire, lrésorlcr-payeur gt!néral 

de Seine-et-llarne. 
Préfet honoraire, trésorier-payeur génëral 

du Nord. 
Directeur au ministère drs Rég. libérées. 
Ancien conseiller de prHrcture. 
Prélel honoraire. 
Mallre des Requêtes ou Conseil rl'Élat, 

dtretleur de l' Intérieur el du Cabinet 
du ron..eiller d'État, président de la 
Commission du gouvernement d u Terri-1 

toire de la Sarre. 
Che! de bureau au ministère des Ré-

gions libérées. 
Sous-préfet honoraire. 
Conseiller de prHeclure en retraite. 
Chef de bureau à l 'Office nat ional du Com · 

merœ extérieur. 
Sou.••directeur honoraire au ministère de 

l' Intérieur. l 
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127 Dupré . 
131 ])urf•ull, 01s. 

6 Duros,• . 
133 D111tm oy, ~ 

669 l ' larh 
l',5 Fontan~ 

150 

1 

't'o6 

160 
153 

[ 10~ 
506 

1

813 

765 

[ , i9 

181 

1837 
186 

1

190 
740 

1509 

119; 
199 

1

880 
383 
197 

1

202 
510 

•·rtzt, ,,. 
Galopin, • 

Geuty-l\lugr•, * . 
G,rtn Rou,••• 

Gl1cometti • 
Godefroy. 
GOdln,*. 

Goulier, «: 

G11lbo11t 

Gnlllard 
GullJ,ormel, <Il 

Homolle . 
H~ndl~, 0 ~ 
Henry, *. 

1amrnts 

De Joly, <.;O ,
Joly. 
Jossler, 0 * 
)oullroy . 
Juin .. 
Jus t, 0 *· 

1810 Ju, t (Paul) . 

PeN·epleur de Toulouse. 
Prt!frl honoraire. 
Prd,t honoraire. 
Dire< lfnr des Affaires rugèrier1nts au mi• 

ui~tire de l' lnlérieur. 
Rereveur parliculierdes Finances à Orange. 
Préfet honoraire, ,..ceveur-percepleur d1• 

X IX• arrondissement (2• div.) do Paris. 
S.«cta,re ~n~ral honoraire. 
Jwce,·~ur-percepleur du X• arrondiue

rnent ( I" division) de Pari•. 
Préfet honoraire. 
Sou••l'rHet honoraire, receveur ~•rlieulier 

dei, rinances. à llonlélimar. 
Sous-préfet hon. , percepteur de Orenoble 
Per<P()teur de Douai. 
Cons,•1ller-maltre à la Cour de~ Comptes, 

co11selller municipal de Paris. 
Pré!el honoraire. directeur du Crédit Fon• 

der franco-bulgar,-, à SoRa. 
AnciP11 sous-préfel, receveur particnlier 

deK riMncu à Provins . 
Receveur pari. des Finances à Ploermel. 
Sous•pr~fet honoraire, nvocal à la Cour 

d'nppel de Paris. 
Con...e1ller de pr;!leelu... honorain•. 
Conseiller d'~tal. 
Prtlfrt honoraire lrésorlrr·paye111• gèn~ral 

du Gard. 
Préfet honoraire , conseiller d'ttat, diree

Lcur cle la Santé et de !' Hygiène sociale 
au minis tère de l'Hygiène . de l'Assis
tau,·• el de la Prévoyance ,;oc,ales. 

Rertv,ur particulier des Financ~s /, f:ainl-
Flour. 

Prt'fet honoraire. 
Juge au Tribunal de Colmar. 
P rHet honoraire. 
Ancien M>us-prèfel. 
.\nci•n conseiller de préle<l.urr. 
Préfi•I honornlro , conseiller A ln C-0ur 

d'appel de Paris. 
Rf!d.lrteur principal h ln prêle, lure de la 

Seine. 
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205 Lacanlèrc, * . 
.-5 La l'liie 
214 Lamy 

692 Laporte, * 
926 Laro1e . 
222 Lau.rml, GO* 
228 Le Bourdon, 0 *. 
490 Lelébure, 0 * . 

11 Lépl ne, OC *, I' 

Conseillu de préfecture honoraii'e. 
Sous-préfet honoraire . 
Maître des Requêtes, secrétaire général du 

Conseil d'll:tat. 
Trésorier-payeur général du Tarn. 
Ancien sous-prHet. 
Préfet honoraire. 
Ministre d'f:lal pros le Gouvernement m o

négasque. 
Frérot honoraire. 
Préfe t honorairf, président d'honneur de 

11.Assoeiation. 
234 Lesegretaiu-Jtaulbourg . Prélel honoraire. 

: 245 Lutaud (emile} . Ancien sous-préfe t. 
885 Luca, * · Coni,eill!r référendaire à la Cour des 

Comptes, chef du secrétariat pani~ulier 
du président de la Chambro dos d ép utés. 

803 Magny . . Directeur au ministère dos Régions libé-

710 l\Jal.herbe, *· 
467 MOJ1cel .. 
254 Mariette,* . 
386 Marb,ger, GO *· 
413 Morraud, GO*· 

969 Jfarty, * . 
273 Montigny, ,it. 

472 ~leolas. 
433 Onl'roy .. 
793 Orenga de Go.flory . 
278 Ortoli 

1,80 l'abot-Chatelard, 0 *· 
602 Pauchard 

281 l'éaud, * . 
283 Petll-Dossarls, 0 * 
290 l'lette, 0 * . 

rées. 
Préfet honoraire, directeur des travaux à 

la préfecture de la Seine. 
Sous-prêle! honoraire, percepteur de Caen. 
Co!lseiller de préfecture honoraire. 
Présiden t de section nu Conseil d'etat. 
Préfet honoraire, sénateur, ancien ministre 

de l'Intérieur. 
Conseiller d' Étal. 
Préfet honoraire, trésorier-payeur gênéral 

d' Ille-et-Vilaine. 
Préfet honoraire, directeur du contentieux 

à la préfécture de I a Seine. 
Ancien sous-préfet 
Percepteur de Mortagne (Vendée). 
Ancien c..onseiller de pNifecture. 
Sous-préfet honoraire, receveur parti-

culier des Finances à Cosne. 
Pré te t honoraire. 
Ancien conseiller de préfecture, percepteur 

de Saint-Martin-de-Seignanx (l,sndes). 
Conseiller de préfecture honoraire. 
Pr.Hel honoraire. 
Préfet honoraire, directeur du Contrôle et 

de la Comptabilité au ministère dè l'l n• 
tél'ieur. 

292 l'i zot, * 
288 l'lanuonss•~ne. 
295 Pommer1ty. 1k . 
66l l'otbull11 .. 

298 Rani!, CI"; . 

'13 .ltebou l, 0 I'/ .. 

406 Jtégoier, * . 
303 Ulcar~ , 
1, 30 Rlehlor . 
305 IUom,~. 

309 Rociult, * . 
,55 ltoger, C fi- . 
308 Rom~,,* 

672 Rou~sel . 

i50 Uoussel. . 

622 R.oussfllon, '$, •· 

313 Sns-el>ien. ;i-. • 

11, S11insère, GO* . 

162 Sain 1. C *· . 
529 Sarrazin . 
927 Sohroeder .. 
a1s Sée, o* . 

ts de Seins, oc* . 

319 Signoret 

321 Si ,idre . 
908 Souehier . 
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Cher de bureau au ministère des Régions 
libérées. 

Ancien sous-préfet. 
Pro!et honoraire. 
Receve11r particulier des Finances à Poli

gny. 

Préfet honoraire, conseiller d'État hors 
cadres, 1irêsidenl du Conseil du Oouver• 
neoien t de la Sarre. 

Directeur honoraire (n, ministëre de l ' Inté-
rieur, conseiller d'ttat. 

Ancien secrétaire général. 
Conseiller de préfeuure honoraire. 
Sous-préfet honoraire. 
P,éret honorair·e. trésorier-payeur gênéraJ 

de la :-,/iène. 
Préfet honora.ire. 
PrHel honoraire. 

Préfet houoraire, conseiller référendaire 
à la Coijr des Comptes. 

Directeur de la ~lutualilé el de la Pré
voyance saciale au ministère de !'Hy
giène, do ]'Assistance et de la Pré
voyance sociales. 

Ancien cons~iller de préfecture. 
Sous-chef de bureau au miniotère de l' In

térieur. 

PrHet honoraire. conseiller généra l de la 
Somme. 

Conseiller d'État honoraire, président 
d'honneur de l',\ssoc,a!ion. 

Résident général de France à Tunis. 
Sous-préfet horlornire. 
Ancien sous-préfel. 
Prélot ho,wraire. 
.\ncien préfet de la Seine, sénateur de 

T.a.r1\-c L-Û~\.ronne. prê~ident d'honneur 
de l'.\ssociation. 

Sous-préfet honora.ire, directeur de I' Asile 
d' Aliénés de Marseille. 

Perceplcur de Mont-de-)!arson. 
Mallre des Requiltes au Conseil d'État, 

cher de Cabinet du OarJt> des sceau.<, 
minb.tre de la J ustire. 
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- ---------1----------------11 
323 St,elanopoll, * . 
780 Suard . 

686 Talion . 
530 Talon 

328 Tbéau:x, * 
231 Yàllée .. 
945 Vauzr . 
346 Varg~, 0 !1t • 
S,7 Verne,* . 
533 Veroln, *· 
614 Vlgourou:s: 

352 Villey-Desmesnels . 

08 Vincent, C * 
85" Vitry, 0 'il' . 

976 WeW,'fJ .. 

Conseiller de préfecture en relraile. 
Ancien sous-préfet, chef de bureau au 

ministère des Régions· libérées. 
Sous-prtlfel honoraire, percepteur de Berck. 
Sous-prtllet honoraire, percepteur de Tou

louse. 
Sous-prélcl honoraire, directeur de la Sécu

rité publique au gouvernement général 
de l 'Algérie. 

Préfe t honornire. 
Profe t honoraire. 
Préfe t honoraire. 
Préfet hônoraire. 
Sous-préfel honoraire , entreposeur spécial 

des tabacs à Saint-Étienne. 
An~ieo sous-préfet , secrétairo général du 

credit municipal d.e Paris. 
Receveur particulier des Fin.~nces à Pon

tarlier. 
Préfe l honoraire. 
Préfet honoraire, directeur de l'Asile d'alie

nés de VIUejuH. 
Préfet honoraire. 
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i\!1111h AUaln-Targê, 
Anjubaull. 
Antoine. 

M 11• Antohtf. 
]llmu llaiUy, 

llurtoll. 
Ba udord . 

M11• llaud•rd. 
M"'u Ha.iin. 

Rerthet. 
Bouuef .• 

M11 • llonnef. 
M mu llol'fill. 

Bre.ne l. 
lh·uman. 
('a lloo'lt (Raoul). 
\'arpenter, née Demorgny. 
('an agueau. 
('Juu:don. 
1)11 Chaylord, 
(1elltle. 
r oggiu. 
Oemorguy. 
Jles11rez. 
D11eaud. 
Ouros. 
Dnlhuzo. 
De Fé~elas. 
Fo11tanl-~. 
l"rnigneftu, 

M11• li'rn.lgnenu. 
lfmu Fruit. 

Ualiot. 
Garlpuy. 
GenebrJer. 
t,odetroy (Robert). 
(lodelroy (Joseph). 
Gondoln. 

M 11• Gondoln, 
Mm•• Urégoire. 

Jlammond. 
Hendli. 

Mme, !ourrroy. 
Lngar1•osse. 
1,ollemand. 
Ludln de Musset. 
Lartigue. 
l,aure11t r André), 
LelJlanf. 
Ltroy. 
(,utaud 1<:harles . 
nfarlt. 
lltartln (ÉmlleJ. 
)lerlin (l'lerTeJ. 
llnrll11eau. 
Marty. 

i\:111• :uarly. 
Mme. Mus:oou, 

Moury-J luzet. 
l'abot,Chatelard. 
l'enaud. 
l'etit.Dossaris. 

M11• l'etil-Dossorls. 
M•'" l'ieord, O. 

Pollieu..-. 
,\111• l'ollleux. 
Mm" Uau ll, 

Richier. 
Roraulr. 
Rogé. 
Sée. 
De Sel~es. 
Sibra. 
Tb"a ux. 

M 11• Thomé. 
Mm, de Tome!. 
M 11' de Tome!. 
Mm u Toulza. 

Va.ne. 
Vernln. 

M11• Vernin. 
i'Jm" Vidal. 

Vlé. 
Vlgulé (Audit\) . 



Ll ilRAIRIE ADM INISTRATIVE ilERGEH- LEVH.AULT 
NA.KClY 0 P AJU8°8Tl\48BOURG 

Lei Pouvoirs publics. Hi,torique. St!µa,•aliofl de, poC11Joir1. Organi,alion et llltributiotU 
d•• pouuuirl ll(lillatif, e/JJéculi/ tl judiciaire. Juridiclio11~ spüial••· Con/lits. ,llatioru ad
mim.,traliues dwer,.,. Ouvrage sp~cial pour la pr•paration aux Coacoura adminia
tratifa. par Andrè fHJ8AULT, sous<littcttur, et A . SAtU.,u\o, chef .de buNau au Mioietèro 
de l'A9rîculture. 4' édition. 1921. On volume in-<> • • • • • • • • • • • • • • • iO Cr. 

Manuel pratique alpbabétigue des Communes. Adminùtratwn. FinMcu. Comptabilild, 
pa.r Charles et Louis uE ~ ouc11m,, con,eillers réréreudaires à la Cour des Comptes. 
1020. Volume grand in-8 de 885 11a9eo, brochr1. 45 rr. - f\elod eo percaline. . 59 fr. 50 
- i" Supplément. Anndll ,g .. o. 3 fr. 50 
- 2• Supplément. A.nntie 19,i . . . . . • . . . . . • , • . . • . . . . 2 fr. 50 
- 3• Supplément. ilnru!c 19:,z . . . . . • . • . . . • • . . . 3 fr. 50 

Kanuel théorique et pratiq ue et Formulafre des .lctes administratils, i, l'a.mg• de, 
préfecture1t1 :JOu~-.préfcctu,•e.,, 11,airit.t. d .dtal.>fùst:me11is puQl,cs1 par P. ~:h.UV.\.OC01', ancien 
commis de l'En_registrcment, aacieu prmc1pal clerc de notaire, secr~laire gtnéral de mairie. 
1919. Vèlmne in-8 • . • . . . • . . . . • • . • . . • • • • . . . . • • • • 7 fr. 50 

Guide général des Élections, par Charles R~••NY, rlirr.cteur hoaor4ire au mini•tère de 
l'loté.r1eur, ancieu chef du bureau du content,cu.x elecLOFal. 2• éditio.0 1 1;1ouveau tirage, 
1'uivi des lois des 29 juillet 1913, 31 uurs 1914, 15 janvier et u juillot 1919. Uo volwne 
in-8, broché. . • . . , . . • 9 fr. - Relié eo percaline. . . • . . • • . . • U Cr. 25 

Dl!aombrement de la population, t92t. PubLicuiou du miniawre de l'lnl~eur. 191-2. Volwno 
in-8 tle 939 pages. • • • , . . • • . • • . . • . • • . • • • . • . • . . • . . 35 fr. 

LH Sapeurs-Pompiers commuaaux. fJomm,nJoil'• du décret d~ ,o nauomhr• l!)OJ, mo
difiè par le ddcr,t du 1/J au,.il 1914, par Ch. J\AaANY, directeur honoraire au ministère de 
l'lntêd~ur, rnembre du Conseil suvérieur des sapeurs-pompiers. 4• ~<lilion, e,Hièrcment 
reforuhtC et 11,i,c ll.jom· au ,., j11îJlc1 1914. 1910. Volume in-8. . . • . . . . . . t O Ir. 

Les Pe1uiODi civiloa de l'Éta\. aommc11toire ries lois des 9 j11in 1859, 3o rltJcembrt 1919 
et 14 mar$ 1915, p:ir Cb.nrleks f\"u."•'Y, d.ireçteur honoraire au mini~Lère de l'Intérieur. 1916. 
Volume irt-12 do, 11>4 pages, hroch, . . . . . 6 rr. - Relié ~n percaline. . . • . 8 fr. 50 

Les Retraites OUVTiêrea et paysannes. Cunun~ntaù•t d4 la loi du 5 aurîl 1910, 11uiui 
d.,, Rè9/ements d'admifli41ra/ion p1tbl,quo relu/if• b celle loi, par Gaston SuAON, receveur 
des Fiuances. Avec une préface de M. B11t..."fV&'fU-M.lRTL"', sêna~eur, ancien ministre . .2• Cdi
troo, revue et augmcotte. 19u. Uo volume ira-8 de 658 pages, urocbé . . . . . U fr. 25 
J'\elie en percaline • • . • , . • . • . • . . . • . • • • • • . • . . . . . . 15 fr. 30 

•ecueil de Documents aur les aetrail11 ouvrières et J>aysannea. Lois, n,gl,mtn.ls, 
Arrtlés el Circulaire• (Juil! 19u). ( Alinislere du Travrul eL de I• Pré,·oyance &oci•lc.) 
Un volume in-8 broclu!. .. , .....•• , .••..••. , .•.. , •. , , • • . . • 9 (r. 

Le Bien de Pamille h1saisissable . . Votion• simples .i pratiques sur lo loi da /!l juiUel 
1909, •woies de Jormul,. el rie te:x:ltf o[/lciels, par L. llo•uLAT, ollnch6 au1< serv,c•s 
législaLirs du Sénat. Pr<!race de M. Gu,u.tEll, sénateur, ropporLeur de la loi sur le IJien de 
ramille in.M.isisso.ble. 1ou. Un volume in.S de l l2 pages, hroché •....••• , 2 fr. 25 

Codificalion des lois s11r les Babita(ions â bon marché et la petile propriét6. Loi 
du 5 dtcM1bra J!}Jà •I anne:r:cs. 1923. Volume ,.,.g ........... , . . 4 fr. 50 

■églementation du Travail dans l 'industrie. Lou,, Decrets, Arrt!ldt el Nom•nclalar• de4 
,1abltsse11umt~· dtin{fcreu.:c, maatubru ou incomm()(fts. 1tJ20. Avec nn .Apptlhi/ct Je mars 
19:,11:1. D('nx volmnc.s in-8 . •....••• , .• , . • . . . . . . • . . . t4 rr. 50 

lllctionnaire des Communes ( France el A.lgèrie). Suh•i de la liste des communes dans les 
colonies et prolec-torats. 7• èdiûon, donna.ru.., en plus des rt':n.scignemeaLS compr'is 
dans les precédenLes (indication de la Perteption dont relève chac1ue commune, nomenel,a
lure des communes ~roupèos par percepLion, etc.), les localitës possédant une cabine Ut~ 
pl,oniqus ouutrtt au. public ~L la liste (lu communes rie /"Alsace et de fa LQ1•rain,:. '8'"· 
Un volume in4l de 867 pages, relié en peroolioe souple . . . • . . . 2 t'r. 

Les Communes de l'Alsace-Lorraine. Ri!pertoir• alphabétique avec l'indicatùm, pour 
chaque commurie, de la dipendanco admmislraliue. - I. Nomcoclature JrMçaise avant 
1871 el à partir de 1918. - li. Nomenclature all,ma11de depuis 1871 jusqu"en 1915. -
lll. Nomcoclatu.re a/lemartfi• de 1915 à 1918. Volume wand in-8. . . . . . . . 5 Cr. 75 
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